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A L'ATTENTION DU LECTEUR
Dans tous les livres de l'au teur, les ques tions liées à la foi

sont expli quées à la lumiè re des ver sets cora ni ques et les
gens sont invi tés à con naî tre la paro le de Dieu et à vi vre se -
lon ses pré cep tes. Tous les sujets qui con cer nent les ver sets
de Dieu sont expli qués de tel le fa çon à ne lais ser pla ner ni

dou te, ni ques tion ne ment dans l'es prit du lec teur. Par
ailleurs, le sty le sin cè re, sim ple et flui de employé per met à
cha cun, quel que soit l'â ge ou l'ap par te nan ce socia le, d'en

com pren dre faci le ment la lec tu re. Ces écrits effi ca ces et luci -
des per met tent éga le ment leur lec tu re d'u ne seu le trai te.

Même ceux qui rejet tent vigou reu se ment la spi ri tua li té res te -
ront sen si bles aux faits rap por tés dans ces livres et ne peu -

vent réfu ter la véra ci té de leur con te nu.

Ce li vre et tous les autres tra vaux de l'au teur peu vent être
lus indi vi duel le ment ou être abor dés lors de con ver sa tions

en grou pes. Les lec teurs qui dési rent ti rer le plus grand pro fit
des livres trou ve ront le dé bat très uti le dans le sens où ils
seront en mesu re de com pa rer leurs pro pres réflexions et

expé rien ces à cel les des autres.

Par ailleurs, ce se ra un grand ser vi ce ren du à la reli gion
que de con tri buer à fai re con naî tre et fai re li re ces livres, qui
ne sont écrits que dans le seul but de plai re à Dieu. Tous les
livres de l'au teur sont extrê me ment con vain cants. De ce fait,
pour ceux qui sou hai tent fai re con naî tre la reli gion à d'au tres
per son nes, une des métho des les plus effi ca ces est de les

encou ra ger à les li re.

Dans ces livres, vous ne trou ve rez pas, com me dans
d'au tres livres, les idées per son nel les de l'au teur ou des

expli ca tions fon dées sur des sour ces dou teu ses. Vous ne
trou ve rez pas non plus des atti tu des qui sont irres pec tueu -
ses ou irré vé ren cieu ses du fait des sujets sacrés qui sont
abor dés. Enfin, vous n'au rez pas à trou ver éga le ment de
comp tes-ren dus dés es pé rés, pes si mis tes ou sus ci tant le

dou te qui peut affec ter et trou bler le cœur.
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A PROPOS DE L'AUTEUR
L'auteur Adnan Oktar, qui écrit sous le pseu do ny me

HARUN YAHYA, est né à Ankara en 1956. Il a effec tué des étu -
des artis ti ques à l'U ni ver si té Mimar Sinan d'Is tan bul, et a étu dié
la phi lo so phie à l'U ni ver si té d'Is tan bul. Depuis les années 80, il
a publié de nom breux ouvra ges sur des sujets poli ti ques, scien -
ti fi ques et liés à la foi. Harun Yahya est deve nu célè bre pour
avoir re mis en cau se la thé o rie de l'é vo lu tion et dénon cé l'im -
pos tu re des évo lu tion nis tes. Il a éga le ment mis en évi den ce les
liens occul tes qui exis tent en tre le dar wi nis me et les idé o lo gies
san glan tes du 20ème siè cle tel les que le fas cis me et le com mu nis -

me.

Les ouvra ges d’Ha run Yahya, qui ont été tra duits en 57 lan gues,
con sti tuent une col lec tion de plus de 45.000 pa ges avec 30.000 illus -
tra tions. 

Son pseu do ny me est con sti tué des noms "Harun" (Aaron) et
"Yahya" (Jean), en mémoi re de ces deux pro phè tes esti més qui ont

tous deux lut té con tre le man que de foi de leurs peu ples. Le sceau
du Prophète (paix et béné dic tion sur lui) qui figu re sur la cou ver -

tu re des livres de l'au teur, re vêt un carac tè re sym bo li que lié à
leur con te nu. Ce sceau signi fie que le Coran est le der nier
Livre de Dieu, Son ulti me paro le, et que no tre Prophète (paix
et béné dic tion sur lui)) est le der nier maillon de la chaî ne pro -

phé ti que. En se réfé rant au Coran et à la Sounna, l'au teur
s'est fixé com me objec tif d'a né an tir les argu ments des

tenants des idé o lo gies irré li gieu ses, pour rédui re au
silen ce les objec tions sou le vées con tre la reli gion. Le

Prophète (paix et béné dic tion sur lui) a atteint les plus
hauts niveaux de la sages se et de la per fec tion mora -

le, c'est pour quoi son sceau est uti li sé avec l'in ten -
tion de rap por ter le der nier mot.

Tous les tra vaux de l'au teur sont cen trés sur
un seul objec tif : com mu ni quer aux autres le

mes sa ge du Coran, en les inci tant à réflé -
chir à des ques tions liées à la foi, tel les

que l'exis ten ce de Dieu, Son uni ci té,
l'au-de là, et en expo sant les fon da -

tions fai bles et les idé o lo gies per -
ver ses des sys tè mes irré li gieux.

L'œuvre de Harun Yahya
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est con nue à tra vers de nom breux pays, de l'In de aux États-Unis, de la Grande-Bretagne à l'In do né -
sie, de la Pologne à la Bosnie, de l'Es pa gne au Brésil, de la Malaisie à l’I ta lie, de la France à la
Bulgarie et à la Russie.

Certains de ses livres sont dis po ni bles dans les lan gues sui van tes : l'an glais, le fran çais, l'al le mand,
l'es pa gnol, l'i ta lien, le por tu gais, l'ur du, l'a ra be, l'al ba nais, le chi nois, le swa hi li, le hau sa, le dive hi
(par lé à l'î le Maurice), le rus se, le ser bo-cro a te (bos nia que), le polo nais, le malais, l'ouï gour, l'in do né -
sien, le ben ga li, le danois et le sué dois et de nom breux lec teurs du mon de entier les appré cient.

Ces ouvra ges ont per mis à de nom breu ses per son nes d'at tes ter de leur croyan ce en Dieu, et à
d'au tres d'ap pro fon dir leur foi. La sages se et le sty le sin cè re et flui de de ces livres con fè rent à ces
der niers une tou che dis tinc ti ve qui ne peut man quer de frap per ceux qui les lisent ou qui sont ame -
nés à les con sul ter. Ceux qui réflé chis sent sérieu se ment sur ces livres ne peu vent plus sou te nir l'a thé -
is me ou tou te au tre idé o lo gie et phi lo so phie maté ria lis te, étant don né que ces ouvra ges sont carac té -
ri sés par une effi ca ci té rapi de, des résul tats défi nis et l'ir ré fu ta bi li té. Même s'il y a tou jours des per -
son nes qui le font, ce se ra seu le ment une insis tan ce sen ti men ta le puis que ces livres réfu tent tel les idé -
o lo gies depuis leurs fon da tions. Tous les mou ve ments de néga tion con tem po rains sont main te nant
vain cus de point de vue idé o lo gi que, grâ ce aux livres écrits par Harun Yahya. L'auteur ne ti re pas de
fier té per son nel le de son tra vail ; il espè re seu le ment être un sup port pour ceux qui cher chent à che -
mi ner vers Dieu. Aucun béné fi ce maté riel n'est recher ché dans la publi ca tion de ces livres. 

Ceux qui encou ra gent les autres à li re ces livres, à ouvrir les yeux du cœur et à deve nir de
meilleurs ser vi teurs de Dieu ren dent un ser vi ce ines ti ma ble.

Par con tre, encou ra ger des livres qui créent la con fu sion dans l'es prit des gens, qui mènent au
cha os idé o lo gi que et qui, mani fes te ment, ne ser vent pas à ôter des cœurs le dou te, s'a vè re être une
gran de per te de temps et d'é ner gie. Il est impos si ble, pour les nom breux ouvra ges écrits dans le seul
but de met tre en valeur la puis san ce lit té rai re de leurs auteurs, plu tôt que de ser vir le no ble objec -
tif d'é loi gner les gens de l'é ga re ment, d'a voir un impact si impor tant. Ceux qui dou te raient de ce ci
se ren dront vi te comp te que Harun Yahya ne cher che à tra vers ses livres qu'à vain cre l'in cré du li té
et à dif fu ser les valeurs mora les du Coran. Le suc cès et l'im pact cet enga ge ment sont évi dents dans
la con vic tion des lec teurs.

Il con vient de gar der à l'es prit un point essen tiel : la rai son des cru au tés inces san tes, des con flits
et des souf fran ces dont la majo ri té des gens sont les per pé tuel les vic ti mes, est la pré do mi nan ce de
l'in croyan ce sur cet te ter re. On ne pour ra met tre fin à cet te tris te réa li té qu'en bâtis sant la défai te de
l'in cré du li té et en sen si bi li sant le plus grand nom bre aux mer veilles de la cré a tion ain si qu'à la
mora le cora ni que, pour que cha cun puis se vi vre en accord avec el le. En obser vant l'é tat actuel du
mon de qui ne ces se d'as pi rer les gens dans la spi ra le de la vio len ce, de la cor rup tion et des con flits,
il appa raît vi tal que ce ser vi ce ren du à l'hu ma ni té le soit enco re plus rapi de ment et effi ca ce ment.
Sinon, il se pour rait bien que les dégâts cau sés soient irré ver si bles.

Les livres d'Ha run Yahya, qui assu ment le rô le prin ci pal dans cet effort, con sti tue ront par la
volon té de Dieu un moyen par lequel les gens attein dront au 21ème siè cle la paix, la jus ti ce et le bon -
heur pro mis dans le Coran.
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e Coran, le seul véri ta ble gui de pour

l'hu ma ni té, a été révé lé afin que les

gens sachent com ment gé rer tou tes les

situa tions qu'ils peu vent ren con trer

dans ce mon de. De plus, la Sunna de

no tre Prophète (pbsl) nous mon tre

com ment accom plir ses ensei gne ments

dans no tre vie. Allah a mê me ren du

pos si ble la com pré hen sion de la maniè re de vi vre se lon la

mora li té du Coran en don nant des exem ples par mi les vies

des pro phè tes et d'au tres musul mans : "Vous avez cer tes eu

en eux un bel exem ple [à sui vre], pour ce lui qui espè re en

Allah et au jour der nier : mais qui con que se détour ne, alors

Allah Se suf fit à Lui-mê me et est di gne de louan ge."

(Sourate al-Mumtahana, 6) et "Nous avons effec ti ve ment

fait des cen dre vers vous des ver sets clairs, don nant une

para bo le de ceux qui ont vé cu avant vous, et une exhor ta -

tion pour les pieux !" (Sourate an-Nur, 34) Dans ces ver sets,

Il rap pel le aux musul mans sin cè res, qui espè rent les meilleu -

res cho ses dans l'au-de là, que les per son na ges pré sen tés dans

le Coran ser vent d'exem ples et de gui des pour eux. 
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Marie : une femme musul ma ne exem plai re

Un de ces musul mans sin cè res est Marie (bé nie soit-el le), une des

deux fem mes citées pour leur carac tè re exem plai re : "Allah a ci té en

para bo le pour ceux qui croient, la fem me de Pharaon, quand el le dit

'Sei gneur, con struis-moi auprès de Toi une mai son au para dis, et sau -

ve-moi de Pharaon et de son œuvre ; et sau ve-moi des gens injus tes.'

De mê me, Marie, la fille d'Im ran qui avait pré ser vé sa vir gi ni té ; Nous

y insuf flâ mes alors de Notre esprit. Elle avait décla ré véri di ques les

paro les de son Seigneur ain si que Ses livres : el le fut par mi les

dévoués." (Sourate at-Tahrim, 11-12) Par con sé quent, cha que croyant a

la res pon sa bi li té d'ap pren dre le bon carac tè re de Marie à par tir du

Coran, lequel don ne les infor ma tions les plus pré ci ses qui soient, et d'es -

sayer de l'i mi ter.

Allah pré sen te Marie (bé nie soit-el le) com me ayant le carac tè re idé -

al d'u ne fem me musul ma ne, qui est com plè te ment dif fé rent du carac tè -

re com mun des fem mes dans les socié tés incroyan tes actuel les, où el les

par ta gent habi tuel le ment un mê me carac tè re socia le ment accep ta ble

trans mis par leurs ancê tres. Dans ces socié tés, on attend des hom mes et

des fem mes qu'ils se con for ment à des traits de carac tè res très dif fé rents,

car on croit que les idé aux, la vision du mon de, l'é va lua tion des évè ne -

ments et le sty le de vie des hom mes sont dif fé rents de ceux des fem mes.

Selon le Coran, tou te fois, les hom mes et les fem mes ont les mê mes

res pon sa bi li tés et les mê mes carac tè res, car Allah fait réfé ren ce à un

carac tè re musul man idé al. Il défi nit le carac tè re isla mi que dans le ver set

sui vant :

Les musul mans et musul ma nes, croyants et croyan tes, dévoués et

dévouées, loya ux et loya les, endu rants et endu ran tes, ceux et cel les qui

crai gnent Allah, bien fai sants et bien fai san tes, jeû nants et jeû nan tes, gar -

diens de leur chas te té et gar dien nes, invo ca teurs sou vent d'Al lah et

invo ca tri ces : Allah a pré pa ré pour eux un par don et une énor me récom -

pen se. (Sourate al-Ahzab, 35)
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Comme le mon tre ce ver set, le carac tè re de cha que per son ne n'est

pas déter mi né par les valeurs de sa socié té ou par des tra di tions ances -

tra les, mais par le carac tè re musul man idé al. Toute fem me adop tant ce

carac tè re au ra la plus for te et la plus soli de per son na li té pos si ble. Et en

la met tant à l'œu vre dans sa vie, el le gagne ra la béné dic tion et l'a mour

d’Al lah, au lieu de s'ef for cer d'at tein dre un sta tut ou une cer tai ne supé -

rio ri té dans sa socié té. 

Dans ce li vre, nous allons trai ter du carac tè re com mun d'u ne fem -

me vu par les socié tés incroyan tes et ana ly ser com ment s'é ta blit ce carac -

tè re erro né. Nous allons éga le ment explo rer le carac tè -

re de Marie (bé nie soit-el le), qu’Al lah a éle vée

au-des sus de tou tes les autres fem mes, et

de cet te fa çon nous pour rons défi nir

le carac tè re idé al d'u ne fem me

musul ma ne. Après cet te ana -

ly se, vous ver rez que la

supé rio ri té ne s'ex pri me

qu'en ter mes de foi, de

crain te et de res pect

d’Al lah, et de bon

carac tè re, et que

cha que hom me et

cha que fem me qui

accom plis sent de

bon nes actions seront

légi ti me ment récom pen sés

par la béné dic tion d’Al lah,

par Sa misé ri cor de et le

para dis, com me men tion -

né ci-des sous : 
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Et qui con que, hom me ou fem me, qui fait de bon nes œuvres,

tout en étant croyant... les voi là ceux qui entre ront au para dis ;

et on ne leur fe ra aucu ne injus ti ce, fût-ce d'un creux de

noyau de dat te. (Sourate an-Nissa, 124)

Un au tre but de ce li vre est de

révé ler les inco hé ren ces du carac tè re

com mun des fem mes dans les socié tés

incroyan tes et d'in for mer les gens qui

recher chent la véri té sur une maniè re

de vi vre et sur une cer tai ne mora li té qui

les con dui ra vers l'hon neur, la res pec ta bi -

li té et la supé rio ri té

sur ter re com me

dans l'au-de là. 
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elon des sour ces his to ri ques, Allah a

hono ré Marie (bénie soit-elle), laquel le a

vé cu il y a envi ron deux mil le ans, avec

la nais san ce du Prophète Jésus (psl). Elle

est l'u ne des fem mes élues sur ter re aus -

si bien que dans l'au-de là. Née dans la

Palestine occu pée par les Romains, el le

était jui ve et vivait dans la com mu nau té

jui ve.

L'idolâtrie était la reli gion de l'E tat

romain. Les juifs, nation autre fois élue d’Al lah "sur tous les

peu ples" (Sourate al-Baqarah, 47), avaient alté ré Sa reli gion,

adop té des croyan ces erro nées, s'é taient rebel lés con tre les

com man de ments d’Al lah et n'é taient plus recon nais sants de

Ses bien faits envers eux. Certains d'en tre eux assas si nè rent

mê me les pro phè tes qui leur étaient envoyés par la grâ ce

d’Al lah, car les juifs n'ap pré ciaient pas les com man de ments

que ces hom mes exal tés trans met taient. Allah révè le leurs

trans gres sions : 

Certes, Nous avions dé jà pris l'en ga ge ment des Enfants

d'Is ra ël, et Nous leur avions envoyé des mes sa gers. Mais

cha que fois qu'un mes sa ger leur vient avec ce que leurs

17
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âmes ne dési rent pas, ils en trai tent cer tains de men teurs et ils en tuent

d'au tres. (Sourate al-Maidah, 70)

Marie (bé nie soit-el le) est née à une épo que cha o ti que, quand le seul

espoir des juifs était le Messie (le sau veur) atten du. A son in su, Allah

avait dé jà déter mi né de la choi sir et de l'é le ver pour ce devoir sa cré. Elle

était au cen tre des espé ran ces des Israélites, car el le allait don ner nais -

san ce au Prophète Jésus (psl), qu'Il com pli men te en ces ter mes : 

Son nom se ra "al-Massih", "Jésus", fils de Marie, illus tre ici-bas com me

dans l'au-de là, et l'un des rap pro chés d'Al lah. Il par le ra aux gens, dans

le ber ceau et en son âge mûr et il se ra du nom bre des gens de bien.

(Sourate al-Imran, 45-46)

Allah a élu Marie pour repré sen ter la bonne mora li té et la véri ta ble

reli gion par mi son peu ple, lequel avait délais sé la vraie reli gion et

embras sé des super sti tions et des spé cu la tions vai nes. Allah révè le de

nom breux aspects de sa vie, par mi eux sa nais san ce et sa famille, la nais -

san ce du Prophète Jésus (psl), son carac tè re supé rieur et la maniè re avec

laquel le el le résis ta aux accu sa tions et aux calom nies de sa socié té. 

Allah a élu la famille d'Im ran
Allah révè le que "Certes, Allah a élu Adam, Noé,

la famille d'A bra ham et la famille d'Im ran

au-des sus de tout le mon de. En tant que des -

cen dants les uns des autres... " (Sourate al-
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Imran, 33-34) En d'au tres mots,

la famille d'Im ran des cen dait des

Prophètes Adam (psl), Noé (psl) et Abraham (psl), et ils étaient des per -

son nes exal tées. Une de ces per son nes élues était Marie, dont la famille

croyait sin cè re ment en Allah, res pec tait les limi tes qu'Il a éta blies pour

l'hu ma ni té, Le quê tait et Lui fai sait con fian ce.

La nais san ce de Marie (bé nie soit-el le)
Quand la fem me d'Im ran, une croyan te sin cè re, s'a per çut qu'el le

était encein te de Marie, el le pria Allah immé dia te ment. Elle Lui ren dit

hom ma ge et pro mit qu'el le Lui dédie rait son enfant. Quand el le don na

nais san ce à une fille, el le la nom ma Maryam, ce qui signi fie "abida" ou en

d'au tres mots "celle qui se consacre à l'adoration d'Allah". Allah révè le

sa pri è re dans le ver set sui vant : 

Harun Yahya - Adnan Oktar
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Harun Yahya - Adnan Oktar

Rappelle-toi quand la fem me d'Im ran dit : "Seigneur, je T'ai voué en tou -

te exclu si vi té ce qui est dans mon ven tre. Accepte-le donc, de moi. C'est

Toi cer tes l'En ten deur et l'Om nis cient." Puis, lors qu'el le en eut accou ché,

el le dit : "Seigneur, voi là que j'ai accou ché d'u ne fille" ; orAl lah savait

mieux ce dont el le avait accou ché ! Le gar çon n'est pas com me la fille. "Je

l'ai nom mée Marie, et je l’ai pla cée, ain si que sa des cen dan ce, sous Ta

pro tec tion con tre le dia ble ban ni." (Sourate al-Imran, 35-36)

Le mot ara be mou har ra ran, tra duit ici par "en tou te exclu si vi té",

signi fie "pré oc cu pé uni que ment par l'au-de là et n'ayant au cun inté rêt

dans le mon de, au ser vi ce du tem ple d’Al lah, ado rant Allah avec une

gran de dévo tion, quel qu'un dont l'a do ra tion n'est pas cor rom pue par

des visées ter res tres".1

La véri ta ble liber té ne peut être attein te qu'en ser vant Allah, en se

sou met tant à Lui et en se libé rant de tous les ser vi ces envers n'im por te

quels autres êtres ou valeurs. C'est ce pour quoi la fem me d'Im ran pria

quand el le dé dia Marie à Allah, car el le sou hai tait que sa fille fût quel -

qu'un qui sert uni que ment Allah et qui ne cher che pas l'ac cep ta tion de

son peu ple ou de sa socié té.

Juste après la nais san ce de Marie, sa mè re se tour na vers Allah,

cher chant Sa béné dic tion, et Lui deman da de pro té ger Marie, ain si que

ses enfants, de sa tan. "Allah accep ta cet te pri è re sin cè re et l'ac cueillit

[Marie] alors du meilleur accueil, la fit croî tre en bel le crois san ce."

(Sourate al-Imran, 37) En d'au tres mots, Marie re çut la meilleu re édu ca -

tion et le carac tè re le plus supé rieur qui soit.

La foi sin cè re de la mè re de Marie en Allah, sa recon nais san ce d’Al -

lah en tant que seul Maître, se tour nant con stam ment vers Lui, et sa sou -

mis sion authen ti que envers Lui sont des exem ples très impor tants aux -

quels tous les croyants doi vent réflé chir. 
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La page du Coran con te nant la sou ra te Marie, 1-11



Allah char ge le Prophète Zacharie (psl) de l'é du ca tion de
Marie (bénie soit-elle)

Allah don na au Prophète Zacharie (psl) une foi sin cè re, l'exal ta et le

gui da sur le droit che min. Allah le com pli men te et sou li gne sa dévo tion,

sa crain te d’Al lah et son res pect envers Lui, ain si que son carac tè re supé -

rieur :

De mê me, Zacharie, Jean-Baptiste, Jésus et Elie, tous étant du nom bre

des gens de bien. De mê me, Ismaël, Elisée, Jonas et Loth. A cha cun d'eux

Nous avons don né l’ex cel len ce au-des sus des mon des. De mê me une

par tie de leurs ancê tres, de leurs des cen dants et de leurs frè res et Nous

les avons élus et gui dés vers le droit che min. (Sourate al-An'am, 85-87)

Le Coran révè le qu’Al lah a ren du res pon sa ble le Prophète Zacharie

(psl) de l'é du ca tion de Marie. Il satis fit Sa con fian ce, témoi gna de nom -

breux mira cles de sa vie, et obser va qu'el le était favo ri sée au-des sus de

tous les gens de son peu ple. Il vit com ment la grâ ce d’Al lah la sup por ta

et satis fit tous ses besoins. Par exem ple : 

Et Il en con fia la gar de à Zacharie. Chaque fois que ce lui-ci entrait

auprès d'el le dans le sanc tuai re, il trou vait près d'el le de la nour ri tu re. Il

dit : "O Marie, d'où te vient cet te nour ri tu re ?" - Elle dit : "Cela me vient

d'Al lah." Il don ne cer tes la nour ri tu re à qui Il veut sans comp ter.

(Sourate al-Imran, 37)

La répon se de Marie à sa ques tion témoi gne de la grâ ce et de la pro -

vi den ce d’Al lah.

Allah pré fé ra Marie à tou tes les autres fem mes
Marie était une musul ma ne pieu se qui se vouait sin cè re ment à no -

tre Seigneur, fai sant l'é lo ge de Son nom, se tour nant con stam ment vers

Lui en pri è re tout au long de sa vie. Tout com me Allah élut la famille

d'Im ran par-des sus tou tes les autres, Il élut Marie et garan tit qu'el le
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La pein tu re de Giovanni Bellini
repré sen tant Marie, (1505) est
expo sée dans l’é gli se de Saint
Zaccharie à Venise. Cette pein -
tu re d’au tel, huile sur bois,
mesu re 402x273 cm. Elle fut
plus tard trans fé rée sur toile.



serait édu quée de la meilleu re maniè re pos si ble, la puri fia de tou te

méchan ce té, et la pré fé ra à tou tes les autres fem mes. Allah énon ce sa

supé rio ri té : 

(Rappelle-toi) quand les an ges dirent : "O Marie, cer tes Allah t'a élue au-

des sus des fem mes des mon des. O Marie, obé is à ton Seigneur, pros ter -

ne-toi, et incli ne-toi avec ceux qui s'in cli nent." (Sourate al-Imran, 42-43)

La chas te té exem plai re de Marie (bénie soit-elle)
Marie, com me le res te de sa famille, était con nue par mi son peu ple

pour sa dévo tion envers Allah tout autant que pour sa pié té, sa chas te té

et sa sin cé ri té. Allah par le d'el le com me quel qu'un Lui étant obé is sant :

De mê me, Marie, la fille d'Im ran qui avait pré ser vé sa vir gi ni té ; Nous y

insuf flâ mes alors de Notre esprit. Elle avait décla ré véri di ques les paro -

les de son Seigneur ain si que Ses livres : el le fut par mi les dévoués.

(Sourate at-Tahrim, 12)

Et cel le [la vier ge Marie] qui avait pré ser vé sa chas te té ! Nous insuf flâ -

mes en el le un souf fle (de vie) venant de Nous et fî mes d'el le ain si que

de son fils, un si gne [mira cle] pour l'u ni vers. (Sourate al-Anbiya, 91)

Marie (bénie soit-elle) ren con tre Gabriel
Marie vé cut de nom breux mira cles au cours de sa vie. Un de ceux-

là fut sa ren con tre avec Gabriel. Une fois, lors qu'el le avait quit té sa famil-

le et sa socié té et était al lée vers l'est, el le ren con tra Gabriel, qui lui appa -

rut sous la for me d'un hom me accom pli :

Et rap pel le, dans le Livre (le Coran), Marie, quand el le se reti ra de sa

famille en un lieu vers l'o rient. Elle mit en tre el le et eux un voi le. Nous

lui envoyâ mes Notre esprit (Gabriel), qui se pré sen ta à el le sous la for -
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me d'un hom me accom pli. (Sourate Marie, 16-17)

Ne sachant pas qui était cet hom me, el le cher cha refu ge auprès

d’Al lah et lui dit qu'el le avait pour Allah la plus gran de crain te et le plus

grand res pect : 

Elle dit : "Je me réfu gie con tre toi auprès du Tout Miséricordieux. Si tu
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es pieux, [ne m'ap pro che point]." (Sourate Marie, 18) 

Ses paro les démon trent clai re ment sa con fian ce com plè te en Allah,

aus si bien que l'im por tan ce qu'el le accor de à la chas te té et à la dévo tion

envers Allah. Ses paro les n'ex pri ment pas uni que ment ce la, mais appel -

lent aus si cet hom me incon nu à avoir crain te et res pect d’Al lah.

Gabriel se pré sen ta avec les paro les sui van tes : 

Il dit : "Je suis en fait un mes sa ger de ton Seigneur pour te fai re don d'un

fils pur." (Sourate Marie, 19) 

Nous appre nons la sui te dans les ver sets sui vants : 

(Rappelle-toi,) Quand les an ges dirent : "O Marie, voi là qu'Al lah t'an -

non ce une paro le de Sa part : son nom se ra ‘al-Massih’ ‘Jésus’, fils de

Marie, illus tre ici-bas com me dans l'au-de là, et l'un des rap pro chés d'Al -

lah." (Sourate al-Imran, 45)

Marie répli qua : "Elle dit : 'Com ment aurais-je un fils, quand au -

cun hom me ne m'a tou chée, et je n'ai jamais été une fem me de mœurs

légè res ?" (Sourate Marie, 20), indi quant par là sa chas te té. Gabriel lui dit

alors :

"C'est ain si !" dit-Il. Allah crée ce qu'Il veut. Quand Il déci de d'u ne cho -

se, Il lui dit seu le ment : "Sois" ; et el le est aus si tôt. (Sourate al-Imran, 47)

Il dit : "Ainsi se ra-t-il ! Cela M'est faci le, a dit ton Seigneur ! Et Nous

ferons de lui un si gne pour les gens, et une misé ri cor de de Notre part.

C'est une affai re dé jà déci dée." Elle devint donc encein te [de l'en fant], et

el le se reti ra avec lui en un lieu éloi gné. (Sourate Marie, 21-22)

Par la volon té d’Al lah, Marie devint encein te du Prophète Jésus

(psl) et res ta pour tant vier ge. Sa gros ses se était indé pen dan te de la rela -

tion habi tuel le de cau se à ef fet de ce mon de. Les cir con stan ces de sa con -

cep tion font par tie des carac té ris ti ques des mira cles du Prophète Jésus

(psl).
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La page du Coran con te nant la sou ra te Marie, 12-25 



La retrai te de Marie (bénie soit-elle)
Allah révè le : "Elle devint donc encein te [de l'en fant], et el le se

reti ra avec lui en un lieu éloi gné." (Sourate Marie, 22) Dans cet endroit

éloi gné où el le se reti ra, Allah la fit vi vre avec Sa grâ ce et Sa pro tec tion

et com bla tous ses besoins maté riels et psy cho lo gi ques au cours de sa

gros ses se. 

Sans au cun dou te, Marie se reti ra de sa socié té pour de mul ti ples

rai sons. Par exem ple, Allah l'é loi gna des cri ti ques de son peu ple, car ils

n'au raient pu com pren dre cet te situa tion mira cu leu se. Cela lui per mit

aus si de pas ser cet te pério de dans un état de paix et de con ten te ment.

Plus tard, par un au tre mira cle, Allah révé la ses cir con stan ces mira cu leu -

ses, réfu ta tou tes les accu sa tions et les calom nies diri gées sur el les, et res -

tau ra sa répu ta tion impec ca ble. 
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La nais san ce du Prophète Jésus
(psl) et le sou tien d’Al lah à Marie

Allah a tota le ment sou te nu Marie au

cours de sa gros ses se. Il est très dif fi ci le à

une fem me de don ner nais san ce, c'est une

expé rien ce met tant la vie en dan ger, sur tout
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en étant seu le, sans équi pe ment médi cal ni l'as sis tan ce d'u ne sa ge-fem -

me. Néanmoins, Marie sur mon ta tou tes ces dif fi cul tés en pla çant sa

con fian ce en Allah. Allah l'ai da avec des révé la tions pen dant qu'el le lut -

tait con tre les dou leurs de l'ac cou che ment et s'ap pro chait d'un dat tier.

Allah lui dit de ne pas se déso ler, qu'Il avait pla cé une sour ce à ses

pieds, et qu'el le devait secouer le dat tier afin d'ob te nir des dat tes fraî -

ches et mû res à man ger. Il lui dit aus si de boi re et de délec ter ses yeux.



Ainsi, el le don na nais san ce dans les meilleu res con di tions pos si bles.

Allah révè le sa situa tion : 

Puis les dou leurs de l'en fan te ment l'a me nè rent au tronc du pal mier, et

el le dit : "Malheur à moi ! Que je fus se mor te avant cet instant ! Et que je

fus se tota le ment oubli ée !” Alors, Il l'ap pe la d'au-des sous d'el le, [lui

disant :] "Ne t'af fli ge pas. Ton Seigneur a pla cé à tes pieds une sour ce.

Secoue vers toi le tronc du pal mier : il fe ra tom ber sur toi des dat tes fraî -
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ches et mû res. Mange donc et bois et que ton œil se réjouis se ! Si tu vois

quel qu'un d'en tre les humains, dis [-lui :] "Assurément, j'ai voué un jeû -

ne au Tout Miséricordieux : je ne par le rai donc aujourd'hui à au cun être

humain." (Sourate Marie, 23-26)

La grâ ce et la pro tec tion d’Al lah étaient clai re ment visi bles dans

cet te situa tion. En fait, Son con seil envers el le a été con fir mé par la scien -

ce moder ne. Nous allons ana ly ser main te nant ce con seil avec plus de

soins. 

“Ne t'af fli ge pas”
Comme énon cé pré cé dem ment, Marie (bénie soit-elle) se reti ra de

sa socié té afin d'ê tre dans un envi ron ne ment psy cho lo gi que ment pai si -

ble et loin du com por te ment bles sant des gens qui ne pour raient com -

pren dre sa situa tion mira cu leu se. 

Allah lui dit de ne pas s'af fli ger et Il lui accor da Sa grâ ce et Sa

pro tec tion. Sans au cun dou te, ce con seil est rem pli de sages -

se, com me il y en avait dans la retrai te de Marie vers un

endroit recu lé. Les musul mans ne doi vent pas se lais ser
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al ler à la tris tes se ; ils doi vent plu tôt avoir con fian ce en Allah et res sen -

tir la paix de l'es prit qui vient en sachant qu'Al lah les aide ra tou jours. 

Cette atti tu de, qui est requi se par tous les croyants, a été con fir mée

par la méde ci ne moder ne, car les méde cins disent aux fem mes, au cours

de leur gros ses se et pen dant l'ac cou che ment, de con ser ver une atti tu de

posi ti ve et d'é vi ter la tris tes se et le stress. Son con seil de se réjouir les

yeux signi fie de ne pas se lais ser al ler à la tris tes se et de jouir de la nou -

vel le du don d’Al lah. 

“Mange des dat tes”
Allah con seille à Marie de man ger des dat tes fraî ches et

mû res. De nos jours, de tel les dat tes sont con si dé rées com -

me étant de la nour ri tu re et des médi ca ments. Les scien ti -

fi ques savent aujourd'hui que les dat tes con tien nent plus

de dix sub stan ces con si dé rées com me essen tiel les pour le

bien-être du corps humain et une san té con ti nuel le.

Les dat tes con tien nent beau coup de ces sucres faci -

le ment absor bés et digé rés qui don nent au corps

humain son éner gie pour ses mou ve ments et

sa cha leur. Plus impor tant, ces sucres sont

du ty pe fruc to se et non pas glu co se,

lequel aug men te rapi de ment le niveau

de su cre dans le sang. Les dat tes

four nis sent de l'é ner gie, aident

les tis sus mus cu lai res et les

cel lu les ner veu ses à se

déve lop per, et sont

spé cia le ment béné fi -

ques pour les per -

son nes affai blies

37



par une mala die ou cel les souf frant d'é -

pui se ment, grâ ce à leur valeur calo ri que

éle vée. Par exem ple, 100 gram mes de

dat tes con tien nent 1,5 gram me de pro té i -

nes et 50 gram mes de sucres. De plus,

leur valeur calo ri que est de 225 kcals. Les

dat tes fraî ches con tien nent 60 à 65 % de

su cre et 2 % de pro té i nes. 

Les décou ver tes médi ca les moder -

nes sug gè rent que les dat tes pro fi tent aux

fem mes qui sont sur le point d'ac cou cher.

Les méde cins con seillent main te nant aux

fem mes encein tes de man ger de la nour -

ri tu re ri che en fruc to se, com me les dat tes,

car ce ty pe de nour ri tu re four nit l'é ner gie

uti li sée par le corps affai bli pour se revi -

ta li ser, a un ef fet déclen chant sur les hor -

mo nes lac tées, ai de ain si le corps de la

fem me à pro dui re du lait, et aug men te

aus si le volu me de ce lait.

Cette infor ma tion révè le une par tie

de la sages se inhé ren te au con seil d'Al lah

à Marie. Un au tre su jet qui vaut

la pei ne d'ê tre étu dié est la

peti te sour ce cré ée par

Allah et Son con seil de

man ger et de boi re.

Aujourd'hui, les scien -

ti fi ques nous infor ment

que les gens peu vent sur -

vi vre avec de l'eau et des
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Marie : une femme musul ma ne exem plai re

dat tes pen dant des années, car ils con tien nent tous les élé ments essen -

tiels à la vie humai ne.2 En fait, un expert renom mé sur le su jet, V. H. W.

Dowson, sug gè re qu'un ver re de lait et une dat te par jour four nit les

besoins nutri tion nels jour na liers d'u ne per son ne.3

Les dat tes con tien nent de nom breu ses vita mi nes (A, ß-caro tè ne, B1,

B2, B3 et B6) et miné raux (sodium, potas sium, cal cium, magné sium, fer,

sou fre, phos pho re et chlo re) et el les sont aus si riches en fibres, en grais -

ses et en pro té i nes. Les béné fi ces qui s'en sui vent sont les sui vants :

La valeur nutri ti ve d'u ne dat te est ba sée sur l'é qui li bre en tre ses miné raux.

Au cours de la pério de pro lon gée des nau sées mati na les et de la phy sio no -

mie qui chan ge, un man que de potas sium sur vient et il doit être com blé.

Le con te nu éle vé en potas sium de ce fruit est cer tai ne ment indi qué ici,

com me son rô le dans la pré ser va tion des niveaux d'eau du corps.

Le fer con trô le la syn thè se d'hé mo glo bi ne par les cel lu les san gui nes rou -

ges, ce qui pré vient l'a né mie au cours de la gros ses se et régu le éga le ment

l'é qui li bre RBC du sang, lequel est cru cial pour le déve lop pe ment du bé bé.

Grâce à son con te nu éle vé en fer, une dat te et de mie peut satis fai re les

besoins en fer du corps et empê cher ain si les mala dies cau sées par un man -

que de fer. 

Le cal cium et le phos pho re sont des élé ments très impor tants pour le déve -

lop pe ment et l'é qui li bre du sque let te et des struc tu res osseu ses. Les dat tes

pro tè gent le corps de l'a né mie et de l'af fai blis se ment des os, rédui sant ain -

si le ris que de tel les mala dies, grâ ce à leur valeur nutri ti ve éle vée et leur

con te nu impor tant de phos pho re, de cal cium et de fer. 

Les scien ti fi ques sou li gnent que les dat tes peu vent rédui re les niveaux de

stress et de ten sion. Des recher ches effec tuées à l'U ni ver si té de Berkeley

révè lent que les dat tes sont riches en vita mi ne B1 (la "vita mi ne du sys tè me

ner veux") et en magné sium (essen tiel pour les fonc tions mus cu lai res), les

deux étant essen tiels pour avoir un sys tè me ner veux soli de. Le magné sium

est aus si très impor tant pour les reins, et deux ou trois dat tes par jour sont
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Le con seil d’Al lah envers
Marie de man ger des dat -
tes pour rait être une indi -
ca tion de leurs vita mi nes et
miné raux essen tiels.



Marie : une femme musul ma ne exem plai re

suf fi san tes pour satis fai re tous les besoins en magné sium

du corps humain.4

Les dat tes con tien nent éga le ment de l'a ci de foli que (vita -

mi ne B9), lequel est essen tiel pour les fem mes encein tes, à

cau se de son rô le impor tant dans la for ma tion de nou vel -

les cel lu les san gui nes, pour la pro duc tion d'a ci des ami nés

et pour le déve lop pe ment de nou vel les cel lu les. Par con -

sé quent, une fem me encein te a besoin du dou ble de la

quan ti té jour na liè re usuel le d'a ci de foli que. Si les niveaux

d'a ci de foli que du corps tom bent en des sous de la quan ti -

té requi se, de plus grands glo bu les rou ges sont for més,

mais moins fonc tion nels, et l'a né mie sur vient.

L'acide foli que, qui est cru cial pour le déve lop pe ment de

la com po si tion géné ti que des cel lu les et pour leur divi -

sion, est la seu le sub stan ce qui doit être dou blée au cours

de la gros ses se. Les dat tes sont très riches en aci de foli que.

Au cours de la gros ses se, les besoins jour na liers d'u ne

fem me en vita mi ne A aug men tent jus qu'à 800 μg. Les dat -

tes sont très riches en vita mi ne A, prin ci pa le ment : ß-caro -

tè ne.5

La plu part des autres fruits sont pau vres en pro té i nes, à

l’in ver se des dat tes qui en sont riches.6

L'oxytocine est uti li sée en méde ci ne moder ne pour accé lé -

rer l’ac cou che ment et on y fait sou vent réfé ren ce com me

"la nais san ce rapi de". Elle aug men te éga le ment le niveau

de pro duc tion de lait à la sui te de la nais san ce.7

Notre Prophète (pbsl) sou li gna les avan ta ges des dat tes

dans le hadith sui vant : "Une famille qui a des dat tes n'au ra

pas faim."8
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La perte de sang au
cours de l’ac cou -

che ment fait chu ter
le taux de sucre

dans le sang. Les
dat tes, dont la

teneur en sucre
excè de les 50 %,

sont très nutri ti ves
et satis font donc les

besoins du corps.



C'est un très bon con seil. 

Toutes nos infor ma tions actuel les sur les dat tes révè lent la grâ ce et la

sages se infi nies d’Al lah envers Marie qui, inspi rée par Allah, satis fit tous ses

besoins nutri tion nels en man geant des dat tes et faci li ta du mê me coup la

nais san ce de son enfant. 

Allah crée une sour ce
Allah indi que à Marie qu'Il a pla cé une sour ce près de ses pieds pour

boi re, man ger et réjouir ses yeux.

L'eau, com me les dat tes, faci li te les dou leurs de l'ac cou che ment et régu -

le la ten sion mus cu lai re. En fait, cer tai nes cli ni ques moder nes ont des pis ci -

nes dans les quel les se dérou lent les accou che ments.

L'eau, qui est néces sai re pour la vie et pour le bien-être phy si que, joue

un rô le impor tant dans la régu la tion de la tem pé ra tu re cor po rel le, dans le

trans port de l'oxy gè ne et des élé ments nutri tifs, et pour enle ver les déchets

des cel lu les du corps. Elle assu re éga le ment les mou ve ments har mo nieux
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des arti cu la tions, l'hu mi di té et l'é las ti ci té de la peau, le fonc tion ne ment du

sys tè me diges tif, ou tre le fait qu’el le pro tè ge les tis sus et les orga nes. L'eau

est de plus en plus lar ge ment uti li sée com me thé ra pie de nos jours. Le con -

tact avec l'eau sti mu le le sys tè me immu ni tai re, aug men te la pro duc tion de

l'hor mo ne an ti-stress, réduit la dou leur, et sti mu le la cir cu la tion san gui ne et

le méta bo lis me.9

L'eau est impor tan te au cours de la gros ses se pour plu sieurs rai sons.

Durant cet te pério de, la con som ma tion d'eau est tout spé cia le ment néces sai re

car le volu me de sang aug men te et de par les besoins du bé bé en déve lop pe -

ment. Les fem mes qui choi sis sent d'al lai ter ont besoin d'u ne gran de quan ti té

d'eau pour pro dui re la quan ti té néces sai re de lait. En con si dé rant que 87 % de

ce lait est de l'eau, on peut voir com bien cet te pro duc tion est impor tan te.

L'eau main tient éga le ment les équi li bres en élec tro ly tes dans le sang de

la mè re et de l'en fant. Les hor mo nes libé rées au cours de la gros ses se altè -

rent la maniè re dont les dif fé rents flui des cor po rels sont uti li sés. Vers la fin

de la gros ses se, le volu me san guin aug men te de 150 %, et la per te d'eau via



46



47

la res pi ra tion est plus impor tan te. Le liqui de amnio ti que, dans lequel

gran dit le bé bé, est renou ve lé tou tes les trois heu res. Cependant, il peut

dimi nuer, com me dans le cas d'u ne dés hy dra ta tion pro vo quée par une

con som ma tion d'eau insuf fi san te. 

Une dés hy dra ta tion au cours de la gros ses se peut aus si pro vo quer

un accou che ment pré ma tu ré. Certaines hor mo nes libé rées dans de tel les

situa tions imi tent les hor mo nes qui déclen chent les dou leurs de l’ac cou -

che ment. Les cas où une nais san ce pré ma tu rée est un ris que signi fi ca tif

sont trai tés en injec tant des liqui des à tra vers les vei nes, une pro cé du re

qui sou li gne l'im por tan ce de la con som ma tion d'eau. De tels ris ques de

pré ma tu rés sont sou vent trai tés par cet te thé ra pie de liqui des.

L'eau for me aus si le sys tè me de trans port du corps humain. Par la

cir cu la tion san gui ne, el le trans por te de la nour ri tu re et de l'oxy gè ne jus -

qu'à l'em bryon et ai de à empê cher cer tai nes infec tions cou ran tes qui

peu vent pro vo quer une faus se cou che ou un accou che ment pré ma tu ré.

Une con som ma tion d'eau suf fi san te réduit les ris ques de tel les infec -

tions.10 Les méde cins infor ment leurs patien tes que les besoins en eau

aug men tent de 50 % au cours de la gros ses se. Si la con som ma tion d'eau

est insuf fi san te, le corps réduit la quan ti té de cer tains liqui des, ce qui, à

son tour, pro vo que diver ses mala dies.11

La scien ce moder ne mon tre une fois de plus la sages se dans la cré -

a tion d’Al lah de la sour ce pour Marie et Son con seil de man ger des dat -

tes et de boi re de l'eau. Tout ce ci est une preu ve de la con nais san ce infi -

nie de no tre Seigneur.

Marie (bénie soit-elle) secoue le dat tier
Allah dit à Marie de secouer le dat tier vers el le quand el le s'en rap -

pro cha, pri se par les dou leurs de l'ac cou che ment. (Sourate Marie, 25)
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Les méde cins disent que ti rer quel que cho se vers soi au cours de

l’ac cou che ment peut avoir un ef fet posi tif sur les mus cles. Afin de cal -

mer les dou leurs et de faci li ter l'ac cou che ment, on con seille aux fem mes

de pra ti quer cer tains exer ci ces qui rédui sent la pres sion dans le corps et,

par con sé quent, le ris que de com pli ca tions au cours de l'ac cou che ment.

On pen se aus si qu'ils accé lè rent le pro ces sus de l'ac cou che ment.12

Les méde cins recom man dent qu'au cours de la secon de pha se de

l’ac cou che ment, la tê te de la fem me soit légè re ment sur éle vée afin de

pro fi ter de la gra vi té. Ainsi, les sal les d'ac cou che ment des hôpi taux ont

des lits avec des poi gnées pla cées au bon endroit et des sup ports pour

les jam bes afin de per met tre aux fem mes encein tes de don ner nais san ce

dans la posi tion la plus con for ta ble.

D'autres pra ti ciens con seillent à leurs patien tes de s'ac crou pir ou de

s'as seoir sur des chai ses spé cia le ment adap tées. Avant les déve lop pe -

ments tech no lo gi ques récents, cer tai nes sal les d'ac cou che ment pos sé -

daient une cor de atta chée au pla fond, que les futu res mamans devaient

uti li ser en se tirant en avant, favo ri sant ain si le pro ces sus de l’ex pul sion.

Toutes ces métho des sont uti les thé o ri que ment et logi que -

ment.13 C'est peut-être pour ce la qu’Al lah dit à Marie de

ti rer et de secouer le dat tier. 
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Marie (bénie soit-elle) retour ne
dans sa com mu nau té

Quand Marie revint avec le Prophète

Jésus (psl), son peu ple ne put com pren dre

le mira cle d’Al lah. Ils l'ac cu sè rent donc

d'in dé cen ce et la calom niè rent, mê me en

sachant qu'el le était, en tant que mem bre

de la famille d'Im ran, pieu se, qu'el le crai -

gnait et res pec tait Allah, que sa con dui te

était irré pro cha ble et qu'el le pro té geait sa

pudeur en per ma nen ce. Allah révè le cer -

tai nes de ces calom nies : 

Puis el le vint auprès des siens en le por -

tant [le bé bé]. Ils dirent : "O Marie, tu as

fait une cho se mons tru eu se ! Soeur de

Haroun, ton pè re n'é tait pas un hom me

de mal et ta mè re n'é tait pas une pros ti -

tuée." (Sourate Marie, 27-28)

Sans au cun dou te, ce fut une épreu ve

pour Marie, puis qu'el le devait fai re fa ce à

de tel les accu sa tions en dé pit d'ê tre une

fem me chas te qui tenait Allah en grand

res pect et crain te. Ces gens igno rè rent son

carac tè re irré pro cha ble et sa con dui te

hono ra ble, en dé pit de sa pro pre répu ta -

tion et cel le de sa famille, et de là, com me

tou jours, el le se tour na vers Allah, pla ça sa

con fian ce en Lui, sachant qu'Il la défen -

drait de la meilleu re maniè re pos si ble. 



Marie : une femme musul ma ne exem plai re

Le vœu de silen ce de Marie (bénie soit-elle)
Allah, Qui exau çait tou jours les pri è res de Marie avec géné ro si té et

com pas sion, lui appor ta une paix inté rieu re durant cet te épreu ve.

Sachant qu’Al lah l’in no cen te rait com plè te ment, Allah lui inspi ra de fai -

re un vœu : "Si tu vois quel qu'un d'en tre les humai nes, dis [-lui :] sim -

ple ment, En véri té j'ai voué un jeû ne au Très Miséricordieux : je ne

par le rai donc aujourd'hui à au cun être humain." (Sourate Marie, 26)

C'est ce qu'el le dit à son peu ple.

Après ce la, el le mon trait seu le ment le Prophète Jésus (psl), à pro pos

duquel Allah dit via Gabriel : "Il par le ra aux gens, dans le ber ceau et en

son âge mûr et il se ra du nom bre des gens de bien." (Sourate al-Imran,

46), quand les gens lui fai saient fa ce et la calom niaient.

Allah mon tra à son peu ple un grand mira cle en per met tant au

Prophète Jésus (psl) de par ler alors qu'il n'é tait enco re qu'un bé bé au ber -

ceau. Par ses paro les, Allah dis cul pa sa mè re Marie et pré sen ta aus si le

Prophète Jésus (psl) com me étant un de Ses pro phè tes envoyé aux

Israélites :

Elle fit alors un si gne vers lui [le bé bé]. Ils dirent : "Comment par le rions-

nous à un bé bé au ber ceau ?" Mais (le bé bé) dit : "Je suis vrai ment le ser -

vi teur d'Al lah. Il m'a don né le Livre et m'a dési gné Prophète. Où que je

sois, Il m'a ren du bé ni ; et Il m'a com man dé, tant que je vivrai, la pri è re

et la za kat ; et la bon té envers ma mè re. Il ne m'a fait ni vio lent ni mal -

heu reux. Et que la paix soit sur moi le jour où je naquis, le jour où je

mour rai, et le jour où je se rai res sus ci té vivant." Tel est Jésus, fils de

Marie : paro le de véri té, dont ils dou tent. (Sourate Marie, 29-34)

Ce mira cle stu pé fia le peu ple de Marie. En disant : "Et cel le-ci qui

avait pré ser vé sa chas te té ! Nous insuf flâ mes donc de Notre esprit en

el le, et la dési gnâ mes, el le et son fils, com me un si gne pour les mon -

des." (Sourate al-Anbiya, 91), Allah les ren dit supé rieurs à tous les autres
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gens. Le carac tè re supé rieur de Marie, son hon neur et sa pure té ont été

révé lés par ces paro les, et ceux qui l'a vaient calom niée furent vain cus.

En disant : "Et Nous fî mes du fils de Marie, ain si que de sa mè re,

un si gne ; et Nous don nâ mes à tous deux asi le sur une col li ne bien sta -

ble et do tée d'u ne sour ce." (Sourate al-Mu'minun, 50), Il révè le que le

Prophète Jésus (psl) et Marie con ti nuè rent à vi vre sous Sa grâ ce après ces

évè ne ments.
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La pein tu re de Gentile da Fabriano
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Ceux qui calom niè rent Marie (bénie soit-elle)
Ces mira cles mon trè rent aux Israélites qu’Al lah avait ren du Marie et le

Prophète Jésus (psl) supé rieurs aux autres gens. En fait, Allah révè le que ceux qui

con ti nuè rent à dif fa mer Marie seraient pu nis sévè re ment :

Et à cau se de leur infi dé li té et de l'é nor me calom nie qu'ils pro non cent con tre

Marie. Et à cau se leur paro le : "Nous avons vrai ment tué le Christ, Jésus, fils de

Marie, le mes sa ger d'Al lah"... Or, ils ne l'ont ni tué ni cru ci fié ; mais ce n'é tait qu'un

faux-sem blant ! Et ceux qui ont dis cu té sur son su jet sont vrai ment dans l'in cer ti -

tu de : ils n'en ont aucu ne con nais san ce cer tai ne, ils ne font que sui vre des con jec -

tu res et ils ne l'ont cer tai ne ment pas tué. (Sourate an-Nissa, 156-57)
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Le carac tè re supé rieur de Marie (bénie soit-elle)
Marie est un per son na ge modè le pour tou tes les fem mes musul ma -

nes par ce qu'el le con ser va son carac tè re par fait tout au long de sa vie.

Allah la fit croî tre en bel le crois san ce, pour repren dre l'ex pres sion du

Coran, et lui don na une res pon sa bi li té très impor tan te. Allah la choi sit,

tout com me Il choi sit la famille d'Im ran, fit d'el le une per son ne dans la

lignée des gens les plus dévots et fidè les, et l'é le va com me ces gens ver -

tueux.

Il lui don na ensui te le carac tè re d'un pro phè te choi si et supé rieur en

con fiant son édu ca tion au Prophète Zacharie (psl). Quand el le attei gnit

ce niveau de matu ri té, Allah com men -

ça à lui mon trer Ses mira cles, et

el le vit clai re ment Sa grâ ce,

Sa pro tec tion et Sa

misé ri cor de envers el -

le. Un exem ple de ce

sou tien et de cet te

grâ ce est qu'el le

trou vait de la nour ri -

tu re sur l'au tel tou tes

les fois où el le l'a do -

rait. Plus tard, Allah

lui pré sen ta Gabriel,

qui lui par la de la

grâ ce d’Al lah envers

el le avec ses pro pres

paro les.
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Marie mon tra sa dévo tion sin cè re envers Allah à tra vers sa ver tu et

son com por te ment irré pro cha bles. Elle expri ma éga le ment sa dévo tion

sin cè re et pro fon de envers Lui à tra vers sa déter mi na tion, sa dévo tion et

sa sou mis sion incon di tion nel le à Sa volon té. 

Etre seu le dans des moments de gran de dif fi cul té a été une gran de

épreu ve pour el le, car el le n'a vait per son ne pour l'ai der, la sou te nir ou la

gui der. Habituellement, les gens seuls s'a ban don nent à la tris tes se et à

l'im puis san ce. Mais pas dans le cas de Marie, car el le pla ça tout son

espoir et tou te sa con fian ce seu le ment en Allah.

Elle recher chait con stam ment Son ai de et savait qu'el le n'a vait

besoin que de Lui obé ir et de sui vre Sa direc tion. Elle ne s'a ban don na

jamais au dés es poir et à la dépres sion, quel le que fût la dif fi cul té de l'é -

preu ve, car el le se sou met tait de tout son cœur à Allah en sachant qu'Il

trans for me rait tou tes les adver si tés en bien et ter mi ne rait les épreu ves

de la meilleu re maniè re qui fût. Et dans cha que dif fi cul té, Allah lui don -

na une solu tion, l'ap puya avec Sa grâ ce et Son ai de, et trans for ma tou tes

les épreu ves en bien et en beau té. 

Son inex pé rien ce était aus si un aspect impor tant de son épreu ve.

Elle devint encein te et accou cha tou te seu le. Totalement seu le et igno -

ran te de ce qu'il fal lait fai re, el le résis ta au pes si mis me et affi cha sa gran -

de for ce, sa volon té et sa déter mi na tion. De plus, el le avait la tran quil li -

té d'es prit carac té ris ti que de ceux qui savent qu’Al lah les ai de avec les

dons les plus par faits. Ainsi Il faci li ta son far deau et l'ai da à réus sir. 

Un au tre si gne du carac tè re supé rieur de Marie était la patien ce

qu'el le affi chait en endos sant ses res pon sa bi li tés dif fi ci les. Son peu ple

incroyant mit à l'é preu ve sa patien ce en échouant à sai sir sa posi tion

supé rieu re et hono ra ble, en la regar dant se lon leur pro pre savoir peu

judi cieux, et en l'ac cu sant de cho ses qu'el le n'a vait pas fai tes. Ici aus si el -

le mon tra sa patien ce et sa foi entiè re en Allah. Elle ne com pro mit pas sa

for ce, sa volon té et son inté gri té, en sachant très bien qu’Al lah con trô le

tou tes cho ses et qu'ain si Il la dis cul pe rait.
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Un au tre trait de carac tè re per cep ti ble était son man que

to tal d'in té rêt pour gagner l'ac cep ta tion de son peu ple. Elle

s'é tait sou mi se à Allah avec une foi pu re, et el le n'é tait donc

pas affec tée par leurs accu sa tions et leurs com men tai res.

Adonnée à sa foi et à sa dévo tion, tout ce qu'el le s'ef for çait de

fai re était de se com por ter de la maniè re qui lui per met trait de

gagner la béné dic tion d'Al lah. En con sé quen ce, Allah la

récom pen sa de Sa grâ ce. 

Il y a deux moyens de com mu ni quer son bon carac tè re

aux autres : avec des paro les et à tra vers son com por te ment

mo ral. La secon de maniè re est beau coup plus effi ca ce et uti le,

car c'est un moyen authen ti que qui ne peut être imi té. La vie

et le com por te ment de quel qu'un ne peu vent reflé ter ses

croyan ces que s'il est sin cè re au fond de son cœur. 

Marie affi cha cet te mora li té supé rieu re et devint un

modè le et une invi ta tion vivan te à la reli gion à tra vers sa

foi, son com por te ment et son carac tè re. Son ap pel sin cè -

re a été enten du de la meilleu re maniè re pos si ble, par la

volon té d’Al lah. La foi des croyants con ti nue de s'ap pro -

fon dir lors qu'ils sui vent l'exem ple de Marie et essayent

d'i mi ter son carac tè re.
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e Prophète Jésus (psl), une des per son -

nes élues par Allah dans cet te vie et

dans l'au-de là, a re çu la res pon sa bi li té

d'ap pe ler son peu ple au droit che min.

Allah le décrit com me une per son ne qui

était très dif fé ren te des gens qu'il ren -

con tra au cours de sa vie. Par exem ple,

il est né sans avoir de pè re, sa mè re

Marie (bénie soit-elle) a su par Ses an -

ges qu'il serait le Messie de son peu ple,

et il avait de nom breu ses autres qua li tés uni ques. Une de

cel les-ci est men tion née dans le Coran : 

Le Messie Jésus, fils de Marie, n'est qu'un mes sa ger d'Al -

lah, Sa paro le qu'Il envoya à Marie, et un souf fle (de vie)

venant de Lui. (Sourate an-Nissa, 171)

(Rappelle-toi,) quand les an ges dirent : "O Marie, voi là

qu'Al lah t'an non ce une paro le de Sa part : son nom se ra 'al-

Massih' 'Jés us', fils de Marie, illus tre ici-bas com me dans

l'au-de là, et l'un des rap pro chés d'Al lah." (Sourate al-

Imran, 45) 

L'expression "paro le d’Al lah" n'est uti li sée que pour le

Prophète Jésus (psl). Allah révé la son nom, Jésus le Messie,

avant sa nais san ce et dit qu'il était une paro le venant de Lui.
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C'est une indi ca tion qu'il était dif fé rent de tous

ses con tem po rains.

Seul le Coran, qu’Al lah a pro mis de gar -

der intact et inal té ré jus qu'au Jour du juge -

ment, nous don ne des infor ma tions pré ci -

ses sur le Prophète Jésus (psl). Et, con -

trai re ment au Nouveau Testament, le

Coran énon ce que le Prophète Jésus (psl) n'a

pas été cru ci fié. Il fut plu tôt éle vé dans les cieux

par Allah, et revien dra à la fin des temps, l'è re

pré cé dant le Jour du juge ment. De nom breux

hadiths témoi gnent de ces faits.

Nous allons main te nant exa mi ner ces faits

en détail.

Le Prophète Jésus (psl) n'a pas été
cru ci fié

Les sol dats romains et les prê tres juifs qui

étaient res pon sa bles de l'ar res ta tion du

Prophète Jésus (psl) affir mè rent qu'il fut cru ci -

fié et qu'il mou rut sur la croix. Tous les chré -
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tiens accep tent ces croyan ces fon da men ta les, tout com me la croyan ce

qu'il fut res sus ci té et éle vé ensui te aux cieux. Cependant, le Coran nous

four nit un tout au tre comp te ren du :

… Et à cau se leur paro le : "Nous avons vrai ment tué le Messie, Jésus, fils

de Marie, le mes sa ger de Allah." Or, ils ne l'ont ni tué ni cru ci fié ; mais

ce n'é tait qu'un faux-sem blant ! Et ceux qui ont dis cu té sur son su jet sont

vrai ment dans l'in cer ti tu de : ils n'en ont aucu ne con nais san ce cer tai ne,

ils ne font que sui vre des con jec tu res et ils ne l'ont cer tai ne ment pas tué.

(Sourate an-Nissa, 157)

Mais Allah l'a éle vé vers Lui. Et Allah est tout-puis sant et sa ge. (Sourate

an-Nissa, 158)

L'expression "ce n'é tait qu'un faux-sem blant" révè le que le

Prophète Jésus (psl) n'a pas été tué, mais qu'il a plu tôt été éle vé aux cieux.

Allah énon ce que ceux qui disent autre ment n'ont aucu ne con nais san ce

de la véri té. Les gens virent quel qu'un qui res sem blait au Prophète Jésus

(psl) mou rir, alors qu'en réa li té le Prophète Jésus (psl) fut éle vé au ciel.
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La mort des Prophètes
Une ana ly se des mots uti li sés pour racon ter la mort ou l'as sas si nat

des pro phè tes et ceux uti li sés pour racon ter l'at ten tat con tre la vie du

Prophète Jésus (psl) révè le un fait impor tant. Dans le pre mier cas, Allah

emploie un cer tain nom bre de ter mes spé ci fi ques pour rela ter la mort

des pro phè tes, tels que qata la (tuer), maa ta (mou rir), hala ka (détrui re) et

sala ba (pen dre). Cependant le Coran est très clair et spé ci fi que sur le fait

qu’ils ne l'ont pas tué [wa ma qata lou hu] et ne l'ont pas cru ci fié [wa ma

sala bou hu]. Ce qui signi fie qu'il n'a été tué en aucu ne fa çon. Dans un au -

tre ver set il est dit qu'u ne per son ne qui res sem blait à Jésus lui a été sub -

sti tué et que c'est lui qui a été éle vé vers Allah. Nous lisons dans un au -

tre ver set :

(Rappelle-toi) quand Allah dit : "O Jésus, cer tes, Je vais met tre fin à ta vie

ter res tre [muta waf fî ka], et t'é le ver vers Moi [wa raa fi`uka], te débar ras -

ser de ceux qui n'ont pas cru et met tre jus qu'au jour de la résur rec tion,

ceux qui te sui vent au-des sus de ceux qui ne croient pas. Puis, c'est vers
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Moi que se ra vo tre retour, et Je juge rai, en tre

vous, ce sur quoi vous vous oppo siez.

(Sourate al-Imran, 55)

En d'au tres mots, le Prophète Jésus (psl)

n'a pas con nu une mort nor ma le. Le mot tawaf -

fa dans le ver set ci-des sus est uti li sé de la

maniè re sui van te :

Tawaffa : fai re mou rir, endor mir ou rap -

pe ler à Soi

Je [Jésus] ne leur ai dit que ce Tu m'a vais

com man dé, (à savoir) : "Adorez Allah, mon

Seigneur et vo tre Seigneur." Et je fus témoin

con tre eux aus si long temps que je fus par mi

eux. Puis quand Tu m'as rap pe lé [tawaf fa],

c'est Toi Qui fus leur Observateur atten tif. Et

Tu es témoin de tou te cho se. (Sourate al-

Maidah, 117)

L'expression uti li sée ici vient du mot ara be

tawaf fa, qui signi fie l'ac tion de rame ner l'â me à

soi, soit pen dant le som meil, soit à la mort ou,

com me dans le cas de Jésus, être rame né à la

pré sen ce d’Al lah, pas tuer ni mou rir. Par exem -

ple, dans un ver set où le mot tawaf fa est

employé, il ne s’a git pas de la mort d’un être

humain, mais de "la pri se de son âme pen dant

le som meil" :

Et, la nuit, c'est Lui Quiprend vos âmes [yata -

waf faa kum], et Il sait ce que vous avez acquis

pen dant le jour. Puis Il vous res sus ci te le jour
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afin que s'ac com plis se le ter me fixé. Ensuite, c'est vers Lui que se ra vo -

tre retour, et Il vous infor me ra de ce que vous fai siez (Sourate al-An'am,

60)

Le mot ara be tra duit par "pren dre" dans ce ver set est le mê me que

ce lui employé dans le ver set 55 de la sou ra te Al-Imran. Le mot tawaf fa est

uti li sé dans le ver set ci-des sus. Il est, dès lors, évi dent que l’on ne meurt

pas pen dant le som meil. Il est donc ici tou jours ques tion de "la pri se de

l’â me". 

Allah énon ce que le Prophète Jésus (psl) n'a pas été tué ni cru ci fié,

que les gens ont vu quel qu'un lui res sem blant, qu'Il le rame na à Lui

(com me ce qui se pas se au cours du som meil) et l'é le va aux cieux. Pour

tous les autres pro phè tes, des mots com me qa tal ou mawt (la mort) sont

uti li sés. Ainsi, nous pou vons con clu re que le Prophète Jésus (psl) a été

pla cé dans un état res sem blant au som meil et éle vé à la pré sen ce d’Al -

lah, qu'il n'a pas vé cu la mort com me nous la con nais sons et qu'il a quit -

té no tre dimen sion. 

Le retour du Prophète Jésus (psl)
De nom breux ver sets se réfè rent à la secon de ve nue du Prophète

Jésus. Certains d'en tre eux sont ci tés dans ce qui suit :

1) (Rappelle-toi) quand Allah dit : "O Jésus, cer tes, Je vais met tre fin à ta

vie ter res tre t'é le ver vers Moi, te débar ras ser de ceux qui n'ont pas cru et

met tre jus qu'au jour de la résur rec tion ceux qui te sui vent au-des sus de

ceux qui ne croient pas. Puis, c'est vers Moi que se ra vo tre retour, et Je

juge rai, en tre vous, ce sur quoi vous vous oppo siez. (Sourate al-Imran,

55)

Ce ver set men tion ne les gens qui sui vent le Prophète Jésus (psl) et

qui seront au-des sus des incroyants jus qu'au jour de la résur rec tion. En

con sé quen ce, il y au ra des gens qui le sui vront jus qu'au jour de la résur -
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rec tion. En regar dant les chré tiens d'au jourd'hui, on voit que le cœur

de leur reli gion a été modi fié et que ce n'est pas la mê me foi que cel -

le prê chée par le Prophète Jésus (psl). Par exem ple, ils affir ment qu'il

est le fils d’Al lah et qu'il fait par tie d'u ne tri ni té (le Père, le Fils et le

Saint Esprit). (Allah est bien au-des sus de ce qu'ils Lui impu tent.)

Ainsi, en trans gres sant les limi tes qu’Al lah a éta blies pour l'hu -

ma ni té, les chré tiens d'au jourd'hui sont éloi gnés de la vraie

reli gion d’Al lah et ne peu vent pas être con si dé rés com me les

sui veurs du Prophète Jésus (psl). Le Coran énon ce expli ci te -

ment que ceux qui croient en la tri ni té sont des incroyants :

Sont aus si impies ceux qui disent : "En véri té, Allah est le troi siè -

me de trois." Alors qu'il n'y a de divi ni té qu'u ne divi ni té uni que

! (Sourate al-Maidah, 73)

Par con sé quent, les gens qui sui vent le Prophète Jésus

(psl) doi vent appa raî tre lors de sa secon de ve nue sur ter re,

et ils seront éle vés au-des sus des incroyants jus qu'au Jour

du juge ment.

2) Il n'y au ra per son ne, par mi les gens du

Livre, qui n'au ra pas foi en lui avant sa

mort. Et au jour de la résur rec tion, il

se ra témoin con tre eux. (Sourate an-

Nissa, 159)

Ici, "lui" dési gne Jésus (psl),

com me l'é clair cit le ver set sui -

vant :

… et à cau se leur

paro le : "Nous

avons vrai ment tué
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le Christ, Jésus, fils de Marie, le mes sa ger d'Al lah"... Or, ils ne l'ont ni tué

ni cru ci fié ; mais ce n'é tait qu'un faux-sem blant ! Et ceux qui ont dis cu té

sur son su jet sont vrai ment dans l'in cer ti tu de : ils n'en ont aucu ne con -

nais san ce cer tai ne, ils ne font que sui vre des con jec tu res et ils ne l'ont

cer tai ne ment pas tué. Mais Allah l'a éle vé vers Lui. Et Allah est puis sant

et sa ge. (Sourate an-Nissa, 157-158)

Certains éru dits inter prè tent l'ex pres sion "avant sa mort" com me

signi fiant "avant la mort des gens du li vre (juifs et chré tiens)". Dans ce

cas, cha que juif et cha que chré tien croi ront en Jésus (psl) avant qu'ils ou

qu’el les ne meu rent. Mais pen dant la vie du Prophète Jésus (psl), la gran -

de majo ri té des juifs de la région refu sè rent de croi re en lui, et cer tains

d'en tre eux essayè rent mê me de le tuer. Comme pour les juifs et les chré -

tiens qui vécu rent après que le Prophète Jésus (psl) fût éle vé en Sa pré -

sen ce, ils ne peu vent être con si dé rés com me ses dis ci ples, car ils ne satis -

font pas la défi ni tion cora ni que de la foi et de la croyan ce. 

L'expression au jour de la résur rec tion, il se ra témoin con tre eux,

indi que enco re que le Prophète Jésus (psl) revien dra une nou vel le fois. Il

est évi dent que le ver set se réfè re à l’a ve nir car il par le de la mort de

Jésus (psl). Jésus (psl) n’est pas mort, il a été éle vé vers Allah. Il revien -

dra sur ter re, vi vra pen dant une pério de pré ci se et mour ra ensui te.

Deuxièmement, tous les gens du Livre auront foi en lui. C’est un évé ne -

ment qui n’est pas enco re arri vé, mais qui au ra cer tai ne ment lieu dans

l’a ve nir. 

Comme nous allons le voir dans les pro chains cha pi tres, les gens du

Livre le ver ront, le con naî tront et lui obé i ront alors qu’il est tou jours en

vie. Jésus (psl) témoi gne ra pour eux au jour der nier. Allah sait sûre ment

mieux.

3) D'autres ver sets men tion nent son retour sur ter re, com me ceux

don nés ci-des sous :
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Marie : une femme musul ma ne exem plai re

Quand on ci te l'exem ple du fils de Marie, ton peu ple s'en détour ne, en

disant : "Nos dieux sont-ils meilleurs, ou bien lui ?" Ce n'est que par

polé mi que qu'ils te le citent com me exem ple. Ce sont plu tôt des gens

chi ca niers. Il (Jésus) n'é tait qu'un ser vi teur que Nous avions com blé de

bien faits et que Nous avions dési gné en exem ples aux Enfants d'Is ra ël.

Si Nous vou lions, Nous ferions de vous des an ges qui vous suc cé de -

raient sur la ter re. (Sourate az-Zukhruf, 57-60)

Allah se réfè re à lui par un ti tre spé ci fi que, un si gne du Jour du juge ment :

Il se ra un si gne au su jet de l'Heu re. N'en dou tez point. Et sui vez-moi :

voi là un droit che min. (Sourate az-Zukhruf, 61)

Ce ver set indi que clai re ment que le Prophète Jésus (psl) revien dra

de nou veau, car il vé cut envi ron six siè cles avant la révé la tion cora ni que.

Ainsi, com me sa pre miè re vie ne peut pas se com pren dre com me un si -

gne du Jour du juge ment, il revien dra au cours de la fin des temps, la

pério de pré cé dant immé dia te ment ce jour. 

4) De nom breux autres ver sets indi quent cet évè ne ment mira cu -

leux. Parmi eux :

(Rappelle-toi,) quand les an ges dirent : "O Marie, voi là qu'Al lah t'an -

non ce une paro le de Sa part : son nom se ra "al-Massih", "Jésus", fils de

Marie, illus tre ici-bas com me dans l'au-de là, et l'un des rap pro chés d'Al -

lah". Il par le ra aux gens, dans le ber ceau et en son âge mûr et il se ra du

nom bre des gens de bien". - Elle dit : "Seigneur ! Comment aurais-je un

enfant, alors qu'au cun hom me ne m'a tou chée ?" - "C'est ain si !" dit-Il.

Allah crée ce qu'Il veut. Quand Il déci de d'u ne cho se, Il lui dit seu le ment

: "Sois" ; et el le est aus si tôt. "Et (Allah) lui ensei gne ra l'é cri tu re, la sages -

se, la Thora et l'E van gi le." (Sourate al-Imran, 45-48)

Mais quel "li vre" ensei gne ra-t-Il au Prophète Jésus (psl) ? Allah

répond à cet te ques tion dans le ver set sui vant, où la mê me expres sion est

uti li sée : 
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Et quand Allah di ra : "O Jésus, fils de Marie, rap pel le-toi Mon bien fait

sur toi et sur ta mè re quand Je te for ti fiais du Saint-Esprit. Au ber ceau tu

par lais aux gens, tout com me en ton âge mûr. Je t'en sei gnais le li vre, la

sages se, la Thora et l'E van gi le !" (Sourate al-Maidah, 110)

Quand on exa mi ne le li vre men tion né dans les deux ver sets, on réa -

li se qu'il indi que le Coran, le der nier li vre envoyé à l'hu ma ni té. Les livres

pré cé dents étaient la Thora et la Bible (les psau mes, révé lés au Prophète

David (psl), sont con te nus dans l'An cien Testament). Un au tre ver set uti -

li se le mot li vre à la pla ce de Coran quand il est lis té avec la Thora et l'E -

van gi le :

Allah ! Pas de divi ni té à part Lui, le Vivant, Celui Qui sub sis te par Lui-

mê me "al-Qayyum". Il a fait des cen dre sur toi le li vre avec la véri té, con -

fir mant les livres des cen dus avant lui. Et Il fit des cen dre la Thora et l'E -

van gi le ... (Sourate al-Imran, 2-3)

Ainsi, le troi siè me li vre ensei gné au Prophète Jésus (psl) est le

Coran. Manifestement, puis qu'il a été éle vé en la pré sen ce d’Al lah quel -

ques 600 ans avant sa révé la tion, il doit reve nir de nou veau. Les hadiths

de no tre Prophète (pbsl) révè lent que le Prophète Jésus (psl) règne ra se -

lon le Coran, pas se lon la Bible, quand il revien dra. Cette inter pré ta tion

con vient à la signi fi ca tion du ver set. (Allah est le plus Savant.)

5) De plus, "Pour Allah, Jésus est com me Adam qu'Il créa de pous -

siè re, puis Il lui dit 'Sois' : et il fut."(Sourate al-Imran, 59) peut aus si

pré sa ger le retour du Prophète Jésus (psl). Les savants sou li gnent que les

deux Prophètes ont été créés sans pè re : le Prophète Adam (psl) a été créé

de ter re par l'or dre de Allah "Sois !" ; le Prophète Jésus (psl) a été créé

sans pè re par le mê me or dre di vin. Le Prophète Adam (psl) a été ame né

des cieux sur la ter re ; peut-être que le Prophète Jésus (psl) des cen dra de

Sa pré sen ce vers la fin des temps. Comme on l'a vu, les ver sets indi quant

son retour sont très clairs. De plus, le Coran n'u ti li se aucu ne au tre
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expres sion simi lai re pour les autres pro phè -

tes ; ces expres sions ne sont uti li sées que

pour le Prophète Jésus (psl).

6) Un au tre ver set se rap por tant à l'as -

cen sion du Prophète Jésus (psl) est le sui -

vant : 

Et que la paix soit sur moi le jour où je

naquis, le jour où je mour rai, et le jour où

je se rai res sus ci té vivant. (Sourate Marie,

33)

Quand nous con fron tons ce ver set au

ver set 55 de la sou ra te al-Imran 55, nous

voyons sur gir une impor tan te véri té. Nous

lisons dans le ver set de la sou ra te al-Imran

que Jésus a été éle vé auprès d'Al lah. Ce ver -

set ne don ne aucu ne infor ma tion sur sa

mort. Or dans la sou ra te Marie, au ver set

33, il est ques tion du jour où Jésus mour ra.

Cette secon de mort n'est pos si ble que si

Jésus meurt après son retour et son second

séjour sur ter re. 

7) Une au tre preu ve est le mot kahl aan,

men tion né dans les ver sets ci-des sous :

Et quand Allah di ra : "O Jésus, fils de

Marie, rap pel le-toi Mon bien fait sur toi et

sur ta mè re quand Je te for ti fiais du Saint-

Esprit. Au ber ceau tu par lais aux gens,

tout com me en ton âge mûr. [kahl aan].

(Sourate al-Maidah, 110)

Il par le ra aux gens, dans le ber ceau et en
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sonâ ge mûr [kahl aan] et il se ra du nom bre des gens de bien. (Sourate al-

Imran, 46)

Ce mot n'ap pa raît dans tout le Coran que dans ces deux ver sets et

se rap por tent exclu si ve ment à Jésus. Ce ter me employé pour Jésus cor -

res pond à une pério de dans la vie de l'hom me située en tre 30 et 50 ans,

lors que l'on est plus dans sa pri me jeu nes se, mais que l'on n'a pas enco -

re atteint la vieilles se, que l'on se trou ve dans la for ce de l'â ge. Les

savants s'ac cor dent à tra dui re ce ter me com me signi fiant: qui a plus de

35 ans.

En s'ap puyant sur un hadith rap por té par Ibni Abbas qui dit que

Jésus s'est éle vé aux cieux alors qu'il était au dé but de la tren tai ne et qu'il

vi vra enco re 40 ans sur ter re quand il revien dra, les savants musul mans

affir ment que Jésus ne con naî tra la vieilles se que lors de son second

séjour, et c'est pour cet te rai son que l'on peut con si dé rer que ce ver set est

une preu ve attes tant que Jésus revien dra sur ter re.14

Le Coran n'u ti li se cet te expres sion qu'en rap port

avec le Prophète Jésus (psl), car tous les autres pro -

phè tes que nous con nais sons ont accom pli leurs

res pon sa bi li tés d'ap pe ler leurs peu ples à

croi re après qu'ils eus sent atteint un
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âge de matu ri té. Ce ver set ne con cer ne que Jésus et sou li gne le carac tè re extra or di -

nai re et mira cu leux de sa situa tion. Les ter mes "ber ceau" et "âge mûr" ren voient à

deux pério des mira cu leu ses de la vie de Jésus.

At-Tabari, dans son ouvra ge Le com men tai re d'at-Tabari, expli que ces expres -

sions avec les ter mes sui vants :

Ces pro pos (Sourate al-Maidah, ver set 110) indi quent qu'a fin d'ac com plir entiè re ment

sa des ti née et par ler aux hom mes dans son vieil âge, Jésus des cen dra du ciel. Cela s'ex -

pli que par le fait qu'il y est mon té alors qu'il était jeu ne. Ce ver set (Sourate al-Imran,

46) prou ve que Jésus est en vie et les gens de la Sunnah par ta gent cet avis. En ef fet, ce

ver set dit qu'il par le ra aux hom mes alors qu'il se ra dans la matu ri té de l'a ge et pour ce

fai re, il lui faut redes cen dre sur ter re.15

Les inter pré ta tions de kahl aan, com me tou tes les autres infor ma tions con cer -

nant le Prophète Jésus (psl), indi quent son retour mira cu leux sur ter re à la fin des

temps tout autant que ses efforts pour diri ger les gens vers la vraie reli gion. Sans

au cun dou te, ce sont de bon nes nou vel les pour tous les croyants, un don et une

grâ ce d’Al lah. Ainsi, les croyants ont la res pon sa bi li té de sou te nir

et de défen dre le Prophète Jésus (psl) après sa secon de ve nue

de la maniè re la plus appro pri ée et de vi vre se lon la mora -

li té du Coran.
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out le savoir néces sai re pour vi vre une

vie qui per met tra de gagner la béné dic -

tion d’Al lah est con te nu dans le Coran :

la véri ta ble natu re de la vie sur ter re,

pour quoi l’hu ma ni té a été cré ée, com -

ment vi vre une vie accom plie, et le sys -

tè me le plus appro prié de mora li té. Les

gens qui croient en cet te véri té et vivent

leurs vies en con sé quen ce trou ve ront le véri ta ble bon heur

ici et dans l’au-de là.

Les socié tés incroyan tes, cepen dant, n’ont pas de véri -

tés ou de pou voirs abso lus pour gui der leur peu ple. En fait,

el les ne savent pas d’où vien nent la plu part de leurs

valeurs, qui les a décou ver tes, et quand et pour quoi el les

sont deve nues les nor mes socia les de leur so cié té. Ces

règles, qui ne peu vent être véri fiées, mais sont adop tées par

la com mu nau té entiè re, ont été héri tées de leurs ancê tres.

En véri té, tous les idé aux, valeurs et fon da tions sociaux des

socié tés incroyan tes sont ba sés sur la tra di tion, con nue aus -

si com me “la voie des ancê tres”. Chaque per son ne a une
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pla ce fixée sui vant son sta tut social, son sexe, ses croyan ces, sa situa tion

et son mo de de vie. 

La pla ce d’u ne fem me est déter mi née par ces cri tè res inva ria bles et

par les croyan ces domi nan tes. Dans cer tai nes socié tés, les fem mes sont

con si dé rées com me ayant une âme plus fai ble que cel le des hom mes,

jus te par ce qu’el les sont phy si que ment plus fai bles. Il est sur pre nant de

voir que de nom breu ses per son nes croient réel le ment en ce men son ge à

cau se de l’i dée erro née et clai re ment illo gi que que la per son na li té, la

mora li té et les capa ci tés d’u ne fem me sont limi tées pro por tion nel le ment

à son corps plus frê le. Par exem ple, dif fé ren tes acti vi tés sont clas sées

com me étant un tra vail d’hom me ou un tra vail de fem me. Il est évi dent

que leur for ce phy si que et leur car ru re ont un cer tain impact sur les

tâches qu’ils peu vent accom plir. Mais dans les socié tés incroyan tes, cet -

te dis tinc tion est ba sée sur un cer tain fana tis me qui leur attri -

bue des fai bles ses dans leur talent et dans leur esprit.

Les fem mes moder nes, à tra vers leurs capa ci tés et leurs

réa li sa tions, ont réfu té de tel les affir ma tions man quant d’ob -

jec ti vi té. Néanmoins, cer tains élé ments de la socié té con si dè -

rent tou jours les fem mes com me incom pé ten tes à cer tains

égards ou croient que les hom mes, sim ple ment par ce

qu’ils sont des hom mes, peu vent fai re un meilleur tra -

vail.

Certaines per son nes croient éga le ment à tort que

les fem mes ont un carac tè re plus fai ble que ce lui des

hom mes. Dans les socié tés incroyan tes, on con si dè re

com me allant de soi que les fem mes pani quent et per -

dent leur con trô le, tan dis que les hom mes res tent tran -

quilles et cal mes. Ou bien, dans une situa tion d’ad ver -

si té, on dit que les hom mes affi chent une plus gran de
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for ce de carac tè re, tan dis que les fem mes tar dent à réa gir. Les filles sont

con di tion nées pour se con for mer à ce pré ju gé depuis leur ten dre enfan ce.

Les familles, qui font atten tion à don ner à leurs gar çons une for ce de

carac tè re, con di tion nent leurs filles avec des traits de

carac tè re oppo sés. En fa ce de pro blè mes, on dit aux

gar çons “les gar çons ne pleu rent

pas”, “com por te-toi com me un



hom me”, “sois bra ve”, “ne sois pas effrayé com me une peti te fille”, “tu

pleu res com me une peti te fille”. On dit aus si aux filles qu’el les sont dif -

fé ren tes des gar çons et qu’el les doi vent se com por ter en con sé quen ce. 

Dans de tel les socié tés, les res pon sa bi li tés et les métiers des fem mes

sont limi tés à cer tains domai nes. En con sé quen ce de ce fana tis me, la plu -

part des socié tés pra ti quent tou jours une dis cri mi na tion con tre les fem -

mes. Par exem ple, Allah révè le que les filles étaient con si dé rées com me

étant tel le ment sans valeur dans cer tai nes socié tés que leurs pè res les

enter raient vivan tes dès qu’el les nais saient :
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… et qu’on deman de ra à la fillet te enter rée vivan te pour quel pé ché el le

a été tuée.  (Sourate at-Takwir, 8-9)

Dans d’au tres ver sets, Allah par le des gens dont les visa ges se

fâchaient en appre nant qu’ils avaient une nou vel le fille et ils se cachaient

ensui te avec gê ne des gens :

Et lors qu’on annon ce à l’un d’eux une fille, son visa ge s’as som brit et une

ra ge pro fon de [l’en va hit]. Il se ca che des gens, à cau se du mal heur qu’on

lui a annon cé. Doit-il la gar der mal gré la hon te ou l’en foui ra-t-il dans la

ter re ? Combien est mau vais leur juge ment ! (Sourate an-Nahl, 58-59)
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Allah révè le aus si que de tel les per son nes con si dé raient leurs filles

com me étant de jolies cho ses inca pa bles de se défen dre par el les-mê mes :

Or, quand on annon ce à l’un d’eux (la nais san ce) d’u ne sem bla ble de ce

qu’il attri bue au Tout Miséricordieux, son visa ge s’as som brit d’un cha grin

pro fond. Quoi ! Cet être (la fille) éle vé au milieu des paru res et qui, dans

la dis pu te, est inca pa ble de se défen dre par une argu men ta tion clai re et

con vain can te ? (Sourate az-Zukhruf, 17-18)

A tra vers Ses pro phè tes, Allah instrui sit ces gens sur la natu re erro -

née de ce pré ju gé. Grâce aux pro phè tes et à la pro pa ga tion de l’Is lam par -

mi les peu ples, cet te fa çon de voir igno ran te et éhon tée a été gran de ment

réfré née. 

Les gar çons et les filles sont tous des dons d’Al lah pour les quels les

gens doi vent être recon nais sants :

A Allah appar tient la royau té des cieux et de la ter re. Il crée ce qu’Il veut.

Il fait don de filles à qui Il veut, et don de gar çons à qui Il veut, ou bien Il

don ne à la fois gar çons et filles ; et Il rend sté ri le qui Il veut. Il est cer tes

omnis cient et omni po tent. (Sourate ash-Shura, 49-50)

A tra vers l’his toi re, de nom breu ses socié tés ont adop té de tel les atti -

tu des mala vi sées envers les fem mes. Une réa li té impor tan te, cepen dant,

ne doit pas être négli gée : mal heu reu se ment, la mora li té, le com por te ment

et la per son na li té de cer tai nes fem mes aident à répan -

dre et à jus ti fier cet te tra di tion igno ran te en prou -

vant sa véra ci té.
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L’Islam réfu te cet te vue fana ti que en décla rant

que tous les musul mans, en englo bant les hom mes et

les fem mes, ont des esprits vifs, des facul tés hau te -

ment déve lop pées de com pré hen sion, une gran de

for ce de carac tè re et un sens supé rieur de la mora li -

té. Marie et la fem me de Pharaon sont d’ex cel lents

exem ples de cet te véri té.

Dans les pa ges à ve nir, nous allons exa mi ner

bri è ve ment l’i gno ran ce qui empê che les fem mes de

ter ras ser cet te tra di tion des truc tri ce et d’a dop ter la

mora li té supé rieu re de la reli gion, et nous met trons

en avant les dif fé ren ces de carac tè re en tre les fem -

mes incroyan tes et les fem mes musul ma nes.

Le carac tè re des fem mes dans les socié tés
incroyan tes 

Le carac tè re pré do mi nant des fem mes qui

vivent dans les socié tés incroyan tes, indé pen dam -

ment de leur édu ca tion ou de leurs autres réa li sa -

tions, est clai re ment visi ble pour tous. Une rai son à

ce la est que les socié tés incroyan tes encou ra gent les

fem mes, depuis un âge pré co ce, à adop ter ce carac tè -

re approu vé socia le ment en le ren dant atti rant.

Cernées de tous cô tés par le

mê me ty pe de sug ges tions,

les filles s’y con for ment

habi tuel le ment sans réflé -

chir. Elles appren nent com -

ment se com por ter con ve -
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na ble ment en obser vant leurs mè res et les autres fem mes, puis en s’ap -

pro pri ant les idé aux qui leur sont décrits. Elles répè tent les expres sions

de leurs modè les, en com men çant à imi ter leur com por te ment, et

essayent géné ra le ment de riva li ser avec el les. En con sé quen ce, en l’ab -

sen ce d’au tres modè les, el les accep tent ce qu’el les voient com me la fem -

me idé a le et s’ef for cent de vi vre se lon cet te ima ge.

Il y a bien sûr des excep tions, car cer tai nes fem mes recon nais sent

cet te tra di tion erro née pour ce qu’el le est et refu sent de l’a dop ter. Mais

cet te seu le recon nais san ce ne peut les en libé rer. Par exem ple, el les peu -

vent échap per à cer tai nes fau tes de com por te ment mais con ti nuent de

vi vre une exis ten ce con flic tuel le et con tra dic toi re car leurs carac tè res ne

sont pas défi nis par la mora li té du Coran. De ce fait, les dif fé ren ces en -

tre leur carac tè re et ce lui des fem mes de leur socié té en géné ral res tent

limi tées à leur re fus de se con for mer aux atten tes de leur socié té. Toutes

les fem mes qui n’i mi tent pas le carac tè re des fem mes musul ma nes défi -

ni par le Coran auront tou jours à lut ter con tre leur pro pre ty pe de carac -

tè re, lequel res te ra inco hé rent et erro né.
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Quand on exa mi ne les carac té ris ti ques géné ra les des fem mes

vivant dans les socié tés incroyan tes, on s’a per çoit qu’el les ont tou tes le

mê me ty pe de carac tè re, à tel point que la socié té les per çoit com me étant

tou tes iden ti ques. Une des vues les plus com mu nes est que les fem mes

n’ont pas la mê me per son na li té for te et obsti née que les hom mes. La plu -

part des fem mes, com me les hom mes, con cè dent ce fait et ne se con si dè -

rent donc jamais com me capa bles de pro té ger ou défen dre qui que ce

soit. Puisqu’elles se con si dè rent el les-mê mes infé rieu res ou moins capa -

bles que les hom mes, el les recher chent habi tuel le ment quel qu’un pour

pren dre soin d’el les, que ce soit finan ciè re ment ou autre ment, afin de les

pro té ger de bru ta li tés ou d’au tres dan gers. Elles atten dent de leurs ma -

ris qu’ils pren nent soin d’el les et ensui te, quand el les sont veu ves, de

leurs fils.

Ce fai ble carac tè re mè ne à des pro blè mes de com por te ment com me

l’in sta bi li té émo tion nel le, les pleurs, la jalou sie, l’hys té rie, être faci le ment

fâ ché à pro pos de cho ses ou avec d’au tres gens. Les socié tés incroyan tes

con si dè rent ces carac té ris ti ques com me fai sant par tie de la natu re de la
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fem me, aus si bien que leur plus gran de sen si bi li té aux évè -

ne ments néga tifs. Ainsi, il est par fai te ment cor rect pour el -

les de pleu rer dans de tels cas. Les hom mes, d’un au tre cô -

té, sont sup po sés être bra ves et forts, car seu les les fem mes

sont con si dé rées com me étant faci le ment fâchées et hau te -

ment émo tion nel les. Une au tre obser va tion répan due est

que cer tai nes fem mes incroyan tes se lais sent faci le ment al -

ler au dés es poir, à l’in quié tu de, aux plain tes et aux que rel -

les quand el les font fa ce à des pro blè mes. De tel les réac -

tions sont con trai res à la mora li té coranique.

Tous ces traits de carac tè re ont une cho se en com mun

: ils n’a mè nent que le cha grin et le mal heur à tout le mon -

de. De là, de tel les fem mes vivent ten dues, mal heu reu ses

et trou blées. En d’au tres mots, leur déci sion, qu’el le soit

con scien te ou non, d’ad hé rer à cet te vue tra di tion nel le

erro née de la fem me idé a le les rend misé ra bles, par ce

qu’el les sui vent les mau vais idé aux, le mau vais but dans la

vie et une mau vai se vision du mon de.

Tout com me tous les incroyants, les fem mes pour sui -

vent la vie tem po rai re de ce mon de et ses attrac tions illu -

soi res. Leurs prin ci paux idé aux sont de goû ter aux plai sirs

de cet te vie autant que pos si ble, d’aug men ter con ti nuel le -

ment leur niveau de vie, d’a voir un nom et un sta tut répu -

té dans la com mu nau té et de gagner l’ad mi ra tion et les

com pli ments de leur socié té. 

Elles sont attris tées par les cho ses qu’el les ne peu vent

con trô ler, com me s’in quié ter de ce que peut appor ter le fu -

tur et crain dre pour leur vie ou leurs biens. Comme la

socié té le sug gè re, el les ne cher chent qu’à être de bon nes
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mè res au foyer, ou de bon nes épou ses. Ou bien, l’au tre cho se que l’on

attend d’el les est qu’el les trou vent un bon tra vail et pour sui vent une car -

riè re qui leur per met te de deve nir finan ciè re ment indé pen dan tes. 

Il va sans di re qu’il n’y a rien de mal à pour sui vre de tels buts, car

ce sont des cho ses que les gens peu vent légi ti me ment dési rer dans la vie.

Cependant, ce qui est mal est d’en cou ra ger les fem mes à pas ser leurs vies

dans ces limi tes et de res trein dre de cet te fa çon leurs idé aux. Tous les

êtres humains seront soit récom pen sés soit pu nis le jour du juge ment se -

lon leurs efforts, ou l’ab sen ce d’ef forts, de gagner la béné dic tion d’Al lah.

Les fem mes incroyan tes ont un défaut fon da men tal dans leur carac -

tè re : leur dé sir de jouir des seuls plai sirs de ce mon de et de vi vre en con -

sé quen ce. Or tout ce qu’el les ont (pres ti ge, sta tut, amis, famille ou

enfants) est des ti né à dis pa raî tre. La seu le cho se qui res te pour tou jours

est Allah. Par con sé quent, les gens devraient choi sir leur per son na li té,

leurs valeurs mora les, leur sty le de vie, leurs idé aux et tout le res te afin

de gagner Sa béné dic tion. Autrement, les gens se retrou ve ront empri -

son nés dans leur pro pre peti te vie et dans leurs pro pres petits mon des,

puis trou ve ront une souf fran ce et un regret éter nel dans l’au-de là.

Sans au cun dou te, de nom breu ses fem mes sont mécon ten tes de

leur pla ce dans la socié té et el les remet tent ain si en ques tion la tra di tion

de la fem me idé a le, essayant de s’en éva der. Elles par vien nent sou vent

à un suc cès visi ble dans leurs domai nes et sou li gnent l’in exac ti tu de des

vues con ven tion nel les de leur socié té sur les fem mes. Mais par ce qu’el -

les con ti nuent de vi vre se lon les valeurs de leur socié té incroyan te et n’a -

dop tent pas le carac tè re qui per met de gagner la béné dic tion d’Al lah, el -

les ne par vien nent pas à obte nir ce qu’el les cher chent sin cè re ment : un

vrai res pect et la con fian ce de leur socié té. Même si el les sem blent avoir

atteint leurs buts, el les res tent mal heu reu ses et insa tis fai tes car el les

savent qu’el les ne les ont pas atteints sin cè re ment et de maniè re per ma -

nen te.
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Les personnes qui adop tent aveu glé ment les sté ré o ty pes de leur

socié té ont des excu ses pour leur com por te ment. Tout d’a bord, elles

pen sent que ces croyan ces socia les empê chent les fem mes d’a ban don ner

le ty pe de carac tè re fixé pour el les. Elles crai gnent que la socié té les cri -

ti que ou les accu se, ou mê me les réprou ve. Par con sé quent, el les pré fè -

rent vi vre se lon les ty pes de carac tè res idé aux de leur socié té incroyan te

plu tôt que de ris quer la moin dre réper cus sion néga ti ve.

Une au tre rai son au fait que cer tai nes fem mes hési tent à se défai re

du modè le fémi nin socia le ment accep ta ble est la pres sion qu’el les subis -

sent des per son nes d’in flu en ce et d’au to ri té sur el les dans leur envi ron -

ne ment pro che. Cette atti tu de les empê che de s’é loi gner de ce ty pe de

carac tè re, mê me si el les recon nais sent clai re ment ses failles.
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Mais la prin ci pa le rai son pour laquel le ces fem mes ne peu vent

échap per à ce ty pe de carac tè re erro né est qu’el les ne savent pas com -

ment trou ver le carac tè re idé al qui leur per met trait de for cer la socié té à

les accep ter une fois qu’el les auraient cas sé cet te tra di tion. Puisqu’il leur

man que cet te con nais san ce, el les con ti nuent de cher cher une solu tion

aux mau vais endroits. Par exem ple, une mè re au foyer pen se qu’el le au -

ra une meilleu re pla ce dans la socié té, ain si que plus de res pect et plus

d’a mour de son entou ra ge, en deve nant fem me d’af fai res ou avec un au -

tre ty pe de pro fes sion. De mê me, une fem me d’af fai res croit qu’el le trou -

ve ra les mê mes cho ses en grim pant les éche lons de l’en tre pri se ou en fai -

sant un meilleur tra vail, plus res pec ta ble.
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En réa li té, tou tes ces maniè res de

pen sée sont défec tueu ses. Il n’y a qu’u -

ne seul maniè re de vi vre, un seul carac -

tè re et une seu le mora li té qui les ren -

dra hono ra bles et supé rieu res dans les

deux mon des : vi vre se lon le Coran,

lequel do te les gens du carac tè re le

plus fort et des valeurs mora les les

plus éle vées, et per met de gagner la

béné dic tion d’Al lah tout autant que

l’a mour et le res pect des gens.

Par con sé quent, tou te per son ne

ne doit pas adop ter la per son na li té idé -

a le ju gée par les autres com me con ve -

na ble pour el le, mais plu tôt recher cher

et trou ver la véri té. Allah a révé lé les

traits de carac tè re les plus véri di ques

et la meilleu re per son na li té pour tous

les gens, et la maniè re de l’ac qué rir est

la plus sim ple, la plus faci le et

la plus par fai te. Allah dit :

Et quant à ce lui qui croit et fait

bon ne œuvre, il au ra, en retour, la

plus bel le récom pen se. Et Nous lui

don ne rons des ordres faci les à exé -

cu ter. (Sourate al-Kahf, 88)
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ertai nes per son nes igno rent l’im por -

tan ce et la valeur accor dées par l’Is -

lam aux fem mes. Les fem mes qui ne

con nais sent pas cet te réa li té, com me

tous les gens ayant des con nais san ces

insuf fi san tes du Coran, essayent de

pro té ger leurs droits en tra vaillant

dans leur vision du mon de, qui suit

une logi que d’in croyan ce. Les con di tions socia les dans le

mon de ren dent cet te réa li té évi den te. Par exem ple, de nom -

breu ses fem mes con ti nuent à être expo sées à la vio len ce, à

être mal trai tées, sont au chô ma ge, et ont besoin d’ê tre pri ses

en char ge après que leurs ma ris les ont aban don nées ou

répu diées, ou après leur dé cès. 

Ces pro blè mes ne seront pas réso lus tant que les gens

ne revien dront pas à la sour ce qui four nit des solu tions

dura bles et véri di ques : le Coran. Aucune stra té gie ba sée sur

la logi que et les valeurs des socié tés incroyan tes n’au ra du

suc cès, com me le révè le Allah :
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Si la véri té était con for me à leurs pas sions, les cieux et la ter re et ceux qui

s’y trou vent seraient, cer tes, cor rom pus. Au con trai re, Nous leur avons

don né leur rap pel mais ils s’en détour nent. (Sourate al-Mu’minune, 71)

Quand les gens fon dent leurs vies sur leurs pro pres valeurs de bien

et de mal, les résul tats sont tou jours désas treux. Toutes les cho ses et tou -

tes les per son nes sont ain si des ti nées à con ti nuer sur leur che min de

dégé né res cen ce. 

Etant don né la per sis tan ce des valeurs fon dées sur l’in croyan ce, et

en dé pit de leur con scien ce de leur sty le de vie trou blé, les incroyants ne

peu vent pas trou ver de solu tion dura ble à leurs pro blè mes. Ainsi, ils se

retrou vent con ti nuel le ment à se détour ner de la seu le voie qui les mène -

ra à la pros pé ri té, mê me s’ils ont con scien ce de ce la.

La seu le solu tion est le Coran, lequel four nit la voie la plus faci le,

autant que la plus bel le et la plus satis fai san te, pour vi vre. Le seul che -

min qui peut me ner vers la jus tes se est Son che min, car Lui seul mè ne au

bien et à la pros pé ri té. Allah révè le que le Coran appor te aux gens hon -

neur et digni té, et que ceux qui res pec tent ses valeurs et sui vent ce jus te

che min trou ve ront le suc cès dans tou tes les cho ses qu’ils entre pren nent.

Toutes les solu tions véri di ques et dura bles aux pro blè mes des fem -

mes se trou vent dans le Coran. L’Islam, qui a été révé lé pour gui der l’hu -

ma ni té au sa lut, valo ri se véri ta ble ment les fem mes. De nom breux ver sets

pro tè gent les fem mes et leurs droits, car le Coran a éli mi né les sté ré o ty -

pes erro nés pré do mi nants sur les fem mes et leur a don né une posi tion

res pec ta ble dans la socié té. Notre Seigneur ensei gne que la supé rio ri té en

Sa pré sen ce n’est pas ba sée sur le sexe, mais plu tôt sur la crain te et le res -

pect d’Al lah, la foi, la droi tu re, la dévo tion et la véné ra tion pour Lui.

Allah a révé lé les démar ches que doi vent entre pren dre les fem mes

afin d’as su rer leur pro tec tion et le res pect dans la socié té, et pour trou -

ver l’a mour et la digni té qu’el les méri tent. Toutes ces mesu res béné fi -
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Marie : une fem me musul ma ne exem plai re

cient aux fem mes et cher chent à empê cher les dom ma ges envers leurs

inté rêts ou une quel con que for me d’op pres sion et de stress vains.

Dans le pro chain cha pi tre, nous allons dis cu ter de la maniè re dont

le Coran garan tit que les fem mes soient trai tées se lon leur vraie valeur et

leur hon neur. Comme Allah l’a révé lé, l’Is lam valo ri se tous les gens et

leur appor te hon neur, digni té et res pec ta bi li té dans les deux mon des. 

La seu le mesu re de la véri ta ble supé rio ri té
Les incroyants, dont les valeurs dif fè rent de cel les révé lées dans le

Coran, mènent leurs vies se lon les valeurs de leur socié té, les quel les sont

le pro duit de leur pro pre rai son ne ment, donc peu fia bles. Dans un ver -

set, Allah po se la ques tion sui van te : 

Est-ce donc le juge ment du temps de l’i gno ran ce qu’ils cher chent ? Qu’y

a-t-il de meilleur qu’Al lah, en matiè re de juge ment pour des gens qui

ont une foi fer me ? (Sourate al-Maidah, 50)

Une des valeurs basées sur l’in croyan ce est le cri tè re pour la supé -

rio ri té. Les cri tè res des incroyants pour la dis tinc tion et la supé rio ri té sont

déri vés des valeurs de ce mon de com me les biens, le sta tut, la car riè re ou

l’at trait phy si que. S’ils ne satis font pas à ces cri tè res, ils admi rent ceux qui

le peu vent et ils se sen tent rela ti ve ment sans valeur en com pa rai son.

Par con sé quent, les détails des situa tions de tous les jours devien -

nent impor tants pour clas si fier les gens. Par exem ple, cer tai nes per son -

nes con si dè rent qu’il est vi tal de vi vre dans une ban lieue chic, d’a voir la

voi tu re la plus récen te et la plus dési ra ble, d’a voir des parents ayant

réus si leur car riè re et d’a voir une pro fes sion envia ble. Ou bien, ils veu -

lent des habits chers et de mar que, des parents bien pla cés, un diplô me

de la meilleu re uni ver si té et ain si de sui te. Quand ils choi sis sent leurs

amis, leurs asso ciés ou mê me leurs épou x poten tiel s, ils sui vent les mê -

mes cri tè res.
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Marie : une fem me musul ma ne exem plai re

Dans de nom breux pays, les gens accor dent beau coup d’im por tan -

ce à la cou leur de la peau, à la lan gue qu’ils par lent ou à la natio na li té.

En fait, les mê mes cri tè res de supé rio ri té s’ap pli quent à tou tes les socié -

tés incroyan tes, avec seu le ment quel ques dif fé ren ces mineu res basées

sur la cul tu re, l’his toi re ou d’au tres fac teurs.

A la ba se du rô le adé quat des fem mes repo se les mê mes faux cri tè -

res. En appli quant les tra di tions peu judi cieu ses de leur socié té et les cri -

tè res fabri qués par el le, les fem mes con ti nuent d’ê tre trai tées com me des

citoyens de secon de zo ne.

Allah, d’un au tre cô té, révè le que le meilleur cri tè re et le plus véri -

di que est le Sien. Dans le Coran, Il révè le qu’Il n’a qu’un seul cri tè re : la

crain te et le res pect d’u ne per son ne envers Lui :

O hom mes ! Nous vous avons créés d’un mâ le et d’u ne femel le, et Nous

avons fait de vous des nations et des tri bus, pour que vous vous fas siez

con nais san ce en tre vous. Le plus no ble d’en tre vous, auprès d’Al lah, est

le plus pieux. Allah est cer tes omnis cient et grand con nais seur. (Sourate

al-Hujurat, 13)

O enfants d’A dam ! Nous avons fait des cen dre sur vous un vête ment

pour cacher vos nudi tés, ain si que des paru res. - Mais le vête ment de la

pié té voi là qui est meilleur. - C’est un des signes (de la puis san ce) d’Al -

lah. Afin qu’ils se rap pel lent. (Sourate al-A’raf, 26)

Dans un au tre ver set, Allah révè le que cet te crain te et ce res pect

sont la qua li té la plus béné fi que qu’ils puis sent acqué rir :

Et le bien que vous fai tes, Allah le sait. Et pre nez vos pro vi sions ; mais

vrai ment la meilleu re pro vi sion est la pié té. Et redou tez-Moi, ô doués

d’in tel li gen ce ! (Sourate al-Baqarah, 197) 

Par con sé quent, les gens ne doi vent pas s’ef for cer d’ac qué rir des

biens et des riches ses, ou un re nom et un bon sta tut, mais plu tôt la crain -

te et le res pect d’Al lah, car seu le cet te qua li té les ren dra supé rieurs et

esti més dans les deux mon des.
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Allah con seille aus si aux gens de ne pas recher cher les riches ses, qui

sont deve nues une mesu re de supé rio ri té par mi les hom mes, mais de

deman der Son agrément :

Ne con voi tez pas ce qu’Al lah a attri bué aux uns d’en tre vous plus qu’aux

autres ; aux hom mes la part qu’ils ont acqui se, et aux fem mes la part

qu’el les ont acqui se. Demandez à Allah de Sa grâ ce. Car Allah, cer tes, est

omnis cient. (Sourate an-Nissa, 32)

Ainsi, ceux qui mesu rent la supé rio ri té en ter mes de sexe, de for ce

phy si que ou n’im por te quel le au tre valeur fon dée sur l’in croyan ce com -

met tent une gran de erreur. Comme Il le dit dans le Coran : “Ceux et cel -

les qui font la cha ri té et qui ont fait à Allah un prêt sin cè re, ce la leur

se ra mul ti plié et ils auront une géné reu se récom pen se.”(Sourate al-

Hadid, 18) Ce ver set rap pel le aux gens, aux hom mes aus si bien qu’aux

fem mes, qu’ils ne peu vent trou ver de véri ta bles récom pen ses qu’en

vivant se lon la mora li té qu’Il a révé lée dans le Coran.

Les hom mes et les fem mes sont égaux
Sans au cun dou te, cha que socié té con naît tous les débats tra di tion -

nels sur le rô le et la pla ce idé a le des fem mes. Leur sta tut social et leur

impor tan ce dans la famille, si el les doi vent tra vailler ou non, et d’au tres

ques tions socia les ont été dis cu tés appa rem ment pour tou jours. Pour les

musul mans, ces ques tions sont réglées par le Coran : les hom mes et les

fem mes sont égaux. Le fait que les hom mes et les fem mes ont des con -

sti tu tions phy si ques dif fé ren tes et que les fem mes sont géné ra le ment

plus fai bles que les hom mes du point de vue physique eset hors de pro -

pos et ne peut être uti li sé pour rédui re la valeur des fem mes.

Ce qui comp te vrai ment dans la mora li té isla mi que n’est pas de

savoir si quel qu’un est de sexe masculin ou féminin, mais s’il est croyant,

et s’il craint et res pec te Allah. Chaque croyant doit s’ef for cer de vi vre se -
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lon la mora li té du Coran, car les résul tats de cet effort sont ce qu’Al lah

valo ri se et ce qu’Il mesu re ra dans l’au-de là. Allah révè le les qua li tés que

tous les musul mans, hom mes ou fem mes, doi vent avoir :

Les croyants et les croyan tes sont alliés les uns des autres. Ils com man -

dent le con ve na ble, inter di sent le blâ ma ble accom plis sent la sa lât,

acquit tent la za kat et obé is sent à Allah et à Son mes sa ger. Voilà ceux

aux quels Allah fe ra misé ri cor de, car Allah est puis sant et sa ge. (Sourate

at-Tawbah, 71)

Comme Allah le révè le, tous les musul mans, quel que soit leur sexe,

ont les mê mes res pon sa bi li tés : ado rer Allah, vi vre se lon la mora li té du

Coran, ordon ner le bien, empê cher le mal, et res pec ter les règles et les
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con seils du Coran. Allah pro met à qui con que crai gnant et res pec tant les

limi tes qu’Il a éta blies pour l’hu ma ni té, qu’Il leur don ne ra la capa ci té de

dis tin guer le bien du mal :

O vous qui croyez ! Si vous crai gnez Allah, Il vous accor de ra la facul té

de dis cer ner (en tre le bien et le mal), vous effa ce ra vos méfaits et vous

par don ne ra. Et Allah est le Détenteur de l’é nor me grâ ce. (Sourate al-

Anfal, 29)

Le sexe n’a pas d’in flu en ce sur ce la, car Allah a don né à tout le mon -

de un esprit capa ble de le ou la me ner sur le droit che min, de pren dre les

bon nes déci sions et de don ner les bon nes répon ses en échan ge de la foi

et de la dévo tion. Par con sé quent, l’es prit n’a rien à voir avec le sexe,
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mais plu tôt avec la dévo tion, la crain te et le res pect

d’Al lah.

Tout hom me ou fem me qui agit sui vant les impul -

sions de l’es prit déri vé de la foi peut réus sir dans de

nom breux domai nes. Cela dépend de sa volon té, de sa

moti va tion et de son obsti na tion. Les croyants ne se

repo sent jamais sur leurs lau riers, car ce la fait par tie de

la mora li té isla mi que que de tou jours s’ef for cer d’ê tre

plus intel li gent, plus talen tueux, plus res pon sa ble et

plus ver tueux, tout autant que de recher cher à tou jours

amé lio rer son carac tè re. Allah révè le que les croyants Le

prient pour un carac tè re qui en fe ra des exem ples pour

leur entou ra ge :

Et qui disent : “Seigneur, don ne-nous, en nos épou ses

et nos des cen dants, la joie des yeux, et fais de nous un

gui de pour les pieux.” (Sourate al-Furqan, 74)

Une fem me musul ma ne qui fait de son mieux dans

tout ce qu’el le entre prend et qui œuvre à déve lop per un

carac tè re et une mora li té exem plai res, excel le ra dans sa

socié té. Elle exé cu te ra ses res pon sa bi li tés de maniè re

com pé ten te, pren dra les bon nes déci sions, trou ve ra les

meilleu res solu tions et pren dra les actions les plus

appro pri ées.

Comme expli qué pré cé dem ment, l’Is -

lam énon ce que les hom mes et les fem mes

sont tota le ment égaux. Pour les deux, tout

dépend de leur capa ci té à dépas ser ce qui

est atten du d’eux en réa li sant le

poten tiel com plet de leur carac tè re



Marie : une fem me musul ma ne exem plai re

et de leur per son na li té, et en rem plis sant leurs res pon sa bi li tés. Pour cet -

te rai son, les fem mes croyan tes ne lut tent pas pour l’é ga li té avec les

hom mes mais se dépen sent dans la cour se pour fai re le bien, ce qui est

défi ni dans le Coran com me l’ef fort à fai re pour gagner la béné dic tion

d’Al lah. A cet te fin, el les s’ef for cent de deve nir les per son nes les plus

aimées par Allah afin qu’el les puis sent gagner Sa béné dic tion et pour

être les plus pro ches de Lui. Allah révè le que ces efforts déter mi nent la

supé rio ri té du musul man sur les autres dans cet te vie et dans l’au-de là :

Ceux-là se pré ci pi tent vers les bon nes actions et sont les pre miers à les

accom plir. (Sourate al-Mu’minun, 61)

Ensuite, Nous fî mes héri tiers du li vre ceux qui de Nos ser vi teurs que

Nous avons choi sis. Il en est par mi eux qui font du tort à eux-mê mes,

d’au tres qui se tien nent sur une voie moyen ne, et d’au tres avec la per -

mis sion d’Al lah devan cent [tous les autres] par les bon nes actions ; tel le

est la grâ ce infi nie. (Sourate Fatir, 32)

L’égalité en tre les hom mes et les fem mes se voit éga le ment dans le

fait qu’Al lah leur don ne des droits iden ti ques dans ce mon de :

Nous avons pla cé ce qu’il y a sur la ter re pour l’em bel lir, afin d’é prou ver

(les hom mes et afin de savoir) qui d’en tre eux sont les meilleurs dans

leurs actions. (Sourate al-Kahf, 7)

Toute âme doit goû ter la mort. Nous vous éprou ve rons par le mal et par

le bien [à ti tre] de ten ta tion. Et c’est à Nous que vous se rez rame nés.

(Sourate al-Anbiya, 35)

Dans les ver sets ci-des sus, Allah révè le qu’Il tes te les hom mes et les

fem mes afin qu’ils puis sent mon trer qui est meilleur. Dans un au tre ver -

set, Il dit qu’Il tes te ra les hom mes et les fem mes avec dif fé ren tes épreu -

ves jus qu’au jour où ils mour ront, et que ceux qui affi chent de la patien -

ce seront récom pen sés avec Sa misé ri cor de :

Très cer tai ne ment, Nous vous éprou ve rons par un peu de peur, de faim

et de dimi nu tion de biens, de per son nes et de fruits. Et fais la bon ne

annon ce aux endu rants. (Sourate al-Baqarah, 155)
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Allah a don né à cha que hom me et à cha que fem me un nom bre fixé

d’an nées, Il les tient pour res pon sa bles de leurs choix, leur don ne le sens

de ce qui est jus te ou mau vais et fait de leurs bas instincts et de sa tan

leurs enne mis. Et qui con que mon tre une for ce de carac tè re et œuvre

pour le bien en fa ce de ces réa li tés ici sur ter re rece vra les meilleu res

récom pen ses d’Al lah dans les deux mon des : 

Leur Seigneur les a alors exau cés (disant) : “En véri té, Je ne lais se pas

per dre le bien que qui con que par mi vous a fait, hom me ou fem me, car

vous êtes les uns des autres. Ceux donc qui ont émi gré, qui ont été expul -

sés de leurs demeu res, qui ont été per sé cu tés dans Mon che min, qui ont

com bat tu, qui ont été tués, Je tien drai cer tes pour expiées leurs mau vai -

ses actions, et les fe rai entrer dans les jar dins sous les quels cou lent les

ruis seaux, com me récom pen se de la part d’Al lah.” Quant à Allah, c’est

auprès de Lui qu’est la plus bel le récom pen se. (Sourate al-Imran, 195)

Il rap pel le aus si aux hom mes et aux fem mes que per son ne ne se ra

trai té injus te ment quant aux récom pen ses qu’ils vont rece voir sur ter re

et dans l’au-de là : Quiconque, mâ le ou femel le, fait une bon ne œuvre

tout en étant croyant, Nous lui ferons vi vre une bon ne vie. Et Nous les

récom pen se rons, cer tes, en fonc tion des meilleu res de leurs actions.

(Sourate an-Nahl, 97)

Allah s’a dres se dans le Coran aux hom mes et aux fem mes
de la mê me maniè re

En regar dant le Coran de maniè re géné ra le, on voit qu’Al lah s’a -

dres se aux hom mes et aux fem mes de la mê me maniè re. C’est enco re

une au tre indi ca tion qu’Al lah ne se pré oc cu pe que de la foi véri ta ble et

venant du fond du cœur, d’u ne per son ne et non pas de son âge ou son

sexe. A cet égard, le Coran s’a dres se en mê me temps aux hom mes et aux

fem mes et leur rap pel le qu’ils ont les mê mes res pon sa bi li tés. Il y a beau -

coup de ver sets de ce gen re, par mi eux : “Et qui con que, hom me ou fem -
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me, qui fait de bon nes œuvres, tout en étant croyant... les voi là

ceux qui entre ront au para dis ; et on ne leur fe ra aucu ne injus -

ti ce, fût-ce d’un creux de noyau de dat te.” (Sourate an-Nissa,

124)

Un au tre ver set dans lequel Allah s’a dres se en mê me temps

aux hom mes et aux fem mes est don né ci-des sous :

Quiconque fait une mau vai se action ne se ra rétri bué que par son

pareil ; et qui con que, hom me ou fem me, fait une bon ne action

tout en étant croyant, alors ceux-là entre ront au para dis pour y

rece voir leur sub sis tan ce sans comp ter. (Sourate Ghafir, 40)

Quand Il révè le des cho ses sur les incroyants, Allah s’a dres -

se aus si à eux de la mê me maniè re. Il révè le que les incroyants et

les hypo cri tes des deux sexes seront trai tés de la mê me fa çon. Par

exem ple :

Les hypo cri tes, hom mes et fem mes, appar tien nent les uns aux

autres. Ils com man dent le blâ ma ble, inter di sent le con ve na ble,

et replient leurs mains (d’a va ri ce). Ils ont oublié Allah et Il les a

alors oubliés. En véri té, les hypo cri tes sont les per vers. (Sourate

at-Tawbah, 67)

Aux hypo cri tes, hom mes et fem mes, et aux infi dè les, Allah a

pro mis le feu de l’en fer pour qu’ils y demeu rent éter nel le ment.

C’est suf fi sant pour eux. Allah les a mau dits. Et pour eux, il y au -

ra un châ ti ment per ma nent. (Sourate at-Tawbah, 68)

[Il en est ain si] afin qu’Al lah châ tie les hypo cri tes, hom mes et

fem mes, et les ido lâ tres, et Allah accueille le repen tir des

croyants et des croyan tes. Allah est magna ni me et misé ri cor -

dieux. (Sourate al-Ahzab, 73)

Et afin qu’Il châ tie les hypo cri tes, hom mes et fem mes, et les ido -

lâ tres, qui pen sent du mal d’Al lah. Qu’un mau vais sort tom be

sur eux. Allah est cour rou cé con tre eux, les a mau dits, et leur a

pré pa ré l’en fer. Quelle mau vai se des ti na tion ! (Sourate al-Fath, 6)
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Comme ces ver sets le ren dent clair, les hom mes et les fem mes sont

égaux dans leur épreu ve sur ter re aus si bien que dans la récom pen se

qu’ils rece vront dans l’au-de là.

La valeur des mè res
La mora li té isla mi que garan tit les vies socia les et per son nel les des

gens et leur mon tre com ment vi vre une vie des plus faci les, celle qui est

la plus satis fai san te et la plus heu reu se pos si ble. Cette mora li té pres crit

la jus ti ce, la tolé ran ce, la com pas sion et la ser via bi li té envers tous les

gens, quels que soient leurs sexes, leurs âges et leurs sta tuts éco no mi -

ques. Les musul mans adop tent ces carac té ris ti ques mora les supé rieu res,

car Allah leur dit de fai re com me ce la. En con sé quen ce, le sta tut social

d’u ne per son ne, son sexe, son âge et d’au tres carac té ris ti ques de cet or -

dre sont hors de pro pos pour el le.

Allah énon ce l’im por tan ce de bien trai ter les fem mes, et plus par ti -

cu liè re ment les mè res. Les parents font de leur mieux pour don ner à

leurs enfants une bon ne édu ca tion, un carac tè re décent et pour leur

appren dre à trai ter les autres per son nes com me il faut. Etant don né

qu’ils font beau coup de sacri fi ces, finan ciers ou au tre, pen dant de nom -

breu ses années, les enfants sont obli gés de recon naî tre leurs efforts et

leur sou tien altruis te avec res pect et dévoue ment. Allah révè le cet te res -

pon sa bi li té : 

Et Nous avons enjoint à l’hom me de bien trai ter ses pè re et mè re.

(Sourate al-Ankabut, 8)

Et Nous avons enjoint à l’hom me de la bon té envers ses pè re et mè re.

(Sourate al-Ahqaf, 15)

Dis : “Venez, je vais réci ter ce que vo tre Seigneur vous a inter dit : ne Lui

asso ciez rien ; et soyez bien fai sants envers vos pè re et mè re. Ne tuez pas

vos enfants pour cau se de pau vre té. Nous vous nour ris sons tout com me

eux. N’approchez pas des tur pi tu des ouver te ment, ou en cachet te. Ne

tuez qu’en tou te jus ti ce la vie qu’Al lah a décla ré sacrée. Voilà ce
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qu’[Allah] vous a recom man dé de fai re ; peut-être com pren drez-vous.”

(Sourate al-An’am, 151)

Le Coran révè le que l’on doit bien trai ter ses parents et évi ter l’ar -

ro gan ce et la fier té : 

Adorez Allah et ne Lui don nez au cun asso cié. Agissez avec bon té envers

(vos) pè re et mè re, les pro ches, les orphe lins, les pau vres, le pro che voi -

sin, le voi sin loin tain, le col lè gue et le voya geur, et les escla ves en vo tre

pos ses sion, car Allah n’ai me pas, en véri té, le pré somp tueux, l’ar ro gant.

(Sourate an-Nissa, 36)

Clairement, Allah con seille aux gens d’ê tre tou jours tolé rant, com -

pré hen sif, com pa tis sant et res pec tueux envers leurs parents. Il nous rap -

pel le aus si les dif fi cul tés sup por tées par les mè res qui don nent nais san -

ce et élè vent leurs enfants. Par exem ple : 

Nous avons com man dé à l’hom me [la bien fai san ce envers] ses pè re et

mè re ; sa mè re l’a por té [subis sant pour lui] pei ne sur pei ne : son sevra -

ge a lieu à deux ans. Sois recon nais sant envers Moi ain si qu’en vers tes

parents. Vers Moi est la des ti na tion. (Sourate Luqman, 14)

Et Nous avons enjoint à l’hom me de la bon té envers ses pè re et mè re : sa

mè re l’a péni ble ment por té et en a péni ble ment accou ché ; et sa ges ta tion

et sevra ge durant tren te mois ; puis quand il atteint ses plei nes for ces et

atteint qua ran te ans, il dit : “O Seigneur ! Inspire-moi pour que je ren de

grâ ce au bien fait dont Tu m’as com blé ain si qu’à mes pè re et mè re, et

pour que je fas se une bon ne œuvre que Tu agrées. Et fais que ma pos té -

ri té soit de mora li té sai ne, Je me repens à Toi et je suis du nom bre des

sou mis.” (Sourate al-Ahqaf, 15)

Chaque mè re souf fre pen dant plu sieurs mois et affi che une gran de

dévo tion afin de don ner nais san ce. Comme Allah le révè le, c’est un pro -

ces sus dou lou reux pour les femmes. Après cet te pério de, la mè re se

dévoue com plè te ment et com men ce à nour rir et éle ver son enfant. Allah

rap pel le aux gens cet te réa li té et sou li gne que les mè res sont des êtres

très spé ciaux. De plus, Il con seille aux gens de ne pas oubli er la tota le
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dévo tion de leurs parents et de les trai ter aus si bien quand ils attei gnent

un âge avan cé et devien nent dépen dants : 

Et ton Seigneur a décré té : “N’adorez que Lui ; et (mar quez) de la bon té

envers les pè re et mè re : si l’un d’eux ou tous deux doi vent attein dre la

vieilles se auprès de toi ; alors ne leur dis point : ‘Fi !’ et ne les brus que pas,

mais adres se-leur des paro les res pec tueu ses, et par misé ri cor de ; abais se

pour eux l’ai le de l’hu mi li té ; et dis : ‘O mon Seigneur, fais-leur ; à tous

deux ; misé ri cor de com me ils m’ont éle vé tout pe tit.’” (Sourate al-Isra, 23-

24)

121



122

Marie : une fem me musul ma ne exem plai re

Comme nous le savons tous, être vieux signi fie per dre sa for ce phy -

si que, son dyna mis me, sa san té et son éner gie. Les per son nes âgées

devien nent dépen dan tes des soins, de la pro tec tion et de l’ai de des

autres. Leurs facul tés men ta les dimi nuent, et el les font fa ce à des per tes

de mémoi re et à d’au tres pro blè mes. Les musul mans, com me vou lu par

Allah, trai tent leurs parents âgés avec com pas sion, tolé ran ce, com pré -

hen sion et soin.

Dans les ver sets ci tés ci-des sus, Allah révè le com ment les

musul mans doi vent trai ter leurs parents. Comme on le voit, Il

inter dit aux musul mans de mon trer le moin dre man que de res -

pect envers leurs parents et leur ordon ne de di re de bel les paro -

les et de les trai ter dou ce ment afin qu’ils n’aient aucu ne rai son de

se fâcher. Par con sé quent, les musul mans sont très com pré hen -

sifs, plein d’é gards et atten tifs à leurs parents âgés. Ils font de leur

mieux pour met tre à l’ai se leurs parents et con ti nuent de les ai mer

et de les res pec ter. Considérant les dif fi cul tés et les mala dies asso -

ciées au grand âge, les musul mans essayent de satis fai re les

besoins de leurs parents avant qu’ils ne le deman dent. Quelles que

soient les cir con stan ces, ils sont tou jours po lis et géné reux. 

Les musul mans ne pour voient pas uni que ment aux besoins spi ri -

tuels et psy cho lo gi ques de leurs parents, mais font aus si tout ce qui est

néces sai re pour satis fai re leurs besoins maté riels et finan ciers. Allah

révè le que les parents ont droit à l’as sis tan ce finan ciè re de leurs enfants

:

Ils t’in ter ro gent : “Qu’est-ce qu’on doit dépen ser ?” Dis : “Ce que vous

dépen sez de bien devrait être pour les pè res et mè re, les pro ches, les

orphe lins, les pau vres et les voya geurs indi gents. Et tout ce que vous fai -

tes de bien, vrai ment Allah le sait.” (Sourate al-Baqarah, 215)

Le trai te ment exem plai re du Prophète Joseph (psl) envers ses

parents est un exem ple par fait pour tous les gens. Après sa nomi na tion
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par le roi com me tré so rier de l’E gyp te, il

héber gea ses parents de la maniè re la plus

res pec ta ble qui fût et expri ma sa gra ti tu de

et son dévoue ment envers eux en leur fai -

sant pla ce sur le trô ne. Allah révè le le com -

por te ment de Joseph (psl) :

Lorsqu’ils s’in tro dui si rent auprès de

Joseph, ce lui-ci accueillit ses pè re et mè -

re, et leur dit : “Entrez en Egypte, en tou -

te sécu ri té, si Allah le veut !” Et il éle va

ses parents sur le trô ne, et tous tom bè rent

devant lui, pros ter nés. Et il dit : “O mon

pè re, voi là l’in ter pré ta tion de mon rê ve

de ja dis. Allah l’a bel et bien réa li sé... Et

Il m’a cer tai ne ment fait du bien quand Il

m’a fait sor tir de pri son et qu’Il vous a

fait ve nir de la com pa gne, [du désert],

après que le dia ble a sus ci té la dis cor de

en tre mes frè res et moi. Mon Seigneur est

plein de dou ceur pour ce qu’Il veut. Et

c’est Lui l’Omniscient, le Sage. (Sourate

Yusuf, 99-100)

Le Coran révè le que les croyants prient

pour leurs parents et pour le par don et la

misé ri cor de d'Allah. De quel ques ver sets on

en déduit que les pro phè tes fai saient des

pri è res simi lai res. Allah révè le que le

Prophète Noé (psl) pria pour ses parents :

“Seigneur ! Pardonne-moi, et à mes pè re et

mè re et à ce lui qui en tre dans ma demeu re

croyan te, ain si qu’aux croyants et croyan -
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tes ; et ne fait croî tre les injus tes qu’en per di -

tion.”(Sourate Nuh, 28)

On com prend du Coran que la mora li té isla mi -

que accor de une gran de valeur aux parents. Allah

fait com pren dre que de tels traits de carac tè res sont

impor tants pour tous les musul mans quand ils sont

jeu nes aus si bien que lors qu’ils sont vieux.

Cependant, dans cer tains cas, les croyants doi -

vent dés obé ir à leurs parents. Par exem ple : 

Et si tous deux te for cent à M’associer ce dont tu

n’as aucu ne con nais san ce, alors ne leur obé is pas

; mais res te avec eux ici-bas de fa çon con ve na ble.

Et suis le sen tier de ce lui qui se tour ne vers Moi.

Vers Moi, ensui te, est vo tre retour, et alors Je vous

infor me rai de ce que vous fai siez. (Sourate

Luqman, 15)

A tra vers ce ver set, Allah con seille aux musul -

mans de dés obé ir à leurs parents seu le ment s’ils

choi sis sent de se rebel ler con tre Allah et s’ils encou -

ra gent leurs enfants à fai re de mê me. Mais enco re,

com me requis par la mora li té de l’Is lam, on ne doit

pas man quer de res pect envers eux et on doit hono -

rer leurs sou haits et bien les trai ter. 

Les fem mes dans la vie con ju ga le
Les liens de paren té ba sés sur des valeurs

mon dai nes peu vent dégé né rer en bas ses se, com me

ce la arri ve sou vent dans le maria ge. Quand l’a mour

et le res pect des gens sont ba sés sur ces valeurs,
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ils peu vent rapi de ment per dre ces sen ti ments quand les cir con stan ces

chan gent. Cela est pra ti que ment inévi ta ble quand l’a mour, le res pect et

la loyau té dépen dent de la beau té, de la riches se, de la san té, du tra vail

ou du sta tut de l’au tre, car lors que ces carac té ris ti ques tem po rai res et

super fi ciel les dis pa rais sent, l’a mour de l’au tre per son ne dis pa raît aus si.

Quelqu’un qui suit de tels cri tè res ne trou ve ra aucu ne rai son de con ti -

nuer à ai mer et hono rer son con joint quand le fon de ment de ces valeurs

est per du.

La foi, la crain te et le res pect d’Al lah, et la modé ra tion du carac tè re

sont ce qui fait du rer l’a mour, le res pect et la loyau té. Quelqu’un qui ai -

me son con joint pour sa foi et son carac tè re se ra, dans sa vie con ju ga le,

res pec tueux, loyal et hon nê te. Perdre sa jeu nes se, sa san té ou sa beau té

n’af fec te ra pas l’a mour et la con si dé ra tion qui exis tent en tre les époux,

ni la per te de sa riches se ou de son sta tut social. Ils ne pro vo que ront au -

cun en nui ni mécon ten te ment pour l’au tre per son ne grâ ce à leur foi et à

leur crain te soli de et grâ ce à leur res pect d’Al lah, quel les que soient les

cir con stan ces. Les croyants seront tou jours doux et com pa tis sants, ain si

que bons et tolé rants, car ils con si dé re ront ce la com me une res pon sa bi -

li té que leur con fie Allah.

Le lien con ju gal est si rap pro ché que le

Coran dit des époux : “el les sont un vête ment

pour vous et vous un vête ment pour el les.”

(Sourate al-Baqarah, 187). Dans ce ver set,

Allah rap pel le aux gens que cha que époux a

des res pon sa bi li tés iden ti ques. Le mot “vête -

ments” dési gne la res pon sa bi li té de gar der et

pro té ger l’au tre et sug gè re aus si que les hom -

mes et les fem mes ont des qua li tés com plé -

men tai res. 
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Un au tre ver set énon ce l’im por tan ce de l’a mour et de la com pas sion

dans le maria ge : “Et par mi Ses signes Il a créé de vous, pour vous, des

épou ses pour que vous viviez en tran quil li té avec el les et Il a mis en -

tre vous de l’af fec tion et de la bon té. Il y a en ce la des preu ves pour des

gens qui réflé chis sent.” (Sourate ar-Rum, 21) Les croyants con si dè rent

leurs con joints com me des dons qu’Al lah a con fiés à leurs bons soins,

afin qu’ils s’es ti ment for te ment les uns les autres. Ils mon trent de l’af fec -

tion et de la com pas sion quand leur con joint com met une erreur ou faillit

dans quel que cho se ; en ou tre ils savent que se com por ter se lon le Coran

les aide ra à sur mon ter tou tes les dif fi cul tés et à résou dre leurs pro blè -

mes. Par con sé quent, le maria ge ai de les deux époux à trou ver la paix et

le con ten te ment mutuel.

Avec la phra se “après que l’u nion la plus inti me vous a asso ciés

l’un à l’au tre” (Sourate an-Nissa, 21), Allah pro cla me la proxi mi té et l’in -

ti mi té de la vie con ju ga le. Le secret de cet te proxi mi té, de cet te inti mi té

et de cet te esti me l’un envers l’au tre rési de dans leur inten tion de cré er

un cou ple uni pour l’é ter ni té qui se pro lon ge ra dans l’au-de là. Le véri ta -

ble amour et la loyau té néces si tent cet te atti tu de. Puisque leur amour

n’est ni égo ïs te ni tem po rai re, mais des ti né à être éter nel, ils sont com -

plè te ment loya ux, pro ches, hon nê tes et inti mes l’un envers l’au tre.

Comme on l’a vu, la mora li té du Coran con sti tue le fon de ment pour

une rela tion con ju ga le ba sée sur l’u ni té, dans laquel le les deux par ties

crai gnent et res pec tent Allah et sui vent Sa mora li té. Dans une tel le rela -

tion, la loyau té, la fidé li té, l’a mour, la sin cé ri té, la tolé ran ce et la modes -

tie de cha que per son ne com plè tent et sou tien nent l’au tre per son ne. Un

tel maria ge est sta ble et dura ble. Les maria ges des gens ne pos sé dant pas

ces qua li tés, d’un au tre cô té, sont de cour te du rée. 

Pour ces rai sons, l’Is lam con si dè re le maria ge com me un bien-être

pour la fem me, car el le éprou ve dans le maria ge amour, res pect, loyau -
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té et fidé li té de la meilleu re maniè re qui soit. Elle est tou jours res pec tée,

esti mée et hono rée. L’absence de la moin dre fier té, de com plexe de supé -

rio ri té et de men son ges lui per met de trou ver paix et con ten te ment. 

Notre Prophète (pbsl) est deve nu à cet égard un magni fi que exem ple

pour tous les musul mans. Allah fait réfé ren ce à cet te réa li té dans le ver set

sui vant : “En ef fet, vous avez dans le mes sa ger d’Al lah un excel lent

modè le [à sui vre], pour qui con que espè re en Allah et au jour der nier et

invo que Allah fré quem ment.” (Sourate al-Ahzab, 21) Il énon çait fré -

quem ment l’im por tan ce et la valeur des fem mes, com me dans ce hadith : 

Le mon de entier est une pro vi sion, et le meilleur ob jet de béné fi ces du mon -

de est la fem me pieu se.16

Dans un au tre hadith, il dit : 

Le croyant le plus droit dans la foi est ce lui d’en tre eux qui est le meilleur en

bon ne con dui te. Le meilleur d’en tre vous est ce lui qui trai te le mieux sa fem -

me.17 

Son com por te ment impec ca ble est un modè le pour tous les musul -

mans. Dans un hadith, il sou li gne l’im por tan ce de trai ter du mieux qu’on

peut les fem mes mariées : 

Le meilleur d’en tre vous est ce lui qui est le meilleur envers ses fem mes, et je

suis le meilleur d’en tre vous envers mes fem mes.18

Il rap pe la à tout le mon de dans un hadith l’im por tan ce de la valeur

des fem mes : 

Agissez gen ti ment envers les fem mes.19

Notre Prophète (pbsl), qui est un modè le pour tous les croyants, trai -

tait tou jours ses fem mes gen ti ment, dou ce ment et avec com pas sion. 

Aisha a dit : Je n’ai jamais vu un hom me qui était plus com pa tis sant envers

les mem bres de sa famille que Mohammed (pbsl).20
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Etre pro tec teur envers les fem mes
En pro cla mant “Nous fai sons des cen dre du Coran, ce qui est

une gué ri son et une misé ri cor de pour les croyants.” (Sourate al-

Isra, 82) Allah énon ce que la mora li té isla mi que diri ge ra tou jours les

gens vers le bien et que les ver sets du Coran sont une misé ri cor de

pour eux. Ces ver sets, révé lés pour cré er l’har mo nie et la jus ti ce par -

mi les peu ples, garan tis sent les droits des fem mes dans leur vie

socia le et dans leur vie fami lia le. Et le ver set “sans que Nous ne

t’ap por tions la véri té avec la meilleu re inter pré ta tion.” (Sourate al-

Furqan, 33) illus tre le fait que le Coran con tient tout le savoir néces -

sai re pour trou ver la valeur, l’a mour et le res pect qu’ils méri tent

dans tous les aspects de leurs vies.

C’est aus si une gran de misé ri cor de, un récon fort et un don

d’Al lah pour les fem mes. Quand les gens se com por te ront se lon la

mora li té du Coran, tou tes les dis pu tes sur le rô le et la pla ce de la

fem me dans la socié té, com me les con tro ver ses les entou rant dans

les socié tés incroyan tes, pren dront cer tai ne ment fin.
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Nous allons main te nant étu dier cer tains ver sets qui pro tè gent les

droits sociaux des fem mes et révè lent leur impor tan ce et leur valeur dans le

sys tè me mo ral de l’Is lam.

Divorcer des fem mes avec leur con sen te ment 
La crain te et le res pect des croyants envers Allah, com me leur foi, les

font obé ir à leur con scien ce et aux valeurs du Coran à tout moment. Mais

pour les incroyants, leurs bas instincts et sa tan sont les moteurs qui les gui -

dent. Ainsi, ils recher chent à satis fai re leurs inté rêts per son nels et leur ego

au lieu d’a gir hon nê te ment et aima ble ment. Ce scé na rio se voit sou vent

quand les rela tions se ter mi nent, com me pour un maria ge ba sé sur des inté -

rêts finan ciers.

Pour ces per son nes, le divor ce signi fie la fin de tous les liens ba sés sur

un inté rêt mutuel, car lors que ces inté rêts n’exis tent plus, il n’y a plus aucu -

ne rai son d’es ti mer ou de res pec ter l’au tre par tie. En con sé quen ce, ils ne

voient aucu ne rai son pour fai re quoi que ce soit de bien pour cet te per son -

ne, et com men cent à pro té ger leurs pro pres inté rêts en dé pit de la situa tion

de l’au tre per son ne.

Les croyants affi chent un ty pe de com por te ment com plè te ment dif fé -

rent dans de tel les cir con stan ces, car leur seul but dans la vie est de gagner

la béné dic tion d’Al lah. Pleinement con scient que sui vre les capri ces de leurs

pro pres inté rêts per son nels ou de leur ego Lui déplai ra, ils adhè rent à la

mora li té du Coran et à leur con scien ce. Ainsi, mê me dans le cas d’un divor -

ce, ils se trai tent l’un l’au tre avec bien et jus ti ce.

Allah ordon ne aux hom mes de divor cer de leurs fem mes de la meilleu -

re maniè re pos si ble : 

Et quand vous divor cez d’a vec vos épou ses, et que leur dé lai expi re, alors,

repre nez-les con for mé ment à la bien sé an ce, ou libé rez-les con for mé ment à

la bien sé an ce. (Sourate al-Baqarah, 231)
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Ne recher chant que la béné dic tion d’Al lah, ils

trai tent leurs ex-fem mes avec tolé ran ce, com pas sion,

poli tes se, res pect et avec pré ve nan ce, con ti nuant de

cet te fa çon leur pré cé dent amour et leurs maniè res

res pec tueu ses avec l’au tre. Allah révè le le com por te -

ment des croyants dans de tel les cir con stan ces : 

O vous qui croyez ! Quand vous vous mariez avec

des croyan tes et qu’en sui te vous divor cez d’a vec el -

les avant de les avoir tou chées, vous ne pou vez leur

impo ser un dé lai d’at ten te. Donnez-leur jouis san ce

[d’un bien] et libé rez-les [par un divor ce] sans pré ju -

di ce. (Sourate al-Ahzab, 49)

Garantir aux fem mes divor cées la sécu ri té
finan ciè re

Allah révè le qu’un musul man sin cè re doit garan -

tir à son ex-fem me une sécu ri té finan ciè re afin de pro -

té ger son bien-être finan cier : 

Les divor cées ont droit à la jouis san ce d’u ne allo ca -

tion con ve na ble, [con sti tuant] un devoir pour les

pieux. (Sourate al-Baqarah, 241)

Pour déter mi ner cet te som me, un musul man doit

agir en con scien ce et con si dé rer le stan ding social et

les besoins de son ex-fem me. Allah énon ce que :

... Donnez-leur tou te fois - l’hom me ai sé se lon sa

capa ci té, l’in di gent se lon sa capa ci té - quel que bien

con ve na ble dont el les puis sent jouir. C’est un devoir

pour les bien fai sants. (Sourate al-Baqarah, 236)

Que ce lui qui est ai sé dépen se de sa for tu ne ; et que

ce lui dont les biens sont res treints dépen se se lon ce

qu’Al lah lui a accor dé. Allah n’im po se à per son ne
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que se -

lon ce

qu’Il lui a

don né, et

Allah fe ra suc -

cé der l’ai san ce à la

gê ne. (Sourate at-

Talaq, 7)

En d’au tres mots,

Allah tient tou tes les

per son nes, sans excep tion, res pon sa bles se lon leurs moyens

finan ciers et exi gent d’eux de payer un entre tien con ve na ble. Certains

incroyants con si dè rent que c’est une per te d’ar gent de payer une pen sion

ali men tai re à leurs ex-fem mes, car ils ne croient pas en l’au-de là et ne

recher chent pas la béné dic tion d’Al lah. Puisqu’ils ne sou hai tent que pro -

té ger leurs pro pres inté rêts, ils trou vent inuti le d’a gir de fa çon dés in té res -

sée envers quel qu’un qui leur est étran ger et dont ils n’at ten dent au cun

béné fi ce. Pour cet te rai son, ils cher chent à évi ter cet te res pon sa bi li té, du

moins par tiel le ment si non tota le ment. D’un au tre cô té, les croyants mâ les,

com me men tion né ci-des sus, con ti nuent de bien trai ter leurs ex-fem mes

et font ce qu’ils peu vent pour satis fai re leurs besoins finan ciers.

Les croyants com pren nent que ce n’est pas néces sai re ment ce qu’ils

font, mais plu tôt leur inten tion sin cè re, qui leur per met tra de gagner Sa

béné dic tion. Cette véri té est expli quée par le ver set sui vant : “Ni leurs

chairs ni leurs sangs n’at tein dront Allah, mais ce qui L’atteint de vo tre

part c’est la pié té.” (Sourate al-Hajj, 37) Pour cet te rai son, un hom -

me croyant rem plit volon tiers ses res pon sa bi li tés envers son

ex-fem me. Cependant, si el le ne sou hai te pas rece voir son dû et

dési re renon cer à ses droits, son ancien ma ri ne peut pas être te nu
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pour res pon sa ble : “Et don nez aux épou ses leur dot (mahr), de bon ne

grâ ce. Si de bon gré el les vous en aban don nent quel que cho se, dis po -

sez-en alors à vo tre ai se et de bon cœur.” (Sourate an-Nissa, 4)

Les ex-fem mes con ser vent leurs biens
Allah pro tè ge aus si les inté rêts d’u ne fem me en énon çant qu’el le

con ser ve ce que son ancien ma ri lui a don né pen dant qu’ils étaient

mariés: 

Si vous vou lez sub sti tuer une épou se à une au tre, et que vous ay ez don -

né à l’u ne un quin tal, n’en repre nez rien. Quoi ! Le repren dri ez-vous par

injus ti ce et pé ché mani fes te ? Comment ose riez-vous le repren dre, après

que l’u nion la plus inti me vous a asso ciés l’un à l’au tre et qu’el les ont

obte nu de vous un enga ge ment solen nel ? (Sourate an-Nissa, 20-21)

Allah rap pel le aux gens que les hom mes croyants doi vent res pec ter

les ter mes de leur maria ge. Un de ces ter mes est que, quel que soit le

nom bre de biens ou la quan ti té d’ar gent qu’u ne fem me reçoit de son ma -

ri au cours de leur maria ge, il n’a au cun droit de les repren dre après le

divor ce. Les hom mes croyants con nais sent cet te véri té, et ils font donc

de leur mieux pour obé ir à cet or dre : 

Et il ne vous est pas per mis de repren dre quoi que ce soit de ce que vous

leur aviez don né, - à moins que tous deux ne crai gnent de ne point pou -

voir se con for mer aux ordres impo sés par Allah. Si donc vous crai gnez

que tous deux ne puis sent se con for mer aux ordres d’Al lah, alors ils ne

com met tent au cun pé ché si la fem me se rachè te avec quel que bien. Voilà

les ordres d’Al lah. Ne les trans gres sez donc pas. Et ceux qui trans gres -

sent les ordres d’Al lah ceux-là sont les injus tes. (Sourate al-Baqarah, 229)

Comme on le voit, la mora li té isla mi que a une très hau te opi nion

des fem mes et cher che à leur épar gner tou tes dif fi cul tés ou gê nes. Ainsi,

les hom mes croyants pro tè gent les droits des fem mes et sont pleins d’é -

gards envers el les. 
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Loger les fem mes divor cées
Quand il s’a git de lo ger une ex-épou se, Allah pro cla me : 

Et fai tes que ces fem mes habi tent où vous habi tez, et sui -

vant vos moyens. Et ne cher chez pas à leur nui re en les

con trai gnant à vi vre à l’é troit. Et si el les sont

encein tes, pour voyez à leurs besoins jus qu’à

ce qu’el les aient accou ché. Puis, si el les

allai tent [l’en fant né] de vous, don nez-

leur leurs salai res. Et con cer tez-vous [à ce

su jet] de fa çon con ve na ble. Et si vous ren -

con trez des dif fi cul tés réci pro ques, alors,

une au tre allai te ra pour lui. (Sourate at-

Talaq, 6) 
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Les hom mes croyants doi vent sub ve nir aux

besoins de leurs ex-fem mes, maté riels et autres,

afin qu’el les sup por tent les temps dif fi ci les.

Premièrement, l’ex-fem me doit être lo gée jus -

qu’à ce qu’u ne mai son con ve na ble soit trou vée

pour el le. Si el le est encein te, son ancien ma ri

doit cou vrir tous les coûts asso ciés à sa san té et

aux soins jus qu’à ce qu’el le accou che. Ce qui est

réel le ment impor tant ici est que les hom mes

croyants agis sent de maniè re pré ve nan te et

com pré hen si ve, quel les que soient les cir con -

stan ces, et s’as su rent que les besoins finan ciers

et autres de leur ex-fem me soient satis faits afin

qu’el le ne con nais se pas de gê ne. Toutes ces

ques tions doi vent être réso lues com me pres crit

par le Coran. 

Ne pas hériter des fem mes par la for ce
Allah a fait de nom breu ses recom man da -

tions pour pro té ger les droits sociaux des fem -

mes. Par exem ple, Il rap pel le aux croyants : 

O les croyants ! Il ne vous est pas lici te d’hé ri -

ter des fem mes con tre leur gré. Ne les empê -

chez pas de se rema rier dans le but de leur ra -

vir une par tie de ce que vous aviez don né, à

moins qu’el les ne vien nent à com met tre un

pé ché prou vé. Et com por tez-vous con ve na ble -

ment envers el les. (Sourate an-Nissa, 19)
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Protéger les droits des orphe li nes 
Le ver set ci-des sous atti re no tre atten tion

envers le trai te ment cor rect des fem mes : 

Et ils te con sul tent à pro pos de ce qui a été

décré té au su jet des fem mes. Dis : “Allah

vous don ne Son décret là-des sus, en plus de

ce qui vous est réci té dans le li vre, au su jet

des orphe li nes aux quel les vous ne don nez

pas ce qui leur a été pres crit, et que vous

dési rez épou ser, et au su jet des mineurs

enco re d’â ge fai ble.” Vous de vez agir avec

équi té envers les orphe lins. Et de tout ce que

vous fai tes de bien, Allah en est, cer tes, omnis -

cient.  (Sourate an-Nissa, 127)

Certains incroyants cher chent à dépos sé der ces

per son nes fai bles et vul né ra bles qui n’ont pas de tuteur

recher chant leurs meilleurs inté rêts. Un grou pe de ce ty pe de

per son nes est con sti tué par les orphe li nes qui, en rai son de leur

riches se, sont recher chées par les hom mes avi des. Allah aver tit les

croyants à pro pos de ces gens au mau vais esprit, révè le leurs traits de

carac tè re et leur ordon ne d’ê tre jus tes.

Les croyants savent qu’Al lah est omnis cient et qu’Il les appel le ra

dans l’au-de là pour qu'ils ren dent des comp tes sur leurs actions. Ils ont

con scien ce de la per te qui attend ceux qui tri chent et frau dent les gens

ou qui sont injus tes ou impi toya bles. Etant don né cet te réa li té, ils fuient

ce ty pe de mal, en sachant qu’u ne peti te ava ri ce dans cet te vie peut me -

ner à des souf fran ces éter nel les dans l’au-de là. Par con sé quent, ils pro tè -

gent les inté rêts des orphe lins et font ce qu’ils peu vent pour éloi gner

d’eux les mau vais gens. De mê me, ils res pec tent stric te ment les droits de

tout orphe lin avec qui ils veu lent se marier et n’ont pas de plan secret

pour acqué rir leur for tu ne. 
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ans le Coran, Allah nous infor me sur

la maniè re dont la foi béné fi cie à une fem -

me : 

Et n’é pou sez pas les fem mes ido lâ tres tant

qu’el les n’au ront pas la foi, et cer tes, une

escla ve croyan te vaut mieux qu’u ne ido lâ tre,

mê me si el le vous enchan te. Et ne don nez pas

d’é pou ses aux ido lâ tres tant qu’ils n’au ront

pas la foi, et cer tes, un escla ve croyant vaut mieux qu’un

ido lâ tre mê me s’il vous enchan te. Car ceux-là [les ido lâ -

tres] invi tent à l’en fer ; tan dis qu’Al lah invi te, de part Sa

grâce, au para dis et au par don. Et Il expo se aux gens Ses

ensei gne ments afin qu’ils se sou vien nent ! (Sourate al-

Baqarah, 221)

Allah révè le que la foi, la crain te et le res pect d’Al lah,

et la mora li té isla mi que sont les cau ses pre miè res de la for -

ce de carac tè re et de la ver tu des croyants. La foi rend les

qua li tés d’u ne per son ne signi fi ca ti ves. De plus, la mora li té

du Coran ai de les fem mes, et tou tes les autres per son nes, à

acqué rir un carac tè re plus fort, plus soli de et plus ver -

tueux. Comme Allah le révè le dans le ver set : “Au con trai -
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re, Nous leur avons don né leur rap pel, mais ils s’en détour -

nent.” (Sourate al-Mu’minun, 71), cet te mora li té don ne

aux gens leur digni té et leur hon neur. En con sé quen ce,

les fem mes qui vivent se lon cet te mora li té seront res pec -

tées et goû te ront à l’hon neur et à la digni té qu’el les méri -

tent.

Comme nous l’a vons men tion né plus tôt, Allah n’a

pas déter mi né des carac tè res sépa rés pour les hom mes et les

fem mes et Il appel le donc tous les gens à res pec ter le carac tè re

musul man. Ainsi, les musul mans crai gnent et res pec tent Allah,

recher chent Sa béné dic tion et seu le ment à gagner l’au-de là, en sachant

plei ne ment que la vie de ce mon de est tem po rai re et qu’ils vont mou rir

un jour. 

Tous les musul mans s’ef for cent en per ma nen ce de vi vre se lon la

mora li té du Coran. Les fem mes qui le font sont exemp tes de tous les

défauts de carac tè re, des fai bles ses et des pré ju gés que l’on trou ve chez

les incroyan tes. Au lieu de ce la, el les déve lop pent un carac tè re fort ba sé

sur leur foi. Les croyan tes ne tien nent pas comp te des sug ges tions et des

cri ti ques de leur socié té, de leur famille ou de leurs amis et vivent se lon

les valeurs et la mora li té du Coran.

Marie (bénie soit-elle) est le meilleur modè le pour ces fem mes, car

pen dant tou tes les épreu ves dif fi ci les qu’el le tra ver sa au sein d'une

socié té incroyan te, el le mon tra tou jours sa for ce de carac tè re et son inté -

gri té. Et la for ce qu’el le ti ra de sa foi en Allah, sa sou mis sion sin cè re

envers Lui, et son adhé sion con stan te aux valeurs de l’Is lam lui per mi -

rent de pré ser ver son hon neur et son inté gri té. En fait, el le était répu tée

pour ces qua li tés au sein de son peu ple.

Dans les pa ges qui sui vent, nous allons étu dier les fon de ments du

carac tè re idé al d’u ne fem me et en quoi il dif fè re du carac tè re des fem mes

incroyan tes.
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Les fem mes musul ma nes se sou met tent à Allah
Les fem mes musul ma nes croient en Allah du fond du cœur, se sou -

met tent entiè re ment à Lui, sont con scien tes qu’il n’y a pas d’au tre divi -

ni té, qu’Il est le Seigneur de tous les êtres et de tou tes les cho ses, et qu’Il

est tout-puis sant. Par con sé quent, el les ne crai gnent et ne res pec tent que

Lui et ne cher chent à gagner que Sa béné dic tion. Elles n’a do rent qu’Al -

lah, n’ac cep tent que Lui com me leur plus pro che ami, et ne cher chent

que Son ai de. Elles savent aus si qu’Il est le Seul Qui peut diri ger le bien

et le mal sur el les, et el les vivent donc avec la plei ne con nais san ce qu’el -

les sont dépen dan tes de Lui. Elles savent qu’Il les gar de en vie, pour voit

à leurs besoins, prend soin d’el les, et qu’Il les pro tè ge et les gar de. Pour

tou tes ces rai sons, el les n’at ten dent rien des autres per son nes.

Une fem me musul ma ne croit en Allah sans le moin dre dou te dans

son cœur pen dant tou te sa vie, sans jamais per dre sa foi, quel les que

soient les cir con stan ces. Elle sait com ment être recon nais san te et satis fai -

te de sa proxi mi té de Lui quand sa vie est bon ne et aus si quand el le tra -

ver se des dif fi cul tés. Elle se trou ve dans un état de con stan te sou mis sion,

cer tai ne de l’a mour de son Seigneur, de sa com pas sion, de son par don et

de sa pro vi den ce. 

Quand el le fait fa ce à un pro blè me, el le sait qu’Al lah a four ni la

solu tion dans le Coran, et que ce qui comp te le plus est son amour sin -

cè re con ti nu, sa sou mis sion et sa con fian ce en Allah. Elle est cer tai ne de

la pro mes se d’Al lah qu’Il crée tou tes cho ses se lon Sa jus ti ce et avec

sages se et bon té.

Même si ses pro blè mes sem blent ne jamais s’ar rê ter, el le ne s’a ban -

don ne jamais au dés es poir et ne s’in quiè te pas de savoir quand Son ai de

va sur ve nir. Satisfaite de ce qu’Il lui a envoyé, el le con ser ve sa patien ce

et sa sou mis sion, sachant que quel que cho se de bien en sor ti ra. Elle se

rap pel le ce que le Coran dit à pro pos de ceux qui aban don nent leur foi
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dans de tel les pério des. De plus, el le réci te : “J’ai avec moi mon

Seigneur Qui va me gui der.” (Sourate ash-Shu’ara, 62), tout com me les

pro phè tes le firent fa ce à des épreu ves. Tout au long de sa vie, sa foi pro -

fon de lui per met de voir la com pas sion, la proxi mi té, l’a mour, l’ai de et

l’a mi tié d’Al lah en per ma nen ce.

Ce carac tè re supé rieur devient plus dis tinc tif enco re quand on le

com pa re à ce lui des fem mes incroyan tes. Certaines fem mes incroyan tes

ne mon trent pas le de gré appro prié de sou mis sion dans leurs ren con tres,

car el les igno rent le fait qu’Al lah crée tou tes cho ses avec de la sages se et

du bien cachés en dedans. Les carac té ris ti ques les plus con nues de ce ty -

pe de fem mes sont leur impa tien ce, leur man que de déter mi na tion, la

pani que et les ac cès de colè re qu’el les éprou vent lors de dif fi cul tés.

Pour cet te rai son, et pour se pré mu nir de cha maille ries, les hom mes

essayent sou vent d’é loi gner les fem mes des situa tions poten tiel le ment à

ris que. Les films et les romans sont pleins de ce gen re d’his toi res.

Puisqu’elles ne pla cent pas leur con fian ce en Allah et ne se sou met tent

pas à Lui, el les ne peu vent trou ver la patien ce et la réso lu tion d’en du rer

des temps dif fi ci les. En fait, leur for ce est en pro por tion direc te avec la

taille du gain qu’el les pen sent reti rer de ces dif fi cul tés.

Les fem mes croyan tes tirent leur for ce de leur foi et de leur déter -

mi na tion à gagner la béné dic tion d’Al lah. En con sé quen ce, leur résis tan -

ce peut être as sez puis san te. Allah révè le cet te véri té dans le ver set sui -

vant : “Le vrai che min, c’est le che min d’Al lah. Et il nous a été com -

man dé de nous sou met tre au Seigneur de l’U ni vers.”(Sourate al-

An’am, 71) 

Allah annon ce de bon nes nou vel les pour ceux qui se sou met tent à

Lui :

Et qui con que sou met son être à Allah, tout en étant bien fai sant, s’ac cro -

che réel le ment à l’an se la plus fer me. La fin de tou te cho se appar tient à

Allah. (Sourate Luqman, 22)
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Non, mais qui con que sou met à Allah son être tout en fai sant le bien, au ra

sa rétri bu tion auprès de son Seigneur. Pour eux, nul le crain te, et ils ne

seront point attris tés. (Sourate al-Baqarah, 112)

Les fem mes musul ma nes, le Coran et les hadiths
Comme c’est le cas pour tous les croyants, les seu les sour ces de direc -

tion d’u ne fem me musul ma ne sont le Coran et la Sunnah de no tre

Prophète (pbsl). Elle façon ne sa per son na li té, son carac tè re, son sty le de

vie, ses idé aux, ses désirs, son com por te ment et sa mora li té se lon ces deux

sour ces. En deman dant “Est-ce donc le juge ment du temps de l’i gno ran -

ce qu’ils cher chent ? Qu’y a-t-il de meilleur qu’Al lah, en matiè re de

juge ment pour des gens qui ont une foi fer me ?” (Sourate al-Maidah, 50),

Allah pro cla me que les juge ments les plus cor rects et les meilleurs sont

con te nus dans le Coran. De plus, 

... Et Nous avons fait des cen dre sur toi le li vre, com me un expo sé expli ci -

te de tou te cho se, ain si qu’un gui de, une grâ ce et une bon ne annon ce aux

musul mans. (Sourate an-Nahl, 89)

Notre Prophète (pbsl) a dit : “En véri té, j’ai lais sé par mi vous le li vre

d’Al lah et la Sunnah de Son apô tre. Si vous vous y te nez fer me ment, vous ne se -

rez jamais éga rés.”21 Avec ces paro les, il rap pe la aux musul mans que la

direc tion la plus impor tan te est le Coran et sa Sunnah.

Quand on regar de les idées sté ré o ty pées des socié tés incroyan tes sur

les fem mes, on remar que immé dia te ment qu’el les agis sent sui vant leurs

capri ces ou leurs instincts. Le con di tion ne ment qu’el les reçoi vent depuis

l’en fan ce à pro pos du carac tè re idé al de la fem me devient pra ti que ment

leur seu le sour ce de direc tion. Etant don né que les fem mes dans leur envi -

ron ne ment immé diat agis sent et par lent de la mê me maniè re, que les fem -

mes dépein tes dans les films et les romans affi chent le mê me carac tè re,

que les gens sem blent d’ac cord sur ce que doit être le carac tè re d’u ne fem -
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me, leur carac tè re est com mun. Ainsi, il est faci le

de pré voir com ment el les réa gi ront dans cer tai nes

situa tions, quel les déci sions el les pren dront, com -

ment el les se com por te ront et mê me ce qu’el les

diront.

D’un au tre cô té, les fem mes musul ma nes réa -

gis sent tou jours cor rec te ment, pren nent les bon nes

déci sions et obtien nent les mê mes résul tats, car el -

les sont gui dées par le Coran et la Sunnah du

Prophète (pbsl). De plus, el les n’é prou vent pas le

mal heur et le mécon ten te ment qu’é prou vent les

fem mes incroyan tes. Comme il est révé lé dans le

ver set sui vant, les fem mes et les hom mes musul -

mans mènent une vie heu reu se, com me pro mis par

Allah : 

Quiconque, mâ le ou femel le, fait une bon ne

œuvre tout en étant croyant, Nous lui ferons vi vre

une bon ne vie. Et Nous les récom pen se rons, cer -

tes, en fonc tion des meilleu res de leurs actions.

(Sourate an-Nahl, 97)

Les fem mes musul ma nes ont de grands
idé aux 

Un des traits de carac tè re les moins judi cieux

des incroyants est la res tric tion qu’ils pla cent sur

les idé aux des gens, leurs pen sées et leurs sty les de

vie. Dans le cas des fem mes, la socié té leur dit

qu’el les ont cer tains devoirs et des res pon sa bi li tés

qu’el les doi vent rem plir au mieux de leurs capa ci -

tés. Habituellement, el les ne sont pas encou ra gées

à acqué rir des idé aux dif fé rents ou à déve lop per
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leurs per son na li tés. C’est seu le ment quand les fem mes devien nent con -

scien tes de cet te réa li té qu’el les com men cent à per ce voir le besoin de

cher cher de plus grands idé aux, d’é lar gir leur hori zon et de déve lop per

leurs per son na li tés.

Principalement, on attend des fem mes qu’el les sub vien nent aux

besoins, s’oc cu pent de leur famille et qu’el les élè vent leurs enfants.

Autrement, el les se con cen trent sur el les-mê mes, sui vant le con di tion ne -

ment qu’el les ont re çu quand el les étaient jeu nes. Elles se con cen trent sur

leur appa ren ce phy si que, leur cou pe de che veux, leur maquilla ge, leurs

habits et la mo de en géné ral ; el les gar dent leurs mai sons pro pres ; et dis -

cu tent avec leurs amis. S’il n’y a rien de mal dans de tel les acti vi tés, c’est

mal de limi ter leurs vies jus te à ces tâches sans mê me savoir pour quoi el -

les les font.

Allah a créé les hom mes et les fem mes avec une cer tai ne vi sée et

révè le leurs res pon sa bi li tés dans le Coran. Plus impor tant, les fem mes

sont res pon sa bles devant no tre Seigneur, car Il les a cré ées, leur a don né

la vie. En ou tre, Il les pro tè ge et les sur veille, et pour voit à leurs besoins.

Les hom mes et les fem mes doi vent me ner la vie mora le pres cri te par

Allah, L’adorer et Le ser vir, pour gagner Sa béné dic tion. Ils doi vent par -

ler aux gens qui sont loin d’u ne vie heu reu se et satis fai te, leur deman der

de sui vre les valeurs du Coran et de l’Is lam et de fai re un effort sin cè re

pour les ai der à se rap pro cher de la béné dic tion d’Al lah, de Sa misé ri cor -

de et du para dis. Ils doi vent s’ef for cer de sau ver les gens de leurs états

d’es prit néga tifs, de l’in flu en ce du cha os et du dés or dre qui mè ne à la

souf fran ce, tout ce ci étant pré sen té par sa tan et donc dépour vu d’a mour,

de res pect et d’a mi tié véri ta ble.

Tous les croyants sont obli gés d’ai der et de gui der ceux qui sont fai -

bles et détour nés de Son che min : 

Et qu’a vez vous à ne pas com bat tre dans le sen tier d’Al lah, et pour la

cau se des fai bles : hom mes, fem mes et enfants qui disent : “Seigneur !
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Fais-nous sor tir de cet te ci té dont les gens sont injus tes, et assi gne-nous

de Ta part un al lié, et assi gne-nous de Ta part un secou reur.” (Sourate

an-Nissa, 75)

Allah rap pel le davan ta ge aux musul mans qu’ils sont obli gés d’as -

sis ter les orphe lins, les gens qui sont dans les dif fi cul tés et les autres per -

son nes dans le besoin : 

Adorez Allah et ne Lui don nez au cun asso cié. Agissez avec bon té envers

(vos) pè re et mè re, les pro ches, les orphe lins, les pau vres, le pro che voi -

sin, le voi sin loin tain, le col lè gue et le voya geur, et les escla ves en vo tre

pos ses sion, car Allah n’ai me pas, en véri té, le pré somp tueux, l’ar ro gant.

(Sourate an-Nissa, 36)

Une fem me musul ma ne a con scien ce de ces res pon sa bi li tés et el le

ne se foca li se pas seu le ment sur el le-mê me. Elle fait plu tôt de son mieux

pour résou dre les pro blè mes qui l’en tou rent, com me ai der les gens qui

souf frent, com bat tre les mala dies infec tieu ses, tra vailler avec les

enfants dépla cés ou orphe lins à cau se de guer res et de con flits, et

pren dre soin des per son nes âgées et des autres fem mes com me si c’é -

taient leurs pro pres pro blè mes.

Elle prê te atten tion à tou tes les affai res de sa vie de tous les jours,

car el le sait que la cho se réel le ment impor tan te est de gagner la béné dic -

tion d’Al lah, de vi vre la mora li té du Coran, et de répan -

dre cet te mora li té afin d’ap por ter un véri ta ble con ten -

te ment et un vrai bon heur aux autres. Pour cet te rai -

son, el le agit en sachant que ce qu’el le éprou ve cha -

que jour n’est pas si impor tant dans le con tex te glo bal

de ce pour quoi el le a été cré ée. 

Les fem mes musul ma nes sont dignes
... Et par l’â me et Celui Qui l’a har mo nieu se ment façon née ;

et lui a alors inspi ré son immo ra li té, de mê me que sa pié té !

Harun Yayha - Adnan Oktar



A réus si, cer tes ce lui qui la puri fie. Et est per du, cer tes,

ce lui qui la cor rompt. (Sourate ash-Shams, 7-10)

Les ver sets ci-des sus aver tis sent les gens con -

tre l’é go ïs me qui, lors qu’il n’est pas sous con trô le,

les mène ra à un mal heur illi mi té. La crain te et le

res pect d’u ne per son ne envers Allah, tout autant

que sa foi en l’au-de là, lui don nent la for ce et la

rai son de résis ter à ces ten ta tions.

Sans cet te con scien ce, l'homme sui -

vra ses désirs et ne s’in quié te ra pas
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de sa ren con tre avec Allah dans l’au-de là, où il sera te nu pour res pon sa -

ble de ses actions. Si son ego exi ge la colè re, la jalou sie ou le mau vais

trai te ment de quel qu’un d’au tre, il y céde ra. Si son ego l’en cou ra ge à

pas ser sa colè re sur quel qu’un ou ses frus tra tions de jalou sie avec des

insi nua tions, des moque ries, des calom nies, des men son ges, des con spi -

ra tions ou à avoir un com por te ment hypo cri te, il lui ren dra ser vi ce sans

arriè re-pen sées. De tel les per son nes com met tront tous ces péchés sans

réser ve, car elles croient qu’elles n’au ront jamais à ren dre de comp tes

pour leurs actions. 

Allah, cepen dant, révè le que tou tes ces acti vi tés

sont des maux spon ta nés exi gés par l’e go ingrat.

Quand les gens agis sent sui vant ces impul sions, les cho -

ses ne font qu’em pi rer. Les gens qui ne peu vent pas con trô -

ler leurs émo tions, mê me quand ils savent que ce qu’ils font

est mal, mon trent qu’ils sont à la fois fai bles et qu’ils igno rent

leur con scien ce. En d’au tres mots, ils sem blent gran dir en mal. Il est

avi lis sant d’ê tre inca pa ble d’a gir en adul te ou de répon dre

ration nel le ment quand son ego sug gè re le con trai re. Comme

Allah le révè le, la répon se di gne et légi ti me à de tel les sug ges -

tions du mal est de les igno rer et d’a gir en con scien ce. Ce trait

de carac tè re doit être appro fon di, car en fin de comp te il gagne ra le res -

pect et l’a mour des autres gens et aug men te ra le rang de la per son ne à

Ses yeux, aus si bien qu’aux yeux des autres gens.

Les fem mes musul ma nes ont as sez de digni té et un carac tè re qui

per met de reje ter de tels com por te ments dégra dants pour de petits

gains. Allah nous infor me de la natu re con spi ra tri ce des fem mes

incroyan tes : 

Puis, quand il (le ma ri) vit la tuni que déchi rée par der riè re, il dit : “C’est

bien de vo tre ru se de fem mes ! Vos ru ses sont vrai ment énor mes !

(Sourate Yusuf, 28)

Harun Yayha - Adnan Oktar



Marie : une fem me musul ma ne exem plai re

Les fem mes incroyan tes essayent sou vent de résou dre les situa tions

en con spi rant, en intri guant ou en men tant, au lieu de recher cher des solu -

tions ration nel les. Cédant aux sug ges tions de sa tan, el les tom bent dans

l’hy po cri sie, la lâche té ou des métho des peu fran ches. Les fem mes croyan -

tes, d’un au tre cô té, résol vent leurs pro blè mes par l’hon nê te té, la fran chi -

se et la sin cé ri té, car leur con scien ce d’Al lah les éloi gne tota le ment de tels

com por te ments inap pro priés.

Les fem mes incroyan tes sont aus si carac té ri sées par l’en vie. Allah

men tion ne les gens envieux et aver tit les autres de leur mal veillan ce : 

Dis : “Je cher che pro tec tion auprès du Seigneur de l’au be nais san te, con tre

le mal des êtres qu’Il a créés, con tre le mal de l’ob scu ri té quand el le s’ap -

pro fon dit, con tre le mal de cel les qui souf flent (les sor ciè res) sur les

nœuds, et con tre le mal de l’en vieux quand il en vie.” (Sourate al-Falaq, 1-

5) 

Certaines fem mes incroyan tes sont sujet tes à ce ty pe de com por te -

ment, ce qui pro vo que la méfian ce, les ac cès de colè re, la rup tu re des liens

de paren té et des que rel les sans fin, tout ce la ame nant à une vie mal heu -

reu se et inas sou vie. De plus, el les cau sent de grands dom ma ges et des

souf fran ces à leur pro pre per son ne et à ceux qui les entou rent. Les fem mes

croyan tes, cepen dant, ne tien dront pas comp te de cet aspect de l’e go

humain, en sachant que ce la mè ne à de gran des per tes dans cet te vie et

dans la pro chai ne. 

La moque rie est un au tre défaut du carac tè re des fem mes incroyan -

tes. Dans le ver set sui vant Allah les aver tit con tre de tels com por te ments : 

O vous qui avez cru ! Qu’un grou pe ne se raille pas d’un au tre grou pe :

ceux-ci sont peut-être meilleurs qu’eux. Et que des fem mes ne se raillent

pas d’au tres fem mes : cel les-ci sont peut-être meilleu res qu’el les. Ne vous

déni grez pas et ne vous lan cez pas mutuel le ment des sobri quets (inju -

rieux). (Sourate al-Hujurat, 11)

Ces fem mes façon nées par l’in croyan ce qui rè gle leurs socié tés n’hé -

si tent pas à ridi cu li ser les gens pour leurs défauts ou à se moquer des
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autres, car el les ne pen sent pas à l’au-de là. Elles ne con si dè rent pas ce

com por te ment com me étant mau vais, mais plu tôt com me une sor te

d’hu meur. Cette moque rie n’est sou vent mê me pas ver ba le, mais est

expri mée par des expres sions du visa ge, en rou lant des yeux, ou en imi -

tant leurs maniè res ou en chu cho tant à leur pro pos. Les fem mes croyan -

tes fuient ce gen re d’ac ti vi tés, car el les savent qu’Al lah exi ge d’el les de

vi vre se lon la mora li té du Coran.

Dans un au tre ver set, Allah rap pel le aux gens de ne pas spé cu ler ou

de fai re des com mé ra ges sur les autres : 

O vous qui avez cru ! Evitez de trop con jec tu rer [sur autrui] car une par -

tie des con jec tu res est pé ché. Et n’es pion nez pas ; et ne médi sez pas les

uns des autres. L’un de vous aime rait-il man ger la chair de son frè re mort

? (Non !) vous en au rez hor reur. Et crai gnez Allah. Car Allah est grand

accueillant au repen tir, très misé ri cor dieux. (Sourate al-Hujurat, 12)

Les fem mes croyan tes mènent une vie di gne. Au lieu de se moquer

des autres, el les essayent de les ai der. Elles com pli men tent les gens qui

ont du suc cès, au lieu de suc com ber à l’en vie et aux com mé ra ges. Et,

quand el les sont en com pa gnie de gens incroyants qui pour raient les

offen ser, el les ne com pro met tent pas leur inté gri té ou leur digni té. 

Les fem mes musul ma nes ont un carac tè re et une volon té forts
Les valeurs de l’in croyan ce iden ti fient habi tuel le ment le pou voir

avec des cho ses tel les que l’ar gent, la renom mée, le pres ti ge ou le sta tut,

car cha cu ne d’el les est con si dé rée con fé rer un pou voir sur la per son ne.

En fait, mê me ce lui qui acquiert la pro tec tion d’u ne tel le per son ne se

con si dè re com me étant puis sant. En réa li té, le pou voir ba sé sur les

valeurs tem po rel les de ce mon de peut dis pa raî tre aus si rapi de ment qu’il

est appa ru.

Les musul mans tirent leur pou voir de leur foi, et donc il ne chan ge

jamais. C’est un fac teur impor tant dans le carac tè re d’u ne fem me musul -
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Marie : une fem me musul ma ne exem plai re

ma ne, et Allah le décrit dans les ter mes sui vants : 

O les croyants ! Quiconque par mi vous apos ta sie de sa reli gion... Allah

va fai re ve nir un peu ple qu’Il ai me et qui L’aime, modes te envers les

croyants et fier et puis sant envers les néga teurs, qui lut te dans le sen tier

d’Al lah, ne crai gnant le blâ me d’au cun cen seur. Telle est la grâ ce

d’Al lah. Il la don ne à qui Il veut. Allah est immen se et omnis cient.

(Sourate al-Maidah, 54)

Un au tre trait de carac tè re isla mi que impor tant révé lé ici est la for -

te per son na li té des croyants, qui peut résis ter à la cri ti que des gens. Les

musul mans savent très bien que tous les pro phè tes ont été accu sés et

per sé cu tés, ont souf fert et ont été for cés d’é mi grer, ou ont mê me été tués.

Néanmoins, ces pro phè tes sont les modè les des croyants, à cau se de

leurs per son na li tés for tes, endu ran tes et soli des, tout autant que leur

patien ce et leur déter mi na tion.

Comme Allah le révè le, les musul mans savent qu’ils seront tes tés

dans cet te vie par des épreu ves, des souf fran ces et des paro les insul tan -

tes : 

Certes vous se rez éprou vés dans vos biens et vos per son nes ; et cer tes

vous enten drez de la part de ceux à qui le li vre a été don né avant vous,

et de la part des ido lâ tres, beau coup de pro pos dés agré a bles. Mais si

vous êtes endu rants et pieux... voi là bien la meilleu re réso lu tion à pren -

dre. (Sourate al-Imran, 186)

Les fem mes musul ma nes con si dé re ront tous ces évè ne ments com -

me des oppor tu ni tés pour prou ver leur foi en Allah, leur sou mis sion et

leur loyau té envers Lui, et el les les endu re ront avec déter mi na tion et

patien ce.

Elles ne mon trent pas les fai bles ses des fem mes incroyan tes.

Aucune insul te, au cun com por te ment ru de ou aucu ne cri ti que ne leur

fait per dre la foi et les affai blit, et el les con si dè rent com me en des sous de

leur digni té le fait de répon dre avec émo tion en étant bles santes ou en

colè re. Quel que soit ce qui arri ve, el les gar dent con fian ce en Allah et
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con ser vent leur tran quil li té d’es prit, en sachant qu’Al lah est tou jours

jus te et omnis cient, et que "… ils ne seront point lé sés, fût-ce d’un brin

de noyau de dat te…" (Sourate an-Nissa, 49). Elles se sou met tent à Allah,

sachant qu’Il dévoi le ra tou te injus ti ce, et ne sont donc pas inquiè tes con -

cer nant tou te accu sa tion non fon dée.
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Certaines fem mes incroyan tes con si dè rent la for ce et la volon té

com me étant des carac té ris ti ques mas cu li nes, d’a près la croyan ce erro -

née que seuls les hom mes doi vent mon trer leur for ce et leur déter mi na -

tion pour eux-mê mes, ain si que pour les fem mes à leur char ge, en fa ce

d’ad ver si tés. Ainsi, el les con si dè rent que se sou met tre à l’in tel li gen ce, à

la volon té et à la for ce des hom mes est de leur meilleur inté rêt.

Lorsqu’elles font tout spé cia le ment fa ce à des trou bles et à des dif fi cul -

tés, el les per dent le peu de for ce et de volon té qu’el les ont et pani quent,

et s’a ban don nent ain si à un com por te ment irra tion nel et con fus. 

Cette per son na li té pâ le et fai ble amè ne les fem mes incroyan tes à

accor der trop d’at ten tion à ce que les autres gens pen sent d’el les.

Souvent, el les sont capables d'adopter certaines attitudes tout en sachant

170



171

qu'elles sont erronées jus te pour impres sion ner les autres ou pour

gagner une pla ce res pec ta ble par mi eux. De mê me, si el les sont cri ti -

quées, el les se sen tent rabais sées et ensui te ané an ties. Ne com pre nant

pas que ce qui comp te est leur valeur en la pré sen ce d’Al lah, el les ne

recher chent que l’ap pro ba tion des gens et finis sent par être fâchées et

bou le ver sées, en pen sant que tout ce qu’el les ont fait est un gas pilla ge.

En con sé quen ce, el les dépri ment et per dent leur for ce, leur volon té et

leur cou ra ge. 

Mais les fem mes musul ma nes ne sont jamais bou le ver sées à cau se

des cri ti ques des gens. Etant don né qu’el les se mesu rent sui vant les cri -

tè res du Coran, lequel expli que clai re ment ce qui est bon et ce qui est
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mal, el les s’ef for cent de vi vre se lon la

mora li té cora ni que. Si el les sont cri ti -

quées pour ce la, el les devien nent enco re

plus déter mi nées et plus for tes dans leur

pour sui te de Sa béné dic tion, qui est le

plus haut but à pour sui vre. Croyant que

seu le la mora li té du Coran leur don ne

une valeur dans ce mon de et dans le

pro chain, el les ne font pas atten tion à ce

que les autres pen sent d’el les. Même si

el les sont seu les, el les ne sui vent pas la

majo ri té mais res tent indé pen dan tes.

Bediuzzaman Said Nursi, en dis cu tant

de ce su jet, énon ça que l’ap pro ba tion

des gens n’a pas d’im por tan ce pour

ceux qui vivent de maniè re à gagner Sa

béné dic tion : 

Le con sen te ment di vin est suf fi sant.

S’Il est vo tre bien-ai mé, alors tou te cho -

se est vo tre bien-ai mée. S’Il n’est pas

vo tre bien-ai mé, alors les applau dis se -

ments du mon de entier sont com plè te -

ment inuti les.22

Vous devri ez recher cher la béné dic tion

divi ne dans vos actions. Si Allah Tout-

Puis sant est satis fait, il n’est pas impor -

tant que mê me le mon de entier soit

insa tis fait. S’Il accep te une action et

que tout le mon de la rejet te, ce la n’a

au cun ef fet. Une fois que Sa béné dic -

tion est gagnée et qu’Il a accep té une
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action, mê me si vous ne Lui deman dez pas, s’Il le sou hai te et si Sa sages se

l’exi ge, Il fe ra en sor te que les autres l’ac cep tent. Il fe ra en sor te qu’ils con -

sen tent aus si à ce la. Pour cet te rai son, le seul but à ce ser vi ce doit être la

recher che direc te de la béné dic tion divi ne.23

O mon hum ble âme, si tu obtiens le con sen te ment de ton Créateur avec ta

pié té et ta dévo tion, alors ce se ra suf fi sant et il n’y au ra au cun besoin de

recher cher le con sen te ment des gens. Si les gens sont d’ac cord et l’ac cep tent

au nom d’Al lah, alors c’est bien. S’ils agis sent pour gagner les bien faits de ce

mon de, alors ce se ra tota le ment inuti le. Car ce sont des ser vi teurs fai bles,

tout com me vous... 24 

Les fem mes musul ma nes sont équi li brées et modé rées
Les gens qui vivent se lon leurs pro pres règles peu vent faci le ment

accep ter des com pro mis quand ils jugent que c’est dans leur inté rêt de le

fai re. Aucun prin ci pe direc teur sou ve rain ne façon ne leur vie et don ne une

per ma nen ce à leurs per son na li tés. Par con sé quent, de temps en temps,

leur per son na li té mon tre des signes de chan ge ment et ne peut

être con si dé rée com me con sis tan te.

Le fac teur limi tant est habi tuel le ment leur moi égo -

ïs te, car Allah révè le que tous les gens ont été créés

avec des ten dan ces égo cen tri ques. Si les gens sont

diri gés par leur ego, tout leur com por te ment se ra

déter mi né en con sé quen ce. Cela au ra un impact sur

l’é qui li bre de leur per son na li té, leur con sis tan ce et

leur sta bi li té. Par exem ple, ils peu vent se met tre

en colè re, être émo tifs, con tra riés ou envieux

à tout moment sur une remar que et ce la

se reflè te dans leur com por te ment. De

tels gens sur pren nent con stam -

ment les autres avec leurs réac -

tions impré vues, et ce la leur



176



177

évo que la méfian ce et l’in cer ti tu de.

De tels traits de carac tè re se retrou vent par mi les

fem mes incroyan tes. Puisqu’elles sont très loin des

valeurs du Coran, el les se sou met tent aux émo tions sté ré -

o ty pées des fem mes et lais sent leurs vies se déter mi ner par

ce com por te ment. Au fi nal, ce la les mè ne à un com por te -

ment irra tion nel et dés équi li bré. 

Les fem mes croyan tes, puis qu’el les lisent le Coran, savent que

leur ego les ten te ra tou jours vers la méchan ce té et que sa tan essaye ra

de les per sua der de s’a don ner à un com por te ment dés équi li bré et irra -

tion nel et à agir se lon leurs instincts. Dans de nom breux ver sets, Il rap -

pel le aux gens que ceux qui accep tent la direc tion du Coran et sui vent la

voix de leur con scien ce déve lop pe ront une per son na li té idé a le et seront

dis tin gués dans les deux mon des. 

Les fem mes musul ma nes obtien nent cet te per son na li té for te et supé -

rieu re en sui vant le che min mon tré par Allah. Cela impli que de con for -

mer leurs répon ses aux valeurs de l’Is lam afin de déve lop per une per son -

na li té mesu rée et équi li brée. Leurs actions, leurs points de vue et leur

logi que ne sur pren dront jamais les autres gens, car leurs per son na li tés

reflé te ront tou jours la sta bi li té s’é cou lant de la mora li té du Coran. En

d’au tres mots, el les auront des per son na li tés fia bles, con trai re ment aux

fem mes incroyan tes. 

Les fem mes musul ma nes ne sont pas émo ti ves
Les incroyants pen sent qu’ê tre émo tif est une part impor tan te du

carac tè re humain. Des défauts com por te men taux com me être en colè re,

être fâ ché et intro ver ti, ou les pleurs, les com plain tes et l’a pa thie,

sont encou ra gés, car ils sont sup po sés ve nir du cœur. Cette vue

est com plè te ment faus se. Dans les socié tés incroyan tes, de tel -

les émo tions, plus par ti cu liè re ment chez les fem mes, sont res -
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pon sa bles des per son na li tés fai bles. Et, com me on l’a vu plus haut, les

gens avec de fai bles per son na li tés sont, à un de gré impor tant, inca pa bles

de pen ser ration nel le ment ou logi que ment et ils ne peu vent donc pas

pren dre les déci sions appro pri ées. 

Les fem mes musul ma nes con nais sent les qua li tés d’é go ïs me de leur

ego et com ment les com bat tre, car leurs per son na li tés et leurs vies sont

défi nies par le Coran. Elles savent qu’ê tre émo tion nel assom brit l’es prit,
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empê che de voir la réa li té tel le qu’el le est, et induit la fai bles se et l’in dé -

ci sion. De plus, el les sont con scien tes que de tels sté ré o ty pes com me ê -

tre sen ti men ta les, fâchées, intro ver ties, en colè re et envieu ses ne sont pas

com pa ti bles avec le carac tè re des croyan tes, car Allah n’ai me pas ce la et

com man de aux musul ma nes de s’en abs te nir.

Ces défauts com por te men taux pro vien nent des croyan ces erro nées

et du man que de con scien ce suf fi san te de cer tains faits. Les gens qui s’y

sou met tent faci le ment ont soit oublié soit con ti nuent à refu ser le fait

qu’Al lah est tout-puis sant ; qu’Il crée tou tes cho ses se lon Sa sages se, Sa

jus ti ce et Sa bon té ; qu’Il crée ce qu’Il veut ; et qu’Il exau ce tou tes les pri -

è res.



Marie : une fem me musul ma ne exem plai re

Une sou mis sion et un dévoue ment sin cè res envers Lui, com me la

con nais san ce qu’Il con trô le tou tes cho ses, abou tit à voir le bien dans tou -

tes cho ses et empê che tout com por te ment inap pro prié ba sé sur les émo -

tions. Les fem mes musul ma nes se pro tè gent con tre tous les défauts de

com por te ment en dehors de leur fort amour, crain te et res pect d’Al lah.

Elles cher chent à être des modè les de com por te ment, de per son na li té et

de hau te mora li té isla mi que, com me le ver set sui vant le révè le : “et qui

disent : 'Seigneur, don ne-nous, en nos épou ses et nos des cen dants, la
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joie des yeux, et fais de nous un gui de pour les pieux'.”(Sourate al-

Furqan, 74) Ainsi, el les ne cèdent jamais à la dépres sion et aux émo tions.

Evitant ces traits de carac tè re non isla mi que, el les acquiè rent une

for te per son na li té afin de ser vir d’exem ples aux autres fem mes et agis -

sent en ayant plei ne ment con scien ce de cet te res pon sa bi li té. En puri fiant

leur ego de tou te méchan ce té, el les trou vent la géné ro si té et le con ten te -

ment dans les deux mon des et mènent ain si des vies heu reu ses :

“Quiconque se pré mu nit con tre sa pro pre ava ri ce, ceux-là sont ceux

qui réus sis sent.” (Sourate al-Hashr, 9)

Les fem mes musul ma nes ont une per son na li té
sin cè re et natu rel le

La sin cé ri té signi fie être le mê me dans tou tes les situa tions ; de lais -

ser son cœur reflé ter ses sen ti ments com me ils sont ; et d’ê tre hon nê te,

ouvert et clair. En d’au tres mots, ce la con sis te à révé ler plei ne ment et

hon nê te ment sa per son na li té et ses pen sées sans cher cher à en ti rer le

moin dre gain. Une carac té ris ti que impor tan te de la sin cé ri té est l’im pos -

si bi li té d’i mi ter dans sa vie ce qu’on res sent dans son cœur. Le com por -

te ment d’u ne per son ne sin cè re vient de son cœur, est natu rel et crée une

impres sion très posi ti ve et dura ble sur les autres. L’aspect, la con ver sa -

tion, le sty le et le lan ga ge cor po rel d’u ne per son ne sin cè re sont natu rels

et influents. 

Cependant, de nom breu ses per son nes n’ont pas con scien ce de la

puis san ce et de l’ef fet de la sin cé ri té et la recher chent donc ailleurs.

Certains ont recours aux faux-sem blants, espé rant décou vrir le com por -

te ment ou la maniè re de pen sée qui plai ront aux autres gens. Puisque les

gens ont dif fé rents traits de carac tè re, ces per son nes peu sin cè res déve -

lop pent un com por te ment adap té à cha que per son ne qu’el les veu lent

influ en cer, el les se com por tent dif fé rem ment, et essayent de paraî tre
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com me si el les repré sen taient dif fé ren tes pen sées. Mais puis que cet te

appro che peu sin cè re for ce les gens à l’hy po cri sie, el le n’a pas l’ef fet

dési ré et crée au fi nal une atmo sphè re de répul sion, de froi deur et de

dis tan ce. De plus, de tel les per son nes ren dent les autres ner veu ses, car

el les cachent leurs vraies per son na li tés et man quent de sin cé ri té. 

Allah nous par le de ce gen re de per son nes :

Allah a ci té com me para bo le un hom me appar te nant à des asso ciés se

que rel lant à son su jet et un [au tre] hom me appar te nant à un seul hom -

me : sont-ils égaux en exem ple ? Louanges à Allah ! Mais la plu part d’en -

tre eux ne savent pas. (Sourate az-Zumar, 29)

Les incroyants con si dè rent le faux-sem blant com me un com por te -

ment légi ti me, par ce qu’ils ne réflé chis sent pas suf fi sam ment aux con sé -

quen ces de l’hy po cri sie envers Allah et envers les autres gens.

L’hypocrisie est par ti cu liè re ment com mu ne par mi les fem mes incroyan -

tes, car cer tai nes d’en tre el les parais sent ai mer et s’in té res ser aux autres,

alors qu’el les ne les aiment pas et ne les res pec tent pas, mais el les médi -

sent pour tant à cau se d’in té rêts com muns qu’el les peu vent avoir. Elles

peu vent men tir et tri cher sans hési ter ou, en mas quant leur anti pa thie,

créent l’im pres sion oppo sée. De mê me, el les peu vent cacher leurs sen ti -

ments et essayer de du per les gens qu’el les esti ment et qu’el les aiment

beau coup. 

Les fem mes musul ma nes ne se com por tent pas de cet te maniè re,

car leurs vies sont gui dées par la crain te et le res pect sin cè res d’Al lah.

Elles ne s’in quiè tent jamais de plai re à qui con que pour quel que gain

maté riel, car Allah et de nom breu ses autres per son nes mépri sent ce

com por te ment. Elles recher chent plu tôt à se com por ter de maniè re à

gagner Sa béné dic tion. Elles savent aus si qu’Al lah n’ai me que ceux qui

sont sin cè res, car “Il con naît par fai te ment le con te nu des poi tri nes.”

(Sourate ash-Shura, 24). Dans un au tre ver set, Allah dit : “Et si tu élè ves
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la voix, Il con naît cer tes les secrets, mê mes les plus cachés.” (Sourate

Ta Ha, 7) Pour cet te rai son, seuls les incroyants cher chent à cacher des

autres ce qui est réel le ment dans leurs coeurs.

De plus, les fem mes musul ma nes savent que gagner l’a gré -

ment des gens ne leur se ra d’au cun béné fi ce dans les deux

mon des, car Allah a révé lé qu’Il ne par don ne ra pas à ceux

qui Lui attri buent des par te nai res. Par con sé quent, tou tes

les croyan tes doi vent s’abs te nir d’un tel com por te ment, car

recher cher l’ap pro ba tion des autres gens n’est qu’u ne des

nom breu ses maniè res d’as so cier des par te nai res à Allah. 

Les fem mes musul ma nes sont hon nê tes
Allah rap pel le aux gens de ne pas men tir : 

O vous qui croyez ! Craignez Allah et par lez avec droi tu re. Afin

qu’Il amé lio re vos actions et vous par don ne vos péchés.

Quiconque obé it à Allah et à Son mes sa ger obtient cer tes une gran -

de réus si te. (Sourate al-Ahzab, 70-71)

... Abstenez- vous de la souillu re des ido les et abs te nez-vous des paro -

les men son gè res. (Sourate al-Hajj, 30)

Il révè le aus si que met tre la véri té sens des sus des sous et men tir

appor te l’a mi tié du mal et de sa tan :

Vous appren drai-Je sur qui les dia bles des cen dent ? Ils des cen dent sur

tout calom nia teur, pécheur. Ils ten dent l’o reille... Cependant, la plu part

d’en tre eux sont men teurs. (Sourate ash-Shu’ara, 221-223)

Comme Allah le révè le “Maudits soient les men teurs” (Sourate

adh-Dhariyat, 10), les fem mes musul ma nes savent qu’Al lah dés ap prou -

ve le men son ge et donc el les s’en abs tien nent. Conscientes que tou tes

leurs paro les leur feront fa ce dans l’au-de là, les fem mes croyan tes ne

pro non cent que de bon nes paro les, les quel les seront récom pen sées avec

la grâ ce et la misé ri cor de  d’Al lah.
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Les men son ges, qui amè ne ront de gran des

per tes dans l’au-de là, n’ap por tent pas non plus de

béné fi ces dans ce mon de. Comme ce la mè ne tou -

jours à des per tes psy cho lo gi ques et maté riel les,

les gens hypo cri tes et peu sin cè res reflè tent leur

vraie natu re sur leurs visa ges. Reconnaissant

qu’ils sont mal hon nê tes et peu sin cè res, ils per -

dent le res pect de soi et le res pect de ceux qu’ils

déçoi vent. Néanmoins, ils pen sent que les autres

ne per çoi vent pas leur man que de sin cé ri té et

déve lop pent donc un com plexe de supé rio ri té

envers eux. Mais de tels com por te ments con dui -

sent à une dif fi cul té majeu re : ils sont for cés de

déve lop per des men son ges de plus en plus éla bo -

rés pour cacher la véri té, et ils vivent ain si avec la

crain te per ma nen te d’ê tre démas qués. Allah

expo se ra leur man que de sin cé ri té et leurs men -

son ges soit dans ce mon de soit dans le pro chain.

D’autre part, di re la véri té est un ac te supé -

rieur et qui don ne de la digni té. Allah révè le la

dif fé ren ce en tre les bon nes paro les et les paro les

cor rom pues avec l’exem ple sui vant : 

N’as-tu pas vu com ment Allah pro po se en para -

bo le une bon ne paro le pareille à un bel ar bre

dont la raci ne est fer me et la ramu re s’é lan çant

dans le ciel ? Il don ne à tout instant ses fruits,

par la grâ ce de son Seigneur. Allah pro po se ses

para bo les à l’in ten tion des gens afin qu’ils s’ex -

hor tent. Et une mau vai se paro le est pareille à un

mau vais ar bre, déra ci né de la sur fa ce de la ter re
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et qui n’a point de sta bi li té. Allah affer mit les croyants par une paro le

fer me, dans la vie pré sen te et dans l’au-de là. Tandis qu’Il éga re Ies injus -

tes. Et Allah fait ce qu’Il veut. (Sourate Ibrahim, 24-27)

Conscientes du bien et de la pros pé ri té inhé rents à la véri té et à

l’hon nê te té, les fem mes musul ma nes ne se com pro met tent jamais dans

de tel les cho ses, quel les que soient les con sé quen ces pour elles ou pour

les autres. Avec cou ra ge et fran chi se, el les disent tout le temps la véri té.

Allah révè le ce trait de carac tè re :

O les croyants ! Observez stric te ment la jus ti ce et soyez des témoins

(véri di ques) com me Allah l’or don ne, fût-ce con tre vous mê mes, con tre

vos pè re et mè re ou pro ches parents. Qu’il s’a gis se d’un ri che ou d’un

beso gneux, Allah a pri o ri té sur eux deux (et Il est plus con nais seur de

leur inté rêt que vous). Ne sui vez donc pas vos pas sions, afin de ne pas

dévier de la jus ti ce. Si vous por tez un faux témoi gna ge ou si vous le refu -

sez, [sachez qu’] Allah est par fai te ment con nais seur de ce que vous fai -

tes. (Sourate an-Nissa, 135)

Allah rap pel le aus si aux gens de ne pas sacri fier la véri té et l’hon -

nê te té dans des moments de colè re : 

O les croyants ! Soyez stricts (dans vos devoirs) envers Allah et (soyez)

des témoins équi ta bles. Et que la hai ne pour un peu ple ne vous inci te

pas à être injus te. Pratiquez l’é qui té : ce la est plus pro che de la pié té. Et

crai gnez Allah. Car Allah est cer tes par fai te ment con nais seur de ce que

vous fai tes. (Sourate al-Maidah, 8)

Dans les socié tés incroyan tes, de nom breu ses fem mes men tent aux

mem bres de leur famille, à leurs époux, à leurs enfants, à leurs frè res et

sœurs ou à leurs amis. Elles ont une excu se pour cha cun de ces men son -

ges : cer tains men son ges sont ano dins, il est cor rect de men tir au béné fi -

ce de quel qu’un, ou les petits men son ges ne comp tent pas. Par exem ple,

el les croient qu’il n’y a rien de mal à men tir sur le lieu où el les étaient,

avec qui el les étaient ou à quoi el les ont dépen sé leur argent. De tel les
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cho ses, affir ment-el les, sont de petits men son ges inof fen sifs com muns à

cha que maria ge. 

En réa li té, aucu ne de ces excu ses n’est vala ble, car Allah a inter dit

les men son ges. De plus, le men son ge est une carac té ris ti que de sa tan.

Comme on le sait, sa tan eut recours aux men son ges pour expul ser le

Prophète Adam (psl) et sa fem me du para dis.

Les fem mes musul ma nes con nais sent la des ti na tion fina le des men -

teurs, car leurs prin ci pes direc teurs sont le Coran et la Sunnah de no tre

Prophète (pbsl). En con sé quen ce, el les s’abs tien nent de men tir et s’ef for -

cent de res ter hon nê tes, par ce que sui vre la véri té à tout moment appor -

te ra le bien et le res pect. Notre Prophète (pbsl) a dit aux croyants que : 

La fidé li té mè ne à la jus ti ce, et la jus ti ce mè ne au para dis. Et un hom me dit

la véri té jus qu’à ce qu’il devien ne une per son ne fidè le.25

Les fem mes musul ma nes sont bra ves
Un sté ré o ty pe com mun, sou vent sou te nu par les hom mes

incroyants, est que les fem mes n’ont pas la patien ce néces sai re et la

matu ri té de gé rer cer tai nes situa tions stres san tes. En fait, ils pen sent que

les fem mes aggra vent les cho ses et devien nent des far de aux. Il y a un

élé ment de véri té dans cet te affir ma tion. Alors que les hom mes ten dent

à res ter cal mes mê me dans des situa tions très dan ge reu ses et les gèrent

avec cou ra ge, les fem mes incroyan tes s’a ban don nent sou vent à la crain -

te et à la pani que, inten si fiant par là la situa tion et la ren dant enco re plus

dif fi ci le pour el les-mê mes. Pour cet te rai son, les hom mes sont sou vent

for cés de cal mer leurs fem mes pen dant qu’ils essayent de résou dre la

situa tion.

Une tel le situa tion est incon ce va ble pour les fem mes musul ma nes,

car leur amour, leur con fian ce, leur dévoue ment et leur sou mis sion

envers Allah les aident à déve lop per une per son na li té for te, cou ra geu se
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et bra ve. Elles savent qu’Al lah les tes te ra avec des épreu ves et que cel -

les qui res tent fer mes dans leur sou mis sion et leur dévoue ment envers

Lui seront récom pen sées par Sa misé ri cor de. Cela les rend enco re plus

déter mi nées, com me Allah le révè le ci-des sous :

Combien de pro phè tes ont com bat tu, en com pa gnie de beau coup de

dis ci ples, ceux-ci ne flé chi rent pas à cau se de ce qui les attei gnit dans

le sen tier d’Al lah. Ils ne fai bli rent pas et ils ne cédè rent point. Et Allah

ai me les endu rants. (Sourate al-Imran, 146)

Qui disent, quand un mal heur les atteint : “Certes nous som mes à

Allah, et c’est à Lui que nous retour ne rons.” (Sourate al-Baqarah, 156)

Certes ceux aux quels l’on disait : “Les gens se sont ras sem blés con tre

vous ; crai gnez-les” - ce la accrut leur foi - et ils dirent : “Allah nous suf -

fit ; Il est no tre meilleur garant.” (Sourate al-Imran, 173)

Cette bra vou re est fon dée sur leur man que d’in té rêt pour la vie de

ce mon de, car elles savent que leur sou mis sion et leur con fian ce en

Allah seront récom pen sées de la meilleu re maniè re qui

soit. Allah don ne la vie et la repren dra, tout com -
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me Il don ne tout le res te (la san té, la jeu nes se et les biens) et il les repren -

dra. Conscientes de cet te véri té, et de la cer ti tu de qu’Al lah crée tou tes

cho ses se lon Sa sages se et avec bon té, elles con ser vent leur tran quil li té

d’es prit. Ainsi, les fem mes croyan tes ne per dent jamais cou ra ge fa ce au

dan ger, aux épreu ves ou aux ris ques per son nels.

De plus, leur cou ra ge se reflè te dans leur déter mi na tion à obser ver

les limi tes qu’Al lah a impo sées à l’hu ma ni té. Quelle que soit la situa tion,

el les n’ac cep tent pas de com pro mis avec la mora li té du Coran et el les ne

crai gnent ni ne res pec tent au tre cho se qu’Al lah. Allah révè le cet te qua li -

té dans le ver set don né ci-des sous : 

… Ceux qui com mu ni quent les mes sa ges d’Al lah, Le crai gnaient et ne

redou taient nul au tre qu’Al lah. Et Allah suf fit pour te nir le comp te de

tout. (Sourate al-Ahzab, 39)

Les fem mes musul ma nes évi tent les paro les et les ac tes vi des
de sens 

Allah défi nit les croyants com me “qui se détour nent des futi li tés”

(Sourate al-Mu’minun, 3) et “ceux qui ne don nent pas de faux témoi -

gna ges ; et qui, lors qu’ils pas sent auprès d’u ne fri vo li té, s’en écar tent

noble ment.” (Sourate al-Furqan, 72) En d’au tres mots, les musul mans

qui font fa ce à de tel les situa tions ne com pro met tent pas leur digni té et

leur hon neur et ne se com por tent pas d’u ne maniè re non isla mi que.

Passer le temps de cet te maniè re est clas si que par mi les fem mes

incroyan tes. Comme nous l’a vons men tion né ci-des sus, les fem mes qui

n’ont pas acquis de grands idé aux sont carac té ri sées par cer tains ty pes

de com por te ment. Certains appor tent un béné fi ce à leur famille, à leur

envi ron ne ment et à el les-mê mes, tan dis que d’au tres ne sont que des

habi tu des con çues pour pas ser le temps. Les plus con nus d’en tre eux

sont : être socia ble avec des amis cer tains jours, pas ser tou te la jour née à

regar der des pro gram mes de télé vi sion sans valeur, pas ser des heu res
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au télé pho ne, se plain dre de tout et de n’im por te quoi, bavar der et dis -

cu ter des défauts des autres gens. Le déno mi na teur com mun de tou tes

ces acti vi tés est qu’el les ne béné fi cient à per son ne.

Allah évo que les cœurs de ce gen re de per son nes, atti rés par les

cho ses de ce mon de :

Leurs cœurs sont dis traits. (Sourate al-Anbiya, 3)

Les fem mes musul ma nes évi tent de tel les acti vi tés inuti les, puis -

qu’el les ont con scien ce qu’Al lah n’a accor dé aux gens qu’u ne quan ti té

limi tée de temps. Sachant qu’el les doi vent uti li ser ce temps pour gagner

la béné dic tion d’Al lah, Sa misé ri cor de et Son para dis, el les vivent cha -

que moment de leur vie en con sé quen ce. Sans mê me vou loir per dre le

moin dre moment avec des acti vi tés inuti les ou de pro pos futi les, qu’el -

les regret te ront dans l’au-de là, el les s’ef for cent d’ac com plir de bon nes

actions. Comme Allah le révè le, el les sont enga gées dans une cour se con -

stan te pour gagner Sa béné dic tion : 

Ils croient en Allah et au jour der nier, ordon nent le con ve na ble, inter di -

sent le blâ ma ble et con cou rent aux bon nes œuvres. Ceux-là sont par mi

les gens de bien. (Sourate al-Imran, 114)

Les fem mes musul ma nes sont chas tes et hono ra bles 
Les biens et les enfants sont l’or ne ment de la vie de ce mon de.

Cependant, les bon nes œuvres qui per sis tent ont auprès de ton Seigneur

une meilleu re récom pen se et [sus ci tent] une bel le espé ran ce. (Sourate al-

Kahf, 46)

A tra vers ce ver set, Allah révè le un fait impor tant aux gens : ces

cho ses qui sont si impor tan tes pour cer tains et pour les quel les ils

dédient leur vie entiè re, ne sont que les plai sirs tem po rai res de cet te vie.

Les seu les véri ta bles valeurs dura bles sont les valeurs spi ri tuel les et leur

éta blis se ment fer me dans la vie d’u ne per son ne. Mais les gens qui ne

tien nent pas comp te de cet te réa li té pour sui vent les riches ses, le sta tut
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social et les biens à cau se de leurs

croyan ces mala vi sées que ce la leur

appor te ra l’hon neur, le res pect et les

vraies valeurs. De mê me, ils mesu rent

les autres avec ces valeurs et, en fonc tion

de leur riches se maté riel le, déci dent s’ils

doi vent ou non les res pec ter, les ai mer,

les admi rer. 

En réa li té, Allah don ne tou tes ces

cho ses en dons pour que les gens les uti -

li sent. Mais les qua li tés qui amè nent la

dis tinc tion et la valeur en Sa pré sen ce

aus si bien qu’i ci-bas, com me l’hon neur,

la chas te té et l’in té gri té, sont très dif fé -

rents. Ces qua li tés, avec la crain te et le

res pect des musul mans pour Allah, don -

nent un but et une valeur à leur vie et

leur per met tent de gagner le res pect et

l’a mour sin cè re des gens. Même les per -

son nes les plus riches, les plus bel les ou

les plus puis san tes ne peu vent pas avoir

le mê me de gré de supé rio ri té et une

natu re exal tée com me une per son ne

chas te, hono ra ble et ver tueu se. Une per -

son ne avec de tel les qua li tés a un rayon -

ne ment, une beau té et une pro fon deur

d’â me natu rels. 

Allah révè le qu’Il hono re ceux qui

font un effort sin cè re pour vi vre se lon la

mora li té du Coran, Le crai gnent et Le
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res pec tent, com me ce la Lui est dû “Si vous évi tez les grands péchés qui

vous sont inter dits, Nous effa ce rons vos méfaits de vo tre comp te, et

Nous vous ferons entrer dans un endroit hono ra ble (le para dis).”

(Sourate an-Nissa, 31) et que :

Ceux et cel les qui font la cha ri té et qui ont fait à Allah un prêt sin cè re, ce -

la leur se ra mul ti plié et ils auront une géné reu se récom pen se. (Sourate al-

Hadid, 18)

Le véri ta ble hon neur des gens est révé lé par leur re fus de s’a bais ser

quand ils sont avec des gens vils, de recher cher de petits gains par de peti -

tes frau des, de se com por ter com me des incroyants, de men tir et de deve -

nir hypo cri tes. En d’au tres mots, ils réa gis sent envers les gens avec la mê -

me matu ri té et le mê me carac tè re. Les fem mes musul ma nes affi chent un

hon neur et une inté gri té en se com por tant con for mé ment à leur foi et à

leur res pect to tal pour Allah, autant que leur foi tota le en Lui et leur sou -

mis sion à Lui. Elles ne font jamais de com pro mis sur de tel les ques tions,

car el les savent qu’en fai sant ce la el les Lui déplai ront et se met tront au

mê me niveau que les incroyants.

Dans de nom breux ver sets, Allah men tion ne l’im por tan ce de la chas -

te té et com ment el le béné fi cie aux fem mes. Il révè le que le carac tè re et la

chas te té de Marie sont un exem ple pour tou tes les fem mes, quel le que soit

l’é po que et le lieu, et leur rap pel le leur supé rio ri té qui s’en suit : 

(Rappelle-toi) quand les an ges dirent : “O Marie, cer tes Allah t’a élue au-

des sus des fem mes des mon des.” (Sourate al-Imran, 42)

Dans d’au tres ver sets, Allah rap pel le aux gens que la chas te té est une

carac té ris ti que impor tan te et carac té ris ti que des fem mes musul ma nes : 

Nous avons effec ti ve ment envoyé Nos mes sa gers avec des preu ves évi -

den tes, et fait des cen dre avec eux le li vre et la balan ce, afin que les gens

éta blis sent la jus ti ce. Et Nous avons fait des cen dre le fer, dans lequel il y

a une for ce redou ta ble, aus si bien que des uti li tés pour les gens, et pour

qu’Al lah recon nais se qui, dans l’in vi si ble, défen dra Sa cau se et cel le de

Ses mes sa gers. Certes, Allah est fort et puis sant. (Sourate an-Nissa, 25)
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… (Vous sont per mi ses) les fem mes ver tueu ses d’en tre les croyan tes, et les

fem mes ver tueu ses d’en tre les gens qui ont re çu le li vre avant vous, si vous

leur don nez leur dot (mahr), avec con trat de maria ge, non en débau chés ni

en pre neurs d’a man tes. Et qui con que abju re la foi, alors vai ne devient son

action, et il se ra dans l’au-de là, du nom bre des per dants. (Sourate al-

Maidah, 5)

La chas te té appor te hon neur et res pect aux fem mes et leur épar gne les

motifs de souf fran ce dans la socié té. Dans un au tre ver set, Allah énon ce

que “el les en seront plus vi te recon nues et évi te ront d’ê tre offen sées.”

(Sourate al-Ahzab, 59)

Les fem mes musul ma nes acquiè rent l’hon neur, l’in té gri té et le res pect

en adhé rant aux limi tes qu’Al lah a éta blies pour l’hu ma ni té. La natu re ver -

tueu se et chas te d’u ne per son ne peut se déter mi ner de son com por te ment,

de sa con ver sa tion, de ses mou ve ments, de ses expres sions facia les et mê -

me d’un sou ri re. Une fem me chas te pos sè de une au ra natu rel le de bien-

être, une per son na li té rayon nan te et un carac tè re di gne de foi. Comme

Allah le révè le, les musul ma nes sont recon nues pour ces qua li tés. En fait,

“Leurs visa ges sont mar qués par la tra ce lais sée par la pros ter na tion...”

(Sourate al-Fath, 29)
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es pec ter le Coran mè ne au droit che min,

car "Ils ont pour tant re çu com me nou vel -

les de quoi les em pê cher (du mal) ; [Cela

est] une sa ges se par fai te..." (Sourate al-

Qamar, 4-5) Dans un au tre ver set, Allah

nous rap pel le que les ver sets du Coran et

les his toi res des peu ples pas sés four nis sent

de nom breux exem ples et beau coup de con seils : "Dans

leurs ré cits il y a cer tes une le çon pour les gens doués

d'in tel li gen ce. Ce n'est point là un ré cit fa bri qué. C'est au

con trai re la con fir ma tion de ce qui exis tait dé jà avant lui,

un ex po sé dé taillé de tou te cho se, un gui de et une mi sé -

ri cor de pour des gens qui croient." (Sourate Yusuf, 111)

Allah men tion ne les fem mes pieu ses qui se sou mi rent

à Lui du plus pro fond de leurs cœurs afin que les croyants

puis sent ap pren dre leurs traits de ca rac tè re exem plai res et

puis sent en sui te les imi ter. Ces ver sets par lent aus si des

fem mes qui per sis tent dans leur in croyan ce bien qu’é tant

in vi tées à croi re, et qui s'é loi gnent ain si el les-mê mes de Sa

mi sé ri cor de.



Dans les pa ges sui van tes, nous al lons étu dier les exem ples de bon ca rac -

tè re des fem mes mu sul ma nes pieu ses men tion nées dans le Coran et ré vé ler

les ca rac té ris ti ques des fem mes in croyan tes qui se sont per dues dans le re -

nie ment. Nous pou vons ap pren dre plu sieurs le çons de cel les qui n'ont pas

pu ou pas vou lu com pren dre la su pé rio ri té de la foi tout en étant sous la pro -

tec tion des pro phè tes. 

Le bon ca rac tè re de la fem me de Pharaon
Allah men tion ne deux mo dè les de fem mes pour les croyants :

Maryam et la fem me de Pharaon. Depuis le dé but de ce li vre,

nous avons mon tré com ment Allah a choi si Maryam en tre

tou tes les fem mes à cau se de sa chas te té, de sa dé vo tion

ve nant du cœur et da sa foi pro fon de en Lui. Le ca rac -

tè re de la fem me de Pharaon est dé crit ci-des sous :

Et Allah a ci té en pa ra bo le pour ceux qui croient, la

fem me de Pharaon, quand el le dit "Seigneur, con-

s truis-moi au près de Toi une mai son dans le

pa ra dis, et sau ve-moi de Pharaon et de son

œuvre ; et sau ve-moi des gens in jus tes."

(Sourate at-Tahrim, 11)
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La fem me de Pharaon est un au tre mo dè le pour les fem mes

croyan tes. Elle té moi gna de près de la na tu re vio len te de Pharaon,

des ex trê mes dans les quels il pui sait son re nie ment et com ment il

op pri ma les juifs. 

Comme "En vé ri té, Pharaon fut cer tes su per be sur ter re et il

fut du nom bre des ou tran ciers." (Sourate Yunus, 83) le ré vè le,

Pharaon était un hom me im pi toya ble et mé chant qui sou met tait

son peu ple à la vio len ce. Par exem ple, il ne fai sait pas de mal

aux fem mes, mais tuait leurs en fants mâ les. Cette pu ni tion

était in sup por ta ble. Toute l'E gyp te lui ap par te nait, et il

vi vait dans une gran de ri ches se et avec gran deur.

Personne n'o sait le con tre di re ou se re bel ler con tre

lui, car il était, se lon la tra di tion égyp tien ne,

con si dé ré com me le dieu des égyp tiens et

des is ra é li tes. (Allah est bien au-des sus

de ce qu'ils Lui im pu tent.) 

Allah en voya le Prophète

Moïse (psl) com me un rap pel à

Pharaon et un sau veur pour



les is ra é li tes. Après que le Prophète Moïse (psl) eût in vi té les égyp tiens à

la vraie re li gion d’Al lah et à re non cer à leurs ido les pour Allah, Pharaon

me na ça tout le mon de : "Si tu adop tes, dit [Pharaon], une au tre di vi ni -

té que moi, je te met trai par mi les pri son niers." (Sourate ash-Shu'ara,

29) De là, seuls quel ques jeu nes croyaient : "Personne ne crut (au mes sa -

ge) de Moïse, sauf un grou pe de jeu nes gens de

son peu ple, par crain te de re pré sailles de

Pharaon et de leurs no ta bles," (Sourate

Yunus, 83) Les ma gi ciens de la cour qui ré -

pon di rent à l'ap pel du Prophète Moïse

(psl) à la foi en croyant en lui fi rent fa ce aux mé tho des vio len -

tes et cru el les de Pharaon : 

Y avez-vous cru avant que je ne vous (le) per met te ? dit Pharaon.

C'est bien un stra ta gè me que vous

avez ma ni gan cé dans la vil le,

afin d'en fai re par tir ses ha bi -

tants. Vous sau rez bien tôt...

Je vais vous cou per la main et

la jam be op po sées, et puis, je

vous cru ci fie rai tous. (Sourate

al-A'raf, 123-24)

Un au tre ver set ré vè le la

rai son d'u ne tel le cru au té : 
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Tu ne te ven ges de nous que

par ce que nous avons cru

aux preu ves de no tre

Seigneur, lors qu'el les nous sont

ve nues. O no tre Seigneur !

Déverse sur nous l'en du ran ce et

fais nous mou rir en tiè re ment.

(Sourate al-A'raf, 126)

La mé chan ce té de Pharaon en -

vers les gens qui re je taient son au to ri té

en croyant en Allah était clai re ment vi si -

ble. Mais sa fem me, mal gré le fait qu'el le sa vait

tout ça, ne crai gnait pas le châ ti ment ou la cru au té de Pharaon, car el le

con si dé rait que ga gner la bé né dic tion, l'a mour et la proxi mi té d’Al lah

était beau coup plus im por tant. Sa dé vo tion et sa sou mis sion en vers Lui,

au tant que sa pa tien ce, sa foi et le cou ra ge qu'el le af fi chait quand el le ca -

chait sa foi dans des cir cons tan ces dif fi ci les, sont des le çons exem plai res

pour tous les croyants.

De plus, on ne doit pas ou bli er que puis que seul Pharaon pos sé dait

tous les tré sors et dons de l'E gyp te, el le te nait à re non cer à tout ce la afin

de ga gner la bé né dic tion d’Al lah et pour vi vre se lon la mo ra li té is la mi -

que. En d'au tres mots, el le con si dé rait tou tes les pos ses sions de son ma -

ri com me inu ti les. Sa sin cé ri té est clai re ment vi si ble dans sa pri è re : 

... Quand el le dit "Seigneur, cons truis-moi au près de Toi une mai son au

pa ra dis, et sau ve-moi de Pharaon et de son œuvre ; et sau ve-moi des gens

in jus tes." (Sourate at-Tahrim, 11)

Son ca rac tè re su pé rieur prou ve qu'el le n'é tait pas at ta chée à cet te

vie ter res tre, mais qu'el le dé si rait seu le ment la bé né dic tion d’Al lah, Sa

mi sé ri cor de et Son pa ra dis. Allah mon tre cet te foi sin cè re com me un ex-

em ple pour tous les mu sul mans et Il la rend su pé rieu re dans les deux

mon des. 
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La dé vo tion de la mè re du Prophète Moïse (psl)
Allah ré vè le que Pharaon était un im pé ni tent, un di ri geant des po te

qui op pri mait son peu ple et mas sa crait les en fants mâ les de sa na tion : 

Pharaon était hau tain sur ter re ; il ré par tit en clans ses ha bi tants, afin d'a -

bu ser de la fai bles se de l'un d'eux : Il égor geait leurs fils et lais sait vi van -

tes leurs fem mes. Il était vrai ment par mi les fau teurs de dé sor dre.

(Sourate al-Qasas, 4)
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Le Prophète Moïse (psl) est né en Egypte du rant cet te loi op pres si -

ve. Allah le choi sit et lui or don na de se bat tre con tre l'op pres sion de

Pharaon. Allah in for ma sa mè re qu'el le de vait le pro té ger :

Lorsque Nous ré vé lâ mes à ta mè re ce qui fut ré vé lé : "Mets-le dans le cof -

fret, puis jet te ce lui-ci dans les flots pour qu'en sui te le fleu ve le lan ce sur

la ri ve ; un en ne mi à Moi et à lui le pren dra." (Sourate Ta Ha, 38-39)

Et Nous ré vé lâ mes à la mè re de Moïse [ce ci] : "Allaite-le. Et quand tu

crain dras pour lui, jet te-le dans le flot. Et n'aie pas peur et ne t'at tris te

pas : Nous te le ren drons et fe rons de lui un mes sa ger." (Sourate al-

Qasas, 7)

Allah rap pe la à la mè re du Prophète Moïse (psl) de ne pas avoir

peur ou d'a voir de la pei ne. Au lieu de ce la, el le pla ça son nou veau-né

dans une boî te qu'el le pla ça en sui te sur l'eau. Exécuter un tel or dre né -

ces si te d'a voir une foi et une con fian ce sin cè res en Allah, sans men tion -

ner la sou mis sion. Mais sa mè re fut tes tée avec cet évè ne ment et el le pas -

sa l'exa men, ce qui ré vè le son ca rac tè re su pé rieur au tant que sa dé vo tion

et sa con fian ce en Lui. Ainsi, el le de vint un exem ple pour tous les croy-

ants jus qu'au jour du ju ge ment.

Après avoir exé cu té Son or dre, et sa chant que ce test l'é prou ve rait

dans ses li mi tes, Allah raf fer mit son cœur avec la pa tien ce et la per sé vé -

ran ce :

Et le cœur de la mè re de Moïse de vient vi de. Peu s'en fal lut qu'el le ne di -

vul guât tout, si Nous n'a vions pas ren for cé son cœur pour qu'el le res tât

du nom bre des croyants. (Sourate al-Qasas, 10)

Comme le ver set sui vant le ré vè le, la mè re du Prophète Moïse (psl) de -

man da à sa sœur de le sui vre sans être vue pour sa voir ce qui al lait ar ri -

ver à son fils : "Elle dit à sa sœur : 'Suis-le' ; el le l'a per çut alors de loin,

et ils ne s'en ren di rent pas comp te." (Sourate al-Qasas, 11)

Allah dé ter mi na le des tin du Prophète Moïse (psl) et créa tou tes les

cho ses afin que les évè ne ments se dé rou lent com me Il l'a vou lu. Il ame -

na le Prophète Moïse (psl), qui de vait com bat tre Pharaon, le quel le prit
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dans son pa lais et l'é le va dans sa fa mille. Allah le fit éga le ment al lai ter

par sa vé ri ta ble mè re, car sa sœur con seilla à la fa mille de Pharaon de l'é -

le ver et sug gé ra à sa pro pre mè re d'ê tre sa nour ri ce : 

Nous lui avions in ter dit au pa ra vant (le sein) des nour ri ces. Elle (la sœur

de Moïse) dit donc : "Voulez-vous que je vous in di que les gens d'u ne

mai son qui s'en char ge ront pour vous tout en étant bien veillants à son

égard ?" (Sourate al-Qasas, 12)
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Plus tard, Allah ré u nit le Prophète Moïse (psl) avec sa mè re pour la

rai son sui van te : 

Ainsi Nous le ren dî mes à sa mè re, afin que son œil se ré jouis se, qu'el le

ne s'af fli geât pas et qu'el le sût que la pro mes se d'Al lah est vraie. Mais la

plu part d'en tre eux ne sa vent pas. (Sourate al-Qasas, 13)

Comme le ver set l'in di que, Allah tes ta la dé vo tion de la mè re du

Prophète Moïse (psl) et, en ré pon se à sa pa tien ce, à sa sou mis sion et à sa

for ce de ca rac tè re, ar ran gea les évè ne ments pour qu'el le pren ne soin de

lui. Allah fit aus si de cet évè ne ment une cau se pour le Prophète Moïse

(psl), qui de vrait as su mer un jour de gran des res pon sa bi li tés en Egypte

et com bat tre pour la li ber té des is ra é li tes con tre l'op pres sion de Pharaon,

afin d'ê tre ame né dans le pa lais de Pharaon à proxi mi té de lui. Allah ré -

vè le : 

Les gens de Pharaon le re cueilli rent, pour qu'il leur soit un en ne mi et

une sour ce d'af flic tion ! Pharaon, Haman et leurs sol dats étaient fau tifs.

(Sourate al-Qasas, 8)



Marie : une femme musulmane exemplaire

Et la fem me de Pharaon dit : "(Cet en fant) ré joui ra mon

œil et le tien ! Ne le tuez pas. Il pour rait nous être uti le ou

le pren drons-nous pour en fant." Et ils ne pres sen taient rien.

(Sourate al-Qasas, 9)

Allah crée tou tes cho ses se lon un des tin par ti cu lier et tes te

les gens avec des évè ne ments se lon cet te des ti née. Comme Il le

ré vè le, no tre Seigneur an non ce de bon nes nou vel les à ceux qui sont

pa tients, com me dans le cas de la mè re du Prophète Moïse (psl), et Il

les gui de ra vers le bien avec Sa mi sé ri cor de :

Très cer tai ne ment, Nous vous éprou ve rons par un peu de peur, de faim

et de di mi nu tion de biens, de per son nes et de fruits. Et fais la bon ne an -

non ce aux en du rants (Sourate al-Baqarah, 155)

Les fem mes ai dées par le Prophète Moïse (psl)
Allah ré vè le qu'a près avoir quit té l'E gyp te, le Prophète Moïse

(psl) al la vers l'Est, en di rec tion de Madyan. Là, il vit deux fem mes

qui at ten daient près d'un puits pour que leurs ani maux boi vent.

Quand il les ques tion na à ce pro pos, el les lui di rent que puis que

leur pè re était trop âgé pour fai re ce tra vail, el les de vaient

ame ner leurs ani maux. Cependant, el les de vaient at ten dre à

cau se des ber gers qui étaient dé jà pré sents. Allah ra con te cet -

te si tua tion : 

Et quand il fut ar ri vé au point d'eau de Madyan, il y trou -

va un at trou pe ment de gens abreu vant [leurs bê tes] et il

trou va aus si deux fem mes se te nant à l'é cart et re te nant

[leurs bê tes]. Il dit : "Que vou lez-vous ?" Elles di rent : "Nous

n'a breu ve rons que quand les ber gers se ront par tis ; et no tre pè re

est fort âgé." Il abreu va [les bê tes] pour el les. (Sourate al-Qasas, 23-24)

Leur com por te ment mon tre qu'el les étaient des fem mes très chas tes

qui cher chaient à se pro té ger dans les en vi ron ne ments qu'el les con si dé -

raient com me dan ge reux et peu con ve na bles. Les ber gers les for çaient à
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Marie : une femme musulmane exemplaire

res ter à bon ne dis tan ce du puits. L'apparence loya le du Prophète Moïse

(psl) con vain quit les fem mes qu'el les pou vaient par ler avec lui. Après avoir

ap pris leur si tua tion, il prit sur lui de les ai der à abreu ver leurs ani maux.

Le com por te ment de ces deux fem mes est un bon exem ple pour tou -

tes les fem mes mu sul ma nes. En dé pit d'ê tre dans le be soin, el les pré fé -

raient pro té ger leur chas te té mê me si ce la com pli quait les cho ses pour el -

les. Sachant qu'il était plus im por tant d’ob tem pé rer à Allah, el les choi sis -

saient d'at ten dre. Par con sé quent, Allah leur en voya une per son ne loya le

pour les ai der.

Allah leur don na une gran de bé né dic tion en leur en voyant le

Prophète Moïse (psl), qui fit boi re leurs ani maux et pria : "Seigneur, j'ai

grand be soin du bien que tu fe ras des cen dre vers moi." (Sourate al-Qasas,

24) Plus tard, une des fem mes re vint et dit que son pè re l'in vi tait dans sa

mai son en ré com pen se de son ai de :

Puis l'u ne des deux fem mes vint à lui, d'u ne dé mar che ti mi de, et lui dit :

"Mon pè re t'ap pel le pour te ré com pen ser pour avoir abreu vé pour nous."

(Sourate al-Qasas, 25)

L'une d'el les dit : "O mon pè re, en ga ge-le [à ton ser vi ce] moyen nant sa lai -

re, car le meilleur à en ga ger c'est ce lui qui est fort et di gne de con fian ce."

(Sourate al-Qasas, 26)

Très clai re ment, el le in for ma son pè re qu'el le con si dé rait le Prophète

Moïse (psl) com me étant une per son ne loya le. Après avoir vu la vé ri té dans

les pa ro les de sa fille, son pè re lui de man da d'en vi sa ger le ma ria ge avec

une de ses filles.

Le com por te ment de ces fem mes, par ti cu liè re ment leur pro tec tion de

leur chas te té, est un bon exem ple pour tou tes les mu sul ma nes. En re tour

de leur dé vo tion à cet égard, Allah al lé gea leur far deau avec une per son ne

loya le et per mit à l'u ne d'el le de de ve nir la fem me du Prophète Moïse (psl).
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Balqis, Reine de Saba
Par la grâ ce et les dons d’Al lah, le Prophète

Salomon (psl) éta blit un grand royau me, un qui est

tou jours ad mi ré, avec ses ar mées de djinns et d'hom -

mes. Son pa lais fut cons truit en uti li sant les tech no lo -

gies les plus avan cées de son épo que et il af fi chait un

grand sty le es thé ti que. Le Coran ra con te que Balqis, la

rei ne de Saba, éta blit un dia lo gue éco no mi que et po li -

ti que avec le Prophète Salomon (psl). Sans au cun

dou te, il y a des con seils et de la sa ges se dans ces in -

for ma tions don nées aux croyants.

Allah ré vè le qu'u ne hup pe dans l'ar mée du

Prophète Salomon (psl) lui ap por ta des in for ma tions

très im por tan tes con cer nant la rei ne de Saba : 

Mais el le n'é tait res tée (ab sen te) que peu de temps et

dit : "J'ai ap pris ce que tu n'as point ap pris ; et je te

rap por te de Saba" une nou vel le sû re : J'ai trou vé

qu'u ne fem me est leur rei ne, que de tou te cho se el le

a été com blée et qu'el le a un trô ne ma gni fi que. Je l'ai

trou vée, el le et son peu ple, se pros ter nant de vant le

so leil au lieu d'Al lah. Le dia ble leur a em bel li leurs

ac tions, et les a dé tour nés du droit che min, et ils ne

sont pas bien gui dés. Que ne se pros ter nent-ils de -

vant Allah Qui fait sor tir ce qui est ca ché dans les

cieux et la ter re, et qui sait ce que vous ca chez et aus -

si ce que vous di vul guez ? (Sourate an-Naml, 22-25)

Premièrement, la hup pe don na au Prophète

Salomon (psl) des in for ma tions con cer nant les qua li -

tés de la rei ne : el le pos sé dait tout en abon dan ce, di ri -

geait le royau me de Saba et avait un ma gni fi que trô -

ne. Elle at ti ra de ce fait l’at ten tion sur la puis san ce de

son royau me et son au to ri té.
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A par tir de ces in for ma tions, le Prophète Salomon (psl)

écri vit une let tre à Balqis et l'in vi ta à croi re en Allah et à se

sou met tre à Lui. La rei ne ré a li sa im mé dia te ment la si gni fi ca -

tion de cet te let tre et en dis cu ta avec son cer cle in ti me. Cet

évè ne ment est ra con té dans le Coran :

La rei ne dit : "O no ta bles ! Une no ble let tre m'a été lan cée. Elle

vient de Salomon ; et c'est : "Au nom d'Al lah, le Tout

Miséricordieux ne soyez pas hau tains avec moi et ve nez à moi

en tou te sou mis sion." Elle dit : "O no ta bles ! Conseillez-moi sur

cet te af fai re : je ne dé ci de rai rien sans que vous ne soyez pré -

sents (pour me con seiller)." (Sourate an-Naml, 29-32)

Ses con seillers ré pon di rent : "Ils di rent : "Nous som mes

dé ten teurs d'u ne for ce et d'u ne puis san ce re dou ta ble. Le com -

man de ment ce pen dant t'ap par tient. Regarde donc ce que tu

veux or don ner,'" (Sourate an-Naml, 33) Cela mon tre qu'el le

avait un grand pou voir sur son royau me. 

Elle sui vit l’a vis de ses con seillers et choi sit la pru den ce : 

Elle dit : "En vé ri té, quand les rois en trent dans une ci té ils la

cor rom pent, et font de ses ho no ra bles ci toyens des hu mi liés. Et

c'est ain si qu'ils agis sent. Moi, je vais leur en voyer un pré sent,

puis je ver rai ce que les en voyés ra mè ne ront." (Sourate an-

Naml, 34-35)

Son pre mier but était de dé cou vrir sa vé ri ta ble in ten tion.

Le Prophète Salomon (psl), le quel com prit sa stra té gie, re je ta ses

ca de aux et lui en voya un au tre mes sa ge : 

[Salomon dit au mes sa ger :] Retourne vers eux. Nous vien -

drons avec des ar mées con tre les quel les ils n'au ront au cu ne ré -

sis tan ce et nous les en ex pul se rons tout hu mi liés et mé pri sés.

(Sourate an-Naml, 37)

Il l'a ver tit une fois de plus de la puis san ce de son ir ré sis ti -

ble ar mée et lui con seilla de se ren dre. Il de man da éga le ment
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que les chefs de son ar mée lui ap por tas sent

son trô ne, car il sym bo li sait son au to ri té. Un

dé mon d'en tre les djinns l’ap por ta le temps

qu'il faut pour cli gner des yeux, et le

Prophète Salomon (psl) le fit mo di fier.

Quand Balqis vint en fin à lui, il lui de man -

da si ce trô ne était le sien : 

Quand el le fut ve nue on lui dit : "Est-ce

que ton trô ne est ain si ?" Elle dit : "C'est

com me s'il l'é tait." - [Salomon dit] : "Le

sa voir nous a été don né avant el le ; et

nous étions dé jà sou mis." Or, ce qu'el le

ado rait en de hors d'Al lah l'em pê chait

(d'ê tre croyan te) car el le fai sait par tie

d'un peu ple de né ga teurs. (Sourate an-

Naml, 42-43)

Malgré le fait d'ap par te nir à un pays

d'a do ra teurs du so leil, la rei ne de Saba fut

plu tôt af fec tée par la ma niè re sin cè re de la

let tre du Prophète Salomon (psl), son sty le

ra tion nel, son pou voir et son pa lais très im -

pres sion nant. Tout ce ci l'a me na à croi re et à

de ve nir une mu sul ma ne. Allah ré vè le sa

sou mis sion à lui : 

On lui dit : "Entre dans le pa lais." Puis,

quand el le le vit, el le le prit pour de l'eau

pro fon de et el le se dé cou vrit les jam bes.

Alors, [Salomon] lui dit : "Ceci est un pa -

lais pa vé de cris tal." - Elle dit : "Seigneur,

je me suis fait du tort à moi- mê me : Je me

sou mets avec Salomon à Allah, Seigneur

de l'u ni vers." (Sourate an-Naml, 44)

Cette his toi re de la rei ne de Saba et du
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Prophète Salomon (psl) con tient une sa ges se et des con seils.

La ca pa ci té de la rei ne à rai son ner cor rec te ment lui per mit

de voir la vé ri té et d'a gir en con sé quen ce. Malgré ses croy-

an ces très dif fé ren tes, el le se sou mit à Allah et crut en Lui

sans hé si ta tion quand el le ré a li sa la vé ri té. C'est un exem -

ple de com por te ment exem plai re. 

Les fem mes qui re fu sent de se ren dre à l'é vi -
den ce : les fem mes du Prophète Lot (psl) et du
Prophète Noé (psl) 

Allah rap por te éga le ment des in for ma tions con cer -

nant deux fem mes qui Le re niaient et qui ont donc at teint

leur des tin fi nal : une de meu re en en fer. Elles ont quel que

cho se de très im por tant en com mun : leurs ma ris étaient pro -

phè tes. 

Les pro phè tes sont des per son nes élues par Allah, Qui les

ho no ra en fai sant d'eux Ses mes sa gers et en aug men tant leurs ca pa -

ci tés phy si ques et men ta les. Pour cet te rai son, il est très im por tant de

no ter que les fem mes du Prophète Noé (psl) et du Prophète Lot

(psl) n'a vaient pas la foi, mal gré le fait de sa voir que les

Prophètes agis sent seu le ment se lon la vraie ré vé la tion et mal gré

le fait d'ê tre té moins de la foi sin cè re de leur ma ri, de leur bon ca -

rac tè re, de leurs pa ro les sa ges et de leurs dé ci sions ra tion nel les. Ces

deux fem mes, ce pen dant, de vin rent plus tard in gra tes et el les les tra hi -

rent. Allah dit :

Allah pro po se com me exem ple aux in fi dè les la fem me de Noé et cel le de

Lot. Elles étaient sous l'au to ri té de deux ver tueux de Nos ser vi teurs.

Toutes deux les tra hi rent et ils ne fu rent d'au cu ne

ai de pour [ces deux fem mes] vis-à-vis d'Al lah. Et

il [leur] fut dit : "Entrez tou tes les deux en en fer,

avec ceux qui y en trent." (Sourate at-Tahrim, 10)
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En dé pit de leur proxi mi té avec ces Prophètes ai -

més par Allah et qui ga gnent Sa bé né dic tion et le pa ra -

dis, ces fem mes n'ont pas bé né fi cié de la mi sé ri cor de

d'Al lah. De plus, leur man que de sin cé ri té a pro vo qué

Son cour roux en vers el les. Par exem ple, la fem me du

Prophète Lot (psl) a été tuée en mê me temps que son

peu ple in croyant : 

Puis son peu ple n'eut que cet te ré pon se : "Expulsez

de vo tre ci té la fa mille de Lot ! Car ce sont des gens

qui af fec tent la pu re té. Nous le sau vâ mes ain si que sa

fa mille, sauf sa fem me pour qui Nous avions dé ter -

mi né qu'el le se rait du nom bre des ex ter mi nés. Et

Nous fû mes pleu voir sur eux une pluie (de pier res).

Et quel le mau vai se pluie que cel le des gens pré ve -

nues ! (Sourate an-Naml, 56-58)

Et quand Nos an ges ap por tè rent à Abraham la bon ne

an non ce, ils di rent : "Nous al lons ané an tir les ha bi tants

de cet te ci té car ses ha bi tants sont in jus tes." Il dit :

"Mais Lot s'y trou ve !" Ils di rent : "Nous sa vons par fai -

te ment qui y ha bi te : nous le sau ve rons cer tai ne ment,

lui et sa fa mille, ex cep té sa fem me qui se ra par mi ceux

qui pé ri ront." Et quand Nos an ges vin rent à Lot, il fut

af fli gé pour eux, et se sen tit in ca pa ble de les pro té ger.

Ils lui di rent : "Ne crains rien et ne t'af fli ge pas... Nous

te sau ve rons ain si que ta fa mille, ex cep té ta fem me qui

se ra par mi ceux qui pé ri ront. Nous fe rons tom ber du

ciel un châ ti ment sur les ha bi tants de cet te ci té, pour

leur per ver si té." (Sourate al-Ankabut, 31-34)

Ces deux fem mes ont eu l'op por tu ni té

dans leur vie mon dai ne de de ve nir les fem -

mes des pro phè tes. Mais au cu ne d'en tre el les

n'a pu con ver tir cet te op por tu ni té en gran de

ré com pen se dans les deux mon des. Pour cet te

rai son, el les ont su bi le cour roux d’Al lah et fu -

rent avi lies et ra bais sées.
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La femme du gou ver neur égyp tien 
Allah men tion ne la fem me d'un gou ver neur égyp tien.

A la sui te de la cons pi ra tion me née par ses frè res, le

Prophète Joseph (psl) fut ven du par un com mer çant à ce

gou ver neur égyp tien. Allah ré vè le les cir cons tan ces de son

ar ri vée dans cet te fa mille : 

Et ce lui qui l'a che ta était de l'E gyp te, Il dit à sa fem me :

"Accorde-lui une gé né reu se hos pi ta li té. Il se peut qu'il

nous soit uti le ou que nous l'a dop tions com me no tre en -

fant." Ainsi avons-nous raf fer mi Joseph dans le pays et

nous lui avons ap pris l'in ter pré ta tion des rê ves. Et Allah

est sou ve rain en Son com man de ment : mais la plu part des

gens ne sa vent pas. Et quand il eut at teint sa ma tu ri té Nous

lui ac cor dâ mes sa ges se et sa voir. C'est ain si que nous ré -

com pen sons les bien fai sants. (Sourate Yusuf, 21-22)

Allah a pla cé le Prophète Joseph (psl) dans cet te fa -

mille. Quand il eut at teint l'â ge adul te, Allah lui ac cor da la

con nais san ce et la sa ges se, lui ap prit com ment in ter pré ter

les rê ves, lui don na la pré fé ren ce sur tous les au tres et lui

ap por ta Son sou tien et Sa grâ ce.

Allah tes ta le Prophète Joseph (psl) de la ma niè re sui -

van te : la fem me du gou ver neur es saya de le sé dui re. Comme

le ré vè le le ver set, el le fer ma les por tes et lui fit cer tai nes avan -

ces. Mais le Prophète Joseph (psl) cher cha re fu ge en Allah afin

de ne pas com met tre ce gen re de pé ché, puis se dé tour na.

Afin de chan ger ses in ten tions, il lui rap pe la son ma ri,

qui était son maî tre, et dit qu'il était con tent de lui en tant

que maî tre et donc qu'il ne pour rait pas le tra hir. Il lui dit

éga le ment que les mau vai ses gens ne trou ve raient pas le sa -

lut et que ce qu'el le dé si rait était mal. Allah ra con te cet évè -

ne ment dans le ver set sui vant : 
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Or cel le [Zulikha] qui l'a vait re çu dans sa mai son es saya de le sé dui re. Et

el le fer ma bien les por tes et dit : "Viens, (je suis prê te pour toi !)" - Il

dit : "Qu'Allah me pro tè ge ! C'est mon maî tre qui m'a ac cor dé un

bon asi le. Vraiment les in jus tes ne ré us sis sent pas." (Sourate

Yusuf, 23)

Pleinement cons cient des li mi tes éta blies pour l'hu ma -

ni té par Allah, le Prophète Joseph (psl) re pous sa ses avan -

ces :

Et, el le le dé si ra. Et il l'au rait dé si rée s’il n'a vait pas vu la

preu ve évi den te de son Seigneur. Ainsi [Nous avons

agi] pour écar ter de lui le mal et la tur pi tu de. Il était

cer tes un de Nos ser vi teurs élus. (Sourate Yusuf, 24)

Au cours de cet te con fron ta tion, le ma ri de la

fem me en tra dans la piè ce. Pour pré -

ser ver sa ré pu ta tion, la

fem me men tit et, mal gré

la chas te té et le com por -

te ment ir ré pro cha bles

du Prophète Joseph

(psl), l'ac cu sa d'a voir

es sayé de la sé dui re, et

exi gea qu'il fût pu ni.

Allah ra con te :

Et tous deux cou ru rent vers la por te, et el -

le lui dé chi ra sa tu ni que par der riè re. Ils

trou vè rent le ma ri [de cet te fem me] à la por -

te. Elle dit : "Quelle se rait la pu ni tion de

qui con que a vou lu fai re du mal à ta fa -

mille si non la pri son, ou un châ ti ment

dou lou reux ?" (Sourate Yusuf, 25)
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Très clai re ment, el le avait un mau vais ca rac tè re et ne crai gnait ni ne

res pec tait Allah, car el le cher cha à tra hir son ma ri en com met tant un pé ché

et en dif fa mant un hom me in no cent afin qu'il, et pas el le, fût pu ni. Cela

mon tre aus si que son dé sir égo ïs te pre nait le pas sur sa cons cien ce.

En fa ce de ces ac cu sa tions dan ge reu ses, le Prophète Joseph (psl) dit

la vé ri té : "C'est el le qui a vou lu me sé dui re." (Sourate Yusuf, 26) Un des

pro ches de la fem me fit une sug ges tion pour vé ri fier la vé ri té :

Et un té moin, de la fa mille de cel le-ci té moi gna : "Si sa tu ni que [à lui] est

dé chi rée par de vant, alors c'est el le qui dit la vé ri té, tan dis qu'il est du

nom bre des men teurs. Mais si sa tu ni que est dé chi rée par der riè re, alors

c'est el le qui ment, tan dis qu'il est du nom bre des vé ri di ques." (Sourate

Yusuf, 26-27)

Suivant cet te sug ges tion, son ma ri vit que la che mi se du Prophète

Joseph (psl) était dé chi rée par der riè re. Par con sé quent, il de vint évi dent

que le Prophète Joseph (psl) s'é tait dé pla cé vers la por te et que la fem me le

pour sui vait. Allah ré vè le la ré pon se du gou ver neur :

Puis, quand il (le ma ri) vit la tu ni que dé chi rée par der riè re, il dit : "C'est bi-

en de vo tre ru se de fem mes ! Vos ru ses sont vrai ment énor mes ! Joseph, ne

pen se plus à ce la ! Et toi, (fem me), im plo re le par don pour ton pé ché car tu

es fau ti ve." (Sourate Yusuf, 28-29)

Ces ver sets mon trent clai re ment que le gou ver neur sa vait que le

Prophète Joseph (psl) était in no cent. Cependant, ce ne fut pas la fin de

cet te af fai re. Comme le ver set sui vant le ré vè le, des bruits de l'in ci -

dent se ré pan di rent à l'ex té rieur du pa lais : "Et dans la vil le, des

fem mes di rent : 'La fem me d'Al-Azize es saye de sé dui re

son va let ! Il l'a vrai ment ren due fol le d'a mour. Nous

la trou vons cer tes dans un éga re ment évi -

dent.'" (Sourate Yusuf, 30) Ces fem -

mes étaient cons cien tes que le

Prophète Joseph (psl) n'é tait
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pas à blâ mer, mais que la fem me du gou ver neur l'é tait. Quand la fem me

ré a li sa qu'el le était le su jet des con ver sa tions en vil le, el le com men ça à

éta blir un au tre plan.

Cherchant à prou ver qu'el le n'é tait pas en tort pour avoir dé si ré le

Prophète Joseph (psl) qui, com me ré vé lé par le ver set, était ex trê me ment

beau, el le cher cha à les ren dre par te nai res dans son ac te in fâ me. Elle in -

vi ta les fem mes dans sa mai son. Quand el les ar ri vè rent, on leur don na

des cou teaux à fruit pour pe ler leurs fruits. Puis el le dit au Prophète

Joseph (psl) d'en trer dans la piè ce et ob ser va leurs ré ac tions. Quand el -

les le vi rent, el les fu rent si aba sour dies par sa beau té qu'el les se cou pè -

rent. Allah ré vè le :

Lorsqu'elle eut en ten du leur four be rie, el le leur en voya [des in vi ta tions,]

et pré pa ra pour el les une col la tion ; et el le re mit à cha cu ne d'el les un

cou teau. Puis el le dit : "Sors de vant el les, (Joseph !)" - Lorsqu'elles le vi -

rent, el les l'ad mi rè rent, se cou pè rent les mains et di rent : "A Allah ne

plai se ! Ce n'est pas un être hu main, ce n'est qu'un an ge no ble !" (Sourate

Yusuf, 31)

La beau té du Prophète Joseph (psl) fit rap pe ler à ces fem mes Allah,

et el les En fi rent l'é lo ge pour la beau té qu'Il a cré ée. Elles af fir mè rent

qu'u ne tel le beau té ne pou vait pas être hu mai ne et que Joseph (psl) de -

vait être un an ge. La fem me du gou ver neur leur avoua qu'el le avait cher -

ché à le sé dui re et qu'il avait es sayé de res ter chas te. Néanmoins, el le ré -

pé ta une fois de plus son dé sir pour lui en leur pré sen ce :

Elle dit : "Voilà donc ce lui à pro pos du quel vous me blâ miez. J'ai es sayé

de le sé dui re, mais il s'en dé fen dit fer me ment. Or, s'il ne fait pas ce que

je lui com man de, il se ra très cer tai ne ment em pri son né et se ra cer tes par -

mi les hu mi liés." (Sourate Yusuf, 32)

Son com por te ment mit à jour son ca rac tè re mau vais et laid. Peut-

être pen sait-el le le sup pri mer grâ ce à sa for tu ne et son sta tut. Elle fit une

of fre mau vai se, et le Prophète Joseph (psl) la con tra en cher chant re fu ge

au près d’Al lah :
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Il dit : "O mon Seigneur, la pri son m'est pré fé ra ble à ce à quoi el les m'in -

vi tent. Et si Tu n'é car tes pas de moi leur ru se, je pen che rai vers el les et

se rai du nom bre des igno rants." (Sourate Yusuf, 33)

Allah exau ça sa pri è re et dé mon ta cet te cons pi ra tion con tre lui. Le

gou ver neur et tou tes les fem mes qui té moi gnaient de l'of fre de sa fem -

me, mal gré le fait qu'ils sa vaient le Prophète Joseph (psl) in no cent, choi -

si rent de se ran ger du cô té de l'in jus ti ce et agi rent sans cons cien ce : le

gou ver neur or don na que le Prophète Joseph (psl) fût em pri son né. Il res -

ta là pen dant de nom breu ses an nées, com me le ré vè le Allah : 

Puis, après qu'ils eu rent vu les preu ves (de son in no cen ce), il leur sem -

bla qu'ils de vaient l'em pri son ner pour un temps. (Sourate Yusuf, 35) 

Allah con tre car ra les plans des fem mes et, en ré pon se à sa dé vo tion

et à sa sin cé ri té en vers Lui, li bé ra le Prophète Joseph (psl), pro cla ma son

in no cen ce et fit de lui un chef en Egypte.

Ces évè ne ments con tien nent une gran de quan ti té d'in for ma tions

aux quel les les croyants doi vent ré flé chir. Les ac tes de la fem me du gou -

ver neur égyp tien et des au tres fem mes mon trent clai re ment com ment

les cons pi ra tions des in croyants af fec tent les croyants, com bien peu vent

être dé ter mi nés ces gens mal di ri gés, et com ment ils ar ri vent à se jus ti -

fier leurs traî tri ses. Les gens qui ne crai gnent pas ou ne res pec tent pas

Allah peu vent fa ci le ment vio ler leur cons cien ce, ils peu vent com plo ter

con tre des in no cents pour as sou vir leurs dé sirs égo ïs tes et n’hé si tent au -

cu ne ment à ca lom nier les in no cents. Comme Allah le ré vè le par ces pa -

ro les du gou ver neur : "C'est bien de vo tre ru se de fem mes ! Vos ru ses

sont vrai ment énor mes !" (Sourate Yusuf, 28) D'autres ver sets ra con tent

cet as pect des fem mes in croyan tes :

Et ne fai tes pas com me cel le qui dé fai sait brin par brin sa que nouille

après l'a voir so li de ment fi lée, en pre nant vos ser ments com me un moyen

pour vous trom per les uns les au tres, du fait que (vous avez trou vé) une

com mu nau té plus for te et plus nom breu se que l'au tre. Allah ne fait, par

là, que vous éprou ver. Et, cer tes, Il vous mon tre ra clai re ment, au jour de
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la ré sur rec tion ce sur quoi vous vous op po siez. (Sourate an-

Nahl, 92)

Dis : "Je cher che pro tec tion au près du Seigneur de l'au be nais -

san te, con tre le mal des êtres qu'Il a créés, con tre le mal de l'ob-

s cu ri té quand el le s'ap pro fon dit, con tre le mal de cel les qui

souf flent (les sor ciè res) sur les nœuds. (Sourate al-Falaq, 1-4)

Allah aver tit de la mé chan ce té des gens qui

sui vent leurs dé sirs égo ïs tes en cons pi rant, en

tri chant et en fai sant du mal aux au tres. Le ver set

ci-des sus in di que que la mé chan ce té de ce ty pe de

fem mes peut être im men se. Mais on ne doit pas

ou bli er qu’Al lah pro met de fai re échouer les

cons pi ra tions de ces gens. Un mau vais ca rac -

tè re nuit tou jours à ce lui qui le pos sè de. D'un

au tre cô té, crain dre et res pec ter Allah, au tant

qu'ê tre jus te, mè nent tou jours à l'ai de et à la grâ -

ce d’Al lah.
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aryam était une fem me exal tée, louée

par Allah et por tant la res pon sa bi li té

d'a me ner le Prophète Jésus (psl) dans

ce mon de : "Maryam, cer tes Allah t'a

élue au-des sus des fem mes des mon -

des." (Sourate al-Imran, 42) Allah a fait

d'el le un mo dè le pour tou tes les gé né -

ra tions fu tu res. Allah a éga le ment ré -

vé lé la proxi mi té de Jésus (psl) à Ses cô tés : "Son nom se ra

'al-Massih' 'Jé sus', fils de Maryam, il lus tre ici-bas com me

dans l'au-de là, et l'un des rap pro chés d'Al lah." (Sourate al-

Imran, 45) Avec la phra se "il était agréé au près de son

Seigneur" (Sourate Maryam, 55), Allah ré vè le Sa sa tis fac -

tion avec le Prophète Ismaël (psl). Il fait l'é lo ge du Prophète

Idris (psl) et ré vè le son sta tut éle vé en Sa pré sen ce : "Et

men tion ne Idris, dans le li vre. C'était un vé ri di que et un

pro phè te. Et nous l'é le vâ mes à un haut rang." (Sourate

Maryam, 56-57) Allah men tion ne le Prophète Abraham

(psl), le Prophète Isaac (psl) et le Prophète Jacob (psl) com -

me des hom mes forts, pré voyants et su pé rieurs : "Ils sont

au près de Nous, cer tes, par mi les meilleurs élus." (Sourate
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Sad, 47) Allah énon ce aus si que le Prophète Ismaël (psl), le Prophète

Elisée (psl) et le Prophète Zal-Kifl (psl) étaient "par mi les meilleurs des

hom mes" (Sourate Sad, 48), et fait l'é lo ge du Prophète Salomon (psl)

pour sa dé vo tion : "Quel bon ser vi teur ! - Il était plein de re pen tir."

(Sourate Sad, 30) Et pour le Prophète Abraham (psl) Allah dit : "Allah

avait pris Abraham pour ami pri vi lé gié." (Sourate an-Nissa,125)

Allah ré vè le que le Prophète Mohammed (pbsl) était "d'u ne mo ra -
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li té émi nen te" et qu'il "au rait une ré com pen se ja mais in ter rom pue"

(Sourate al-Qalam, 3-4).

Sans au cun dou te, le fait qu’Al lah fait l'é lo ge de Ses pro phè tes et

d'au tres mu sul mans fer vents de cet te ma niè re ré vè le clai re ment leur sta -

tut plein de di gni té. C'est un grand hon neur d'en ten dre des cho ses tel les

qu’Al lah est sa tis fait de vous, que vous avez été éle vé à un sta tut im por -

tant, que vous avez été choi si en tant qu'a mi pro che d’Al lah, d'ê tre mé -

ri tant ou que vous êtes un bon ser vi teur. Chaque croyant dé si re être ré -

com pen sé par Sa proxi mi té, Son ami tié et Sa bé né dic tion. Afin de ré a li -

ser ce dé sir, ce pen dant, ils ne doi vent pas con si dé rer ces dons com me

étant l'a pa na ge des pro phè tes et ils doi vent ré a li ser que la mi sé ri cor de et

la grâ ce de no tre Seigneur sont très im por tan tes. Allah a ré vé lé qu'Il ex-

au ce rait tou tes les pri è res fai tes par les croyants sin cè res qui se tour nent

vers Lui. Pour cet te rai son, les hom mes et les fem mes doi vent fai re de

leur mieux pour at tein dre le sta tut éle vé des pro phè tes. 

"En se ront écar tés, ceux pour qui le bien était pro mis au pa ra vant

de Notre part." (Sourate al-Anbiya, 101) Ce ver set fait ré fé ren ce à ceux à

qui Allah a don né de bon nes qua li tés. Allah don ne à tout le mon de, quel

que soit son sexe, l'op por tu ni té de de ve nir une des per son nes de Son pe-

u ple élu. Ce que nous de vons fai re pour ac com plir ce but est de nous li-

er avec Allah à tra vers no tre amour pour Lui et te nir à Lui plus qu’à

tou te au tre cho se en vi vant se lon ce qui Lui plaît. Quiconque vit

cet te foi sin cè re, si Allah le veut, trou ve ra la meilleu re ré com -

pen se en Sa pré sen ce. 
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ha que dé tail dans cet uni vers est le si gne
d'u ne cré a tion su pé rieu re. A l'in ver se du
ma té ria lis me, qui cher che à nier la ré a li té
de la cré a tion dans l'u ni vers, et qui n’est en
fait qu'u ne trom pe rie qui n'a rien de scien -
ti fi que.

Une fois le ma té ria lis me in fir mé, tou -
tes les au tres thé o ries fon dées sur cet te

phi lo so phie de vien nent ca du ques. La prin ci pa le par mi
ces der niè res n’est au tre que le dar wi nis me, au tre ment
dit, la thé o rie de l'é vo lu tion. Cette thé o rie, qui sou tient
que la vie est née de la ma tiè re in ani mée par pu re co ïn ci -
den ce a été dé mo lie par la re con nais san ce que l'u ni vers a
été créé par Allah. C'est Allah Qui a créé l'u ni vers et qui
l'a con çu dans le moin dre dé tail. De ce fait, il est im pos si -
ble que la thé o rie de l'é vo lu tion, qui sou tient que les êtres
vi vants n'ont pas été créés par Allah mais sont le pro duit
de co ïn ci den ces, soit vraie.

La thé o rie de l'é vo lu tion ne ré sis te ni à l'a na ly se ni
aux der niè res dé cou ver tes scien ti fi ques. La con cep tion de
la vie est ex trê me ment com plexe et éton nan te. Dans le
mon de in ani mé, par exem ple, nous pou vons ex plo rer la
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fra gi li té des équi li bres sur les -
quels re po sent les ato mes et
plus loin, dans le mon de ani mé,
nous pou vons ob ser ver la com -
plexi té de la con cep tion qui a
pu unir ces ato mes et com ment
sont ex tra or di nai res les mé ca -
nis mes et les struc tu res tel les
que les pro té i nes, les en zy mes
et les cel lu les, qui en sont is -
sues.

Cette con cep tion ex tra or di -
nai re de la vie a ré fu té le dar wi -
nis me à la fin du 20ème siè cle.

Nous avons trai té ce su jet,
en plein dé tail, dans cer tai nes
de nos au tres étu des et nous
con ti nuons tou jours à le fai re. Cependant, nous pen sons qu'en rai son
de son im por tan ce, il se rait uti le de ré su mer ce qui a été avan cé.

L'effondrement scien ti fi que du dar wi nis me
Bien que cet te doc tri ne re mon te à la Grèce an ti que, la thé o rie de

l'é vo lu tion n'a été lar ge ment pro mue qu'au 19ème siè cle. Le dé ve lop -
pe ment le plus im por tant qui a ir ré sis ti ble ment pro pul sé cet te thé o -
rie com me su jet ma jeur dans le mon de scien ti fi que est la pu bli ca tion
en 1859 du li vre de Charles Darwin in ti tu lé L'origine des es pè ces. Dans
ce li vre, Darwin a nié que les dif fé ren tes es pè ces vi van tes sur ter re
aient été cré ées sé pa ré ment par Allah. Selon Darwin, tous les êtres vi -
vants au raient un as cen dant com mun et se se raient di ver si fiés à tra -
vers le temps sui te à de pe tits chan ge ments.

La thé o rie de Darwin n'est ba sée sur au cu ne dé cou ver te scien ti -
fi que con crè te ; com me il l'a lui-mê me ad mis, il ne s'a git en fait que
d'u ne "hy po thè se". De plus, com me il le re con naît dans le long cha pi -
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tre de son li vre in ti tu lé "Les dif fi cul tés de la thé o rie", cet te thé o rie a
échoué à don ner des ré pon ses aux plu sieurs ques tions cru cia les qui
l’en tou rent.

Darwin a donc in ves ti tous ses es poirs dans les nou vel les dé cou -
ver tes scien ti fi ques, qu'il es pé rait voir ré sou dre "les dif fi cul tés de la
thé o rie". Cependant, con trai re ment à ses es pé ran ces, les dé cou ver tes
scien ti fi ques ont éten du les di men sions de ces dif fi cul tés.

La dé fai te du dar wi nis me fa ce à la scien ce peut être ré su mée en
trois points es sen tiels :

1) Cette thé o rie ne peut en au cun cas ex pli quer com ment la vie
a été pro dui te sur ter re  ;

2) Il n'exis te au cu ne dé cou ver te scien ti fi que dé mon trant que les
"mé ca nis mes évo lu tion nis tes" pro po sés par cet te thé o rie aient quel -
que pou voir pour se dé ve lop per.

3) Les fos si les à no tre dis po si tion ré vè lent, tout à fait, le con trai -
re de ce que sug gè re la thé o rie de l'é vo lu tion.

Dans cet te sec tion, nous exa mi ne rons som mai re ment ces trois
points es sen tiels. 

La pre miè re éta pe in sur mon ta ble : l'o ri gi ne de la vie
La thé o rie de l'é vo lu tion se ba se, en prin ci pe, sur le fait que tou -

tes les es pè ces vi van tes se sont dé ve lop pées à par tir d'u ne cel lu le vi -
van te uni que qui est ap pa rue sur ter re il y a 3,8 mil liards d'an nées.
Mais la thé o rie de l'é vo lu tion ne peut ré pon dre au fait de sa voir com -
ment une seu le cel lu le a pu pro dui re des mil lions d'es pè ces vi van tes
aus si com plexes. Et si une tel le évo lu tion s'est vrai ment pro dui te,
pour quoi les tra ces de cet te évo lu tion ne peu vent-el les être ob ser vées
dans les ar chi ves fos si les ? Mais, tout d'a bord, nous de vons ana ly ser
le pre mier sta de du pro ces sus évo lu tion nis te pré su mé. Comment est
ap pa rue cet te "pre miè re cel lu le" ?
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Comme la thé o rie de l'é vo lu tion nie la cré a tion et n'ac cep te au -
cu ne sor te d'in ter ven tion sur na tu rel le, el le en tre tient l'i dée que "la
pre miè re cel lu le" était ac ci den tel le ment née sui vant les lois de la na -
tu re, mais sans au cu ne con cep tion pré a la ble, ni plan, ni ar ran ge ment
d'au cu ne sor te. Selon cet te thé o rie, la ma tiè re in ani mée doit avoir
pro duit ac ci den tel le ment une cel lu le vi van te. C'est, hé las, une re ven -
di ca tion in com pa ti ble avec les rè gles élé men tai res des scien ces bio lo -
gi ques.

"La vie vient de la vie"
Dans son li vre, Darwin n'a ja mais men tion né l'o ri gi ne de la vie.

Les con nais san ces scien ti fi ques pri mi ti ves de son épo que étaient fon -
dées sur la sup po si tion que les êtres vi vants avaient une struc tu re
très sim ple. Depuis les temps mé dié vaux, la gé né ra tion spon ta née est
une thé o rie lar ge ment par ta gée. Elle af fir me que des ma tiè res non vi -
van tes s'as so cient pour for mer des or ga nis mes vi vants. On croyait
ain si que les in sec tes nais saient des res tes de nour ri tu re et que les
sou ris pro ve naient du blé. Des ex pé rien ces in té res san tes ont été con -
dui tes pour ten ter de dé mon trer, en vain, la vé ra ci té de cet te thé o rie.
Du blé a été pla cé sur un chif fon sa le dans l'es poir que des sou ris en
sor tent au bout d'un mo ment, mais sans suc cès.

L'apparition de vers sur de la vian de a, par con tre, été con si dé rée
à tort com me une preu ve de gé né ra tion
spon ta née. Or, quel que temps plus tard, il
est de ve nu ma ni fes te que les vers n'ap pa -
rais saient pas sur la vian de spon ta né ment,
mais y étaient trans por tés par des mou ches
sous for me de lar ves, in vi si bles à l'œil nu.

D'autre part, du rant la pé rio de où
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Darwin a écrit L'origine des es pè ces, l'i dée que les bac té ries pou vaient
ap pa raî tre de la ma tiè re in ani mée était lar ge ment par ta gée dans le
mi lieu scien ti fi que.

Mais, cinq ans après la pu bli ca tion du li vre de Darwin, la dé cou -
ver te de Louis Pasteur a ré fu té cet te croyan ce qui cons ti tuait la ba se
de la thé o rie de l'é vo lu tion. Après une lon gue pé rio de con sa crée à la
re cher che et l'ex pé ri men ta tion, Pasteur con clut de fa çon dé fi ni ti ve :
"La re ven di ca tion que la ma tiè re in ani mée peut pro dui re la vie est en ter rée
dans l'his toi re pour tou jours."26

Les avo cats de la thé o rie de l'é vo lu tion se sont long temps op po -
sés aux dé cou ver tes de Pasteur. Depuis lors, le dé ve lop pe ment de la
scien ce a ré vé lé com ment était com plexe la struc tu re de la cel lu le
d'un être vi vant, et l'i dée que la vie puis se naî tre ac ci den tel le ment se
trou ve dans une im pas se plus gran de en co re.

Les ef forts peu con clu ants du 20ème siè cle
Le pre mier évo lu tion nis te qui s’est in té res sé à la ques tion de l'o ri gi -

ne de la vie au 20ème siè cle fut le cé lè bre bio lo gis te rus se, Alexandre

Oparin. Il pro po sa di ver ses thè ses dans les an nées tren te pour ten ter de

prou ver que la cel lu le d'un être vi vant se rait le fruit du ha sard. Ces étu -

des, ce pen dant, fu rent con dam nées à l'é chec et Oparin a dû fai re la con -

fes sion sui van te : 

Malheureusement, l'o ri gi ne de la cel lu le res te, en ré a li té, une ques tion qui

re pré sen te le point le plus som bre de tou te la thé o rie de l'é vo lu tion.27

Les dis ci ples évo lu tion nis tes d'O pa rin ont es sayé de con ti nuer les

ex pé rien ces pour ré sou dre l'é nig me de l'o ri gi ne de la vie. L'expérience la

plus cé lè bre est cel le du chi mis te amé ri cain Stanley Miller en 1953. Lors

de son ex pé rien ce, il as so cia les ga zes qui étaient cen sés exis ter dans l'at -

mos phè re ini tia le de la ter re, puis y ajou ta de l'é ner gie. Miller ré us sit à

syn thé ti ser plu sieurs mo lé cu les or ga ni ques (des aci des ami nés) pré sen -

tes dans la struc tu re des pro té i nes.

Mais il ne fal lut que quel ques an nées pour ap pren dre que cet te ex -
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pé rien ce, qui avait alors été pré sen tée com me un pas im por tant ache vé

au nom de la thé o rie de l'é vo lu tion, de vait être in va li dée car l'at mos phè -

re uti li sée dans l'ex pé rien ce dif fé rait lar ge ment de cel le des con di tions

ré el les de la ter re.28

Après un long si len ce, Miller re con nut que les con di tions at mos -

phé ri ques mi ses en pla ce n'é taient pas ré a lis tes.29

Tous les ef forts des évo lu tion nis tes tout au long du 20ème siè cle pour

ex pli quer l'o ri gi ne de la vie se sont sol dés par des échecs. Jeffrey Bada,

gé o chi mis te de l'Ins ti tut Scripps de San Diego, le re con naît dans un ar ti -

cle qu'il pu blie dans le ma ga zi ne Earth en 1998 :

Aujourd'hui, alors que le 20ème siè cle tou che à sa fin, nous nous trou vons
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tou jours fa ce au plus grand pro blè me non ré so lu et que nous avions tou -

jours eu de puis le dé but du 20ème siè cle : quel le est l'o ri gi ne de la vie sur

ter re ?30

La struc tu re com plexe de la vie
La cau se prin ci pa le de l'im pas se ma jeu re dans la quel le se trou ve

la thé o rie de l'o ri gi ne évo lu tion nis te de la vie ré si de dans le fait que
mê me les or ga nis mes vi vants con si dé rés com me les plus sim ples ont
des struc tu res in croya ble ment com plexes. La cel lu le d'un être vi vant
est plus com plexe que tous les pro duits tech no lo gi ques dé ve lop pés
par l'hom me. Aujourd'hui, mê me dans les la bo ra toi res les plus dé ve -
lop pés du mon de, une cel lu le vi van te ne peut pas être pro dui te, en
as so ciant uni que ment des ma tiè res in or ga ni ques.

Les con di tions re qui ses pour la for ma tion d'u ne cel lu le sont trop
im por tan tes en ter me de quan ti té pour pou voir avan cer l'i dée de co -
ïn ci den ces et la re te nir com me ex pli ca tion con vain can te. La pro ba bi -
li té que les pro té i nes, com po san tes de la cel lu le, soient syn thé ti sées
par ha sard est de l'or dre de 1 pour 10950 pour une pro té i ne moyen ne
com po sée de 500 aci des ami nés. En ma thé ma ti ques, une pro ba bi li té
de l'or dre de 1 sur 1050 est con si dé rée com me re le vant qua si ment du
do mai ne de l'im pos si ble.

La mo lé cu le d'ADN, qui se trou ve dans le noyau de la cel lu le et
qui sto cke l'in for ma tion gé né ti que, est une ban que de don nées in -
croya ble. Selon les cal culs éta blis, si l'in for ma tion co dée de l'ADN
était re tran scri te, on ob tien drait l'é qui va lent d'u ne bi bli o thè que gé an -
te com po sée de 900 vo lu mes d'en cy clo pé dies de 500 pa ges cha cun.

A ce sta de, nous som mes con fron tés à un di lem me très in té res -
sant : l'ADN ne peut se re pro dui re qu'à l'ai de de quel ques pro té i nes
spé cia li sées (les en zy mes). Et la syn thè se de ces en zy mes ne peut être
ob te nue qu'en uti li sant l'in for ma tion co dée de l'ADN. Mais com me
les uns dé pen dent des au tres, ils doi vent exis ter en mê me temps pour
que la re pro duc tion se fas se, et ce qui plon ge dans une im pas se to ta -
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le le scé na rio de la vie pro dui te par el le-mê me. Le cé lè bre évo lu tion -
nis te, le pro fes seur Leslie Orgel, de l'U ni ver si té de San Diego en
Californie, le re con naît dans la pu bli ca tion du nu mé ro de sep tem bre
1994 du ma ga zi ne Scientific American :

Il est ex trê me ment im pro ba ble que des pro té i nes et des aci des nu clé i ques,

tous les deux re con nus com me étant struc tu rel le ment com plexes, aient

sur gi spon ta né ment au mê me en droit, et ce en mê me temps. Tout com me

il sem ble im pos si ble d'a voir l'un sans l'au tre. Et donc, à pri o ri, il est pos si -

ble de con clu re que la vie n'a ja mais pu être le ré sul tat de ré ac tions chi mi -

ques.31

S'il est im pos si ble que la vie soit ap pa rue à la sui te de cau ses na -
tu rel les, alors l'i dée qu'el le a été "cré ée" de fa çon sur na tu rel le doit
être ad mi se. Ce fait con tre dit clai re ment la thé o rie de l'é vo lu tion dont
le but prin ci pal est de nier l'i dée de cré a tion.

Les mé ca nis mes ima gi nai res de l'é vo lu tion
Le deu xiè me élé ment im por tant qui re met en ques tion la thé o rie

de Darwin est que les deux con cepts clefs de la thé o rie, con si dé rés
com me "les mé ca nis mes évo lu tion nis tes", n'a vaient en fait au cu ne ré -
a li té évo lu tion nis te.

Darwin a en tiè re ment fon dé sa thé o rie de l'é vo lu tion sur le mé -
ca nis me de la "sé lec tion na tu rel le". L'importance ac cor dée à ce mé ca -
nis me res sort clai re ment de l'in ti tu lé mê me de son li vre : L'origine des
es pè ces, au moyen de la sé lec tion na tu rel le…

Pour la sé lec tion na tu rel le, les êtres vi vants qui sont les plus forts
et les mieux adap tés aux con di tions na tu rel les de leur en vi ron ne ment
sont les seuls à pou voir sur vi vre, et ce dans le ca dre de ce qu’on ap -
pel le la lut te pour la vie. Ainsi, dans un trou peau de cerfs sous la me -
na ce d'a ni maux sau va ges, seuls les plus ra pi des sur vi vent. De ce fait,
le trou peau de cerfs se ra com po sé uni que ment des in di vi dus les plus
ra pi des et les plus forts. Mais il est in con tes ta ble que ce mé ca nis me
n'en traî ne au cu ne évo lu tion du cerf et ne le trans for me pas non plus
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en une au tre es pè ce vi van te tel le que le che val.
Le mé ca nis me de sé lec tion na tu rel le n'a donc au cun pou voir

évo lu tion nis te. Darwin en était to ta le ment cons cient et a dû l'ex po ser
dans son li vre L'origine des es pè ces en di sant : "La sé lec tion na tu rel le ne
peut rien fai re jus qu'à ce que des va ria tions fa vo ra bles aient la chan ce de se
pro dui re."32

L'influence de Lamarck
Comment ces "va ria tions fa vo ra bles" pour raient-el les ain si se

pro dui re ? Darwin a es sayé de ré pon dre à cet te ques tion en se fon dant
sur la con nais san ce scien ti fi que li mi tée de son épo que. Selon le bio lo -
gis te fran çais Lamarck, qui vé cut avant Darwin, les cré a tu res vi van tes
trans met traient les ca rac té ris ti ques ac qui ses pen dant leur vie à la gé -
né ra tion sui van te. Ces ca rac té ris ti ques, qui s’ac cu mu lent d'u ne gé né -
ra tion à une au tre, en traî ne raient la for ma tion d'u ne nou vel le es pè ce.
Selon Lamarck, les gi ra fes, à ti tre d'exem ple, au raient évo lué à par tir
des an ti lo pes ; ayant lut té pour man ger les feuilles des grands ar bres,
leurs cous se se raient al lon gés de gé né ra tion en gé né ra tion.

Darwin a aus si pro po sé des exem ples si mi lai res, et dans son li -
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vre L'origine des es pè ces, a af fir mé, par exem ple, que cer tains ours qui
se ren daient dans l'eau pour trou ver de la nour ri tu re se se raient
trans for més en ba lei nes avec le temps.33

Cependant, les lois de l'hé ré di té dé cou ver tes par Mendel et vé ri -
fiées en sui te par la scien ce de la gé né ti que, et qui se sont dé ve lop pées
au 20ème siè cle, ont com plè te ment dé mo li la lé gen de se lon la quel le
des ca rac té ris ti ques se raient trans mi ses aux gé né ra tions sui van tes.
Ainsi, la thé o rie de la sé lec tion na tu rel le est tom bée en éclip se en tant
qu'é lé ment dans l'his toi re de l'é vo lu tion.

Le né o dar wi nis me et les mu ta tions
Pour trou ver une so lu tion, les dar wi nis tes ont avan cé l'i dée de

"la thé o rie syn thé ti que mo der ne", plus com mu né ment con nue sous le
ter me de "né o dar wi nis me", et ce à la fin des an nées 1930. A la sé lec -
tion na tu rel le, le né o dar wi nis me a ajou té les mu ta tions qui sont des
al té ra tions for mées dans les gè nes des cré a tu res vi van tes en rai son de
fac teurs ex ter nes com me la ra dia tion ou des er reurs de re pro duc tion
com me étant "la cau se de va ria tions fa vo ra bles".

Aujourd'hui, le mo dè le qui re pré sen te la thé o rie de l'é vo lu tion
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dans le mon de est le né o dar wi nis me. La thé o rie main tient que des
mil lions de cré a tu res vi van tes sur la ter re se sont for mées sui te à un
pro ces sus par le quel de nom breux or ga nes com plexes de ces or ga nis -
mes com me les oreilles, les yeux, les pou mons et les ai les, ont su bi
"des mu ta tions", c'est-à-di re des dé sor dres gé né ti ques. Pourtant, une
évi den ce scien ti fi que con tre dit cet te thé o rie : les mu ta tions n'ai dent
pas les cré a tu res vi van tes à se dé ve lop per, bien au con trai re, el les
leur tou jours été nui si bles.

La rai son en est très sim ple : l'ADN a une struc tu re très com -
plexe et des chan ge ments alé a toi res ne peu vent qu'a voir des ef fets
des truc teurs. C'est ce que nous ex pli que le gé né ti cien amé ri cain, B. G.
Ranganathan :

Tout d’a bord, les mu ta tions sont in fi mes dans la na tu re, et se cun do, el les

sont à la plu part nui si bles vu leur ca rac tè re alé a toi re., plu tôt que des chan -

ge ments or don nés de la struc tu re de gè nes ; n'im por te quel chan ge ment

alé a toi re dans un sys tè me for te ment or don né ne se ra que pour le plus

mau vais, et pas pour le mieux bien sûr. Par exem ple, si un trem ble ment de

ter re de vait se couer une struc tu re for te ment or don née, com me le cas d’un

bâ ti ment, il y au rait un chan ge ment alé a toi re dans la struc tu re de ce bâ ti -

ment, qui ne se rait pas du tout une amé lio ra tion dans tous les cas.34

C'est sans sur pri se qu'au cun exem ple de mu ta tion uti le, c'est-à-
di re qui est cen sé dé ve lop per le co de gé né ti que, n'a été ob ser vé jus -
qu'i ci. Toutes les mu ta tions se sont avé rées nui si bles. Il a été ob ser vé
que la mu ta tion, qui est pré sen tée com me "un mé ca nis me évo lu tif",
n'est en ré a li té qu'u ne mo di fi ca tion gé né ti que qui nuît aux êtres vi -
van tes et les han di ca pe. (La mu ta tion la plus cé lè bre chez l'ê tre hu -
main est le can cer). Un mé ca nis me des truc tif ne peut en au cun cas
être "un mé ca nis me évo lu tif". Par ailleurs, la sé lec tion na tu rel le "ne
peut rien fai re par el le-mê me" com me Darwin l'a aus si ad mis. Ceci
nous mon tre qu'il n'exis te au cun "mé ca nis me évo lu tif" dans la na tu -
re. Et puis que c’est le cas no tam ment, le pro ces sus ima gi nai re de "l'é -
vo lu tion" ne sau rait se pro dui re. 
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Le re le vé des fos si les : 
au cu ne tra ce de for mes in ter mé diai res
La preu ve la plus évi den te que le scé na rio sug gé ré par la thé o rie

de l'é vo lu tion ne s'est pas pro duit, n’est au tre que les ar chi ves fos si -
les qui nous la four nis sent.

Selon la thé o rie de l'é vo lu tion, cha que es pè ce vi van te est is sue
d'u ne es pè ce qui l'a pré cé dée. Une es pè ce exis tan te pré cé dem ment se
mé ta mor pho se en quel que cho se d'au tre au cours du temps, et tou tes
les es pè ces sont ve nues en vie de cet te fa çon. Selon cet te thé o rie, cet -
te trans for ma tion se met en pla ce gra duel le ment sur des mil lions
d'an nées.

Si ce la avait été le cas, alors de nom breu ses es pè ces in ter mé diai -
res au raient dû exis ter et vi vre du rant cet te lon gue pé rio de de trans -
for ma tion.

Par exem ple, cer tai nes es pè ces mi-pois son/mi-rep ti les au raient
dû exis ter dans le pas sé et ac qué rir des ca rac té ris ti ques de rep ti les en
plus de cel les de pois sons qu'el les avaient dé jà. Ou il au rait dû exis -
ter des oi seaux rep ti les ayant ac quis quel ques ca rac té ris ti ques d'oi -
seaux en plus des cel les des rep ti les qu'ils avaient dé jà. Comme ils
étaient dans une pha se de tran si tion, il de vait alors s'a gir de cré a tu -
res vi van tes dé for mées, dé fi cien tes et in fir mes. Les évo lu tion nis tes,
qui se ré fè rent à ces cré a tu res ima gi nai res, pen sent qu'el les ont vé cu
dans le pas sé en tant que "for mes in ter mé diai res".

Si de tels ani maux avaient ré el le ment exis té, il de vrait y en avoir
des mil lions, voi re des mil liards en nom bre et en va rié té. Plus im por -
tant en co re, il de vrait exis ter des tra ces de ces étran ges cré a tu res dans
le re le vé des fos si les. Dans son li vre, L'origine des es pè ces, Darwin l'ex -
pli que :

Si ma thé o rie est cor rec te, des va rié tés in ter mé diai res in nom bra bles, liant

in ti me ment tou tes les es pè ces du mê me grou pe, de vraient cer tai ne ment

avoir exis té… Par con sé quent, la preu ve de leur exis ten ce pré cé den te ne

pour rait être re trou vée que par mi les res tes de fos si les.35
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Les es poirs de Darwin vo lent en éclats
Cependant, mal gré une re cher che achar née de fos si les dans le

mon de en tier, de puis le mi lieu du 19ème siè cle, les évo lu tion nis tes n'ont
pas re trou vé la moin dre for me in ter mé diai re. Tous les fos si les re trou -
vés pen dant la pé rio de des fouilles ont mon tré que, con trai re ment à ce
qu'es pé raient les évo lu tion nis tes, la vie sur ter re est bien ap pa rue de
ma niè re sou dai ne et en tiè re ment for mée.

Un cé lè bre pa lé on to lo gue bri tan ni que, Derek V. Ager, l'ad met bien
qu'il soit lui-mê me un évo lu tion nis te :

Ce qui ap pa raît à l'exa men mi nu tieux des fos si les, que ce soit au ni veau

des or dres ou des es pè ces, n’est pas, à main tes re pri ses, l'é vo lu tion pro -

gres si ve mais l'ex plo sion sou dai ne d'un grou pe aux dé pens d'un au tre.36

Cela si gni fie que, se lon les ar chi ves fos si les, tou tes les es pè ces vi -
van tes sont ap pa rues de fa çon sou dai ne et en tiè re ment for mées, sans
au cu ne for me in ter mé diai re. C'est exac te ment le con trai re des sup po si -
tions de Darwin. Ce qui est la preu ve dé ter mi nan te que les cré a tu res vi -
van tes ont bien été cré ées. La seu le ex pli ca tion à ce qu'u ne es pè ce vi van -
te ap pa rais se de fa çon aus si sou dai ne et en tiè re ment for mée sans au cun
an cê tre in ter mé diai re est que cet te es pè ce a été cré ée. C'est éga le ment ce
qu'ad met le cé lè bre bio lo gis te évo lu tion nis te Douglas Futuyama :

La cré a tion et l'é vo lu tion épui sent à el les seu les les ex pli ca tions pos si bles

sur l'o ri gi ne des êtres vi vants. Ou que les or ga nis mes sont ap pa rus sur ter -

re en tiè re ment dé ve lop pés ou ils ne le sont pas. S'ils ne sont pas ap pa rus

en tiè re ment dé ve lop pés, alors ils doi vent s'ê tre dé ve lop pés à par tir d'es pè -

ces pré exis tan tes grâ ce à un pro ces sus de mo di fi ca tion. S'ils sont vrai ment

ap pa rus en tiè re ment dé ve lop pés, ils doi vent en ef fet avoir été créés par

une in tel li gen ce tou te puis san te.37

Les fos si les mon trent que les cré a tu res vi van tes sont ap pa rues sur
ter re dans un état com plet et par fait. Cela si gni fie que "l'o ri gi ne des es -
pè ces" est à l'op po sé des sup po si tions de Darwin. Il s'a git non pas d'é -
vo lu tion, mais de cré a tion.
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La lé gen de de l'é vo lu tion hu mai ne
Le su jet le plus sou vent évo qué par les dé fen seurs de la thé o rie

de l'é vo lu tion est ce lui de l'o ri gi ne de l'hom me. Les dar wi nis tes pré -
ten dent que l'hom me d'au jourd'hui s'est dé ve lop pé à par tir de quel -
ques cré a tu res qui res sem blent au sin ge. Pendant le pré ten du pro ces -
sus évo lu tion nis te, que l'on sup po se avoir com men cé avant 4 à 5 mil -
lions d'an nées, il a été af fir mé que cer tai nes "for mes in ter mé diai res"
en tre l'hom me ac tuel et ses an cê tres exis taient. Selon ce scé na rio com -
plè te ment ima gi nai re, qua tre "ca té go ries" de ba se sont dé nom brées :
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Les journaux et maga-
zines pro-évolution
véhiculent régulièrement les
représentations imaginaires d’êtres
humains “primitifs”. Les histoires basées sur ces
croquis chimériques trouvent leur source uniquement
dans l’imagination de leurs auteurs. Pourtant force est de constater que
le nombre d’articles consacrés à l’évolution dans les magazines scien-
tifiques est en chute libre, grâce aux nombreuses preuves scientifiques
ayant démonté la théorie de l’évolution.

FAUX



1. L'Australopithèque
2. L'Homo ha bi lis
3. L'Homo erec tus
4. L'Homo sa piens
Les évo lu tion nis tes ap pel lent les pre miers an cê tres pré ten dus

des hom mes, qui sont sem bla bles aux sin ges, les "aus tra lo pi thè ques",
ce qui si gni fie "sin ges sud-afri cains". Ces êtres vi vants n'é taient en ré -
a li té rien d'au tre qu'u ne vieille es pè ce de sin ge qui s'est étein te. La
vas te re cher che fai te sur des spé ci mens d'aus tra lo pi thè ques di vers
par deux ana to mis tes  cé lè bres sur l’é chel le mon dia le, et qui sont ori -
gi nai res d'An gle ter re et des Etats-Unis, Lord Solly Zuckerman et le
pro fes seur Charles Oxnard res pec ti ve ment, a mon tré que ces es pè ces
ont ap par te nu à une es pè ce de sin ge or di nai re qui s'est étein te et n'a -
vait au cu ne res sem blan ce avec les êtres hu mains.38

Dans leur clas si fi ca tion, les évo lu tion nis tes at tri buent le ter me
"ho mo", c'est-à-di re "hom me", pour dé si gner l'é ta pe sui van te de l'é vo -
lu tion hu mai ne. Selon eux, les êtres vi vants ap par te nant aux ca té go -
ries de l'Ho mo sont plus dé ve lop pés que ceux de l'aus tra lo pi thè que.

Les évo lu tion nis tes con çoi vent un sché ma d'é vo lu tion ima gi nai -
re en or ga ni sant les dif fé rents fos si les de ces cré a tu res se lon un or dre
par ti cu lier. Ce sché ma est ima gi nai re par ce qu'au cu ne re la tion évo lu -
tion nai re en tre ces dif fé ren tes clas ses n'a ja mais été prou vée. Ernest
Mayr, un des prin ci paux dé fen seurs de la thé o rie de l'é vo lu tion au
20ème siè cle, l'ad met en di sant que "la chaî ne re mon tant à l'Ho mo sa -
piens est en ré a li té    per due."39

En sché ma ti sant la chaî ne de liens de la fa çon sui van te
"Australopithèque => Homo ha bi lis => Homo erec tus => Homo sa -
piens", les évo lu tion nis tes dé dui sent que cha cu ne de ces es pè ces est
l'an cê tre de la sui van te. Mais les dé cou ver tes ré cen tes des pa lé o an -
thro po lo gues ont ré vé lé que l'Aus tra lo pi thè que, l'Ho mo ha bi lis et
l'Ho mo erec tus ont vé cu dans dif fé ren tes ré gions du mon de et pen -
dant la mê me épo que.40
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De plus, un cer tain seg ment des hu mains fai sant par tie de la
clas se des Homo erec tus a vé cu jus qu'à des épo ques très ré cen tes.
L'Homo sa piens ne an dar tha len sis (l'hom me de Neandertal) et l'Ho -
mo sa piens sa piens (l'hom me ac tuel) ont co exis té dans la mê me ré -
gion.41

Cette si tua tion in di que ap pa rem ment l'im pos si bi li té d'u ne li -
gnée gé né a lo gi que quel con que en tre ces dif fé ren tes clas ses. Stephen
Jay Gould, un pa lé on to lo gue de l'U ni ver si té de Harvard, ex pli que
l'im pas se dans la quel le se trou ve la thé o rie de l'é vo lu tion, bien qu'il
soit lui-mê me un évo lu tion nis te :

Qu'advient-il de no tre échel le si trois li gnées d'ho mi ni dés co exis tent (l'aus -

tra lo pi thè que afri ca nus, l'aus tra lo pi thè que ro bus te et l'Ho mo ha bi lis) et

qu'au cu ne ne pro vient clai re ment d'u ne au tre ? De plus, au cu ne des trois

n'a mon tré de ten dan ces évo lu tion nis tes pen dant leur exis ten ce sur ter re.42

Bref, le scé na rio de l'é vo lu tion hu mai ne que l'on cher che à sou -
te nir à l'ai de de di vers des sins de quel ques cré a tu res "mi-sin ge/mi-
hom me" pa rais sant dans les mé dias et les li vres sco lai res, c'est-à-di re
au moyen d'u ne pro pa gan de éhon tée, n'est qu'u ne lé gen de sans fon -
de ment scien ti fi que.

Lord Solly Zuckerman, un des scien ti fi ques les plus cé lè bres et
les plus res pec tés du Royaume-Uni, a ef fec tué pen dant des an nées
des re cher ches sur ce su jet et a tout étu dié, par ti cu liè re ment, pen dant
15 ans des fos si les d'aus tra lo pi thè ques. Il a fi na le ment con clu, mal gré
le fait qu'il est lui-mê me un évo lu tion nis te, qu'il n'exis te en ré a li té au -
cun ar bre gé né a lo gi que cons ti tué de ra mi fi ca tions rat ta chant l'hom -
me à des cré a tu res sem bla bles au sin ge.

Zuckerman a aus si éta bli un in té res sant "spec tre de la scien ce". Il a
for mé un spec tre des scien ces al lant des dis ci pli nes qu'il con si dè re com -
me scien ti fi ques à cel les qu'il con si dè re com me non scien ti fi ques. Selon
le spec tre de Zuckerman, les dis ci pli nes les plus "scien ti fi ques", c'est-à-
di re fon dées sur une ba se de don nées con crè tes, sont la chi mie et la
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phy si que. Ensuite vien nent les scien ces bio lo gi ques sui vies par les sci-
en ces so cia les. A l'au tre ex tré mi té du spec tre, qui est la par tie con si dé -
rée com me la "moins scien ti fi que", se trou vent les per cep tions ex tra sen -
so riel les, dont font par tie la té lé pa thie et "le si xiè me sens", et en fin la
thé o rie de "l'é vo lu tion hu mai ne". Zuckerman en ex pli que les rai sons  :

Nous nous dé pla çons alors di rec te ment du re gis tre de la vé ri té ob jec ti ve

dans ces champs de la scien ce bio lo gi que pré su mée, com me la per cep tion

ex tra sen so riel le ou l'in ter pré ta tion de l'his toi re des fos si les hu mains, où

pour le fi dè le (l'é vo lu tion nis te) tout est pos si ble, et où le par ti san ar dent

(de l'é vo lu tion) est par fois ca pa ble de croi re en mê me temps à plu sieurs

cho ses con tra dic toi res.43

La lé gen de de l'é vo lu tion hu mai ne ne re po se que sur quel ques
in ter pré ta tions pré con çues à par tir d'un cer tain nom bre de fos si les
dé ter rés par cer tai nes per son nes qui ad hè rent aveu glé ment à leur
thé o rie.

La formule darwinienne !
Après avoir passé en revue les preuves techniques, examinons

maintenant la superstition qui aveugle les évolutionnistes avec un
exemple à la portée de tous :

La théorie de l’évolution stipule que la vie est apparue par
hasard. Des atomes inconscients et sans vie se seraient donc assemblés
pour former une cellule dans un premier temps, puis des êtres vivants
à part entière, et notamment l’homme. Réfléchissons un instant. En
rassemblant tous les composants nécessaires à la vie, tels que le car-
bone, le phosphore, l’azote et le potassium, on n’obtient rien d’autres
qu’un tas de matières. Quels que soient les traitements entrepris, cet
amas atomique ne peut en aucun cas former le moindre être vivant.
Afin de rendre notre exemple plus parlant, faisons une expérience et
observons au nom des évolutionnistes ce qu’ils prétendent sans le dire
à haute voix sous le nom de “la formule darwinienne” :
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Supposons que les évolutionnistes amassent dans de grands bar-
ils une quantité considérable de matériaux présents dans la composi-
tion des êtres vivants (le phosphore, l’azote, le carbone, l’oxygène, le
fer, le magnésium). Ils peuvent en plus ajouter n’importe quel
matériel n’existant pas dans des conditions normales, mais qu’ils
jugent nécessaires. Ils peuvent aussi incorporer autant d’acides
aminés (qu’il est impossible de former dans des conditions
naturelles) et de protéines (dont la probabilité de formation de cha-
cune est de 1 sur 10950) qu’ils le souhaitent. Qu’ils exposent ces mix-
tures à la chaleur et à l’humidité voulue. Qu’ils remuent leurs
mélanges au moyen de l’équipement technologique souhaité. Qu’ils
placent leurs éminents scientifiques aux côtés de ces barils. Qu’ils
attendent pendant des milliards, voire des trillions d’années. Ils sont
libres de recréer toutes les conditions qu’ils croient nécessaires à la
formation d’un être humain. Quoi qu’ils fassent, ils ne pourront
jamais tirer de ces barils un être humain, capable de penser, d’exam-
iner sa propre structure cellulaire sous l’œil d’un microscope élec-
tronique. Ils ne pourront jamais produire de girafes, de lions,
d’abeilles, de canaris, de chevaux, de dauphins, de roses, d’orchidées,
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de lys, d’œillets, de bananes, d’oranges, de pommes, de dattes, de
tomates, de melons, de pastèques, de figues, d’olives, de raisins, de
pêches, de faisans, de papillons multicolores ou tout autre des mil-
liards d’êtres vivants sur la planète. Ils ne pourraient même pas
obtenir la moindre cellule de l’un d’entre eux.

En somme, les atomes inconscients ne peuvent pas s’assembler
pour former une cellule. Ils ne peuvent pas décider spontanément de
mettre en route la division cellulaire, ni de créer quoi que ce soit, et
certainement pas des êtres vivants dotés d’intelligence. La matière est
un amas dépourvu de conscience et de vie. Elle ne naît que par la
création supérieure de Dieu.

La théorie de l’évolution défend le contraire, ce qui est une pure
aberration. Il suffit de réfléchir un instant sur les idées évolution-
nistes pour voir la vérité se profiler d’elle-même, comme dans l’ex-
emple cité ci-dessus.

La tech no lo gie de l'œil et de l'o reille
Un au tre su jet qui de meu re sans ré pon se pour les adep tes de la

thé o rie évo lu tion nis te est l'ex cel len te ca pa ci té de per cep tion de l'œil
et de l'o reille.

Avant d'a bor der la ques tion de l'œil, es sayons de ré pon dre bri è -
ve ment à la ques tion sui van te : "com ment nous voyons" ? Des rayons
de lu miè re ve nant d'un ob jet for ment sur la ré ti ne de l'œil une ima ge
in ver sée. A cet ins tant, ces rayons de lu miè re sont trans mis sous for -
me de si gnaux élec tri ques par des cel lu les et at tei gnent un en droit
mi nus cu le que l'on ap pel le le cen tre de la vi sion à l'ar riè re du cer -
veau. Ces si gnaux élec tri ques sont per çus en tant qu'i ma ges dans ce
cen tre du cer veau sui te à un long pro ces sus. A par tir de ces in for ma -
tions tech ni ques, es sayons de ré flé chir main te nant.

Le cer veau est iso lé de la lu miè re. Cela si gni fie que l'in té rieur du
cer veau est com plè te ment som bre et que la lu miè re n'at teint pas le
lieu où se trou ve le cer veau. Le cen tre de la vi sion est un en droit com -
plè te ment obs cur où au cu ne lu miè re ne pé nè tre ja mais ; il pour rait
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mê me s'a gir du lieu le plus som bre que vous n'ay ez ja mais con nu. Et
mal gré tout, vous ar ri vez à voir un mon de écla tant de lu miè re dans
cet te pro fon de obs cu ri té.

L'image for mée dans l'œil est si pré ci se et dis tinc te que mê me la
tech no lo gie du 20ème siè cle n'a pas été ca pa ble de l'ob te nir. Regardez,
par exem ple, le li vre que vous li sez, les mains avec les quel les vous le
te nez, le vez main te nant vo tre tê te et re gar dez au tour de vous. Avez-
vous ja mais vu une ima ge aus si pré ci se et dis tinc te que cel le-ci ?
Même l'é cran du té lé vi seur le plus per fec tion né pro duit par le plus
grand fa bri cant de té lé vi seurs dans le mon de ne peut vous four nir
une ima ge aus si net te. C'est une ima ge tri di men sion nel le, en cou leur
et d'u ne ex trê me pré ci sion. Pendant plus de cent ans, des mil liers
d'in gé nieurs ont es sayé d'ob te nir une tel le pré ci sion de l'i ma ge. Des
usi nes ont été cons trui tes, d'é nor mes lo caux y ont été con sa crés, de
nom breu ses re cher ches ont été me nées, des plans et des con cep tions
ont été faits pour ob te nir les meilleurs ré sul tats. Regardez main te -
nant un écran de té lé vi seur et le li vre que vous te nez dans vos mains.
Voyez la gran de dif fé ren ce d'a cui té et de net te té qu'il y a en tre les
deux. De plus, l'é cran de té lé vi seur ne vous pro po se qu'u ne ima ge bi -
di men sion nel le, alors que fa ce à vos yeux vous ob te nez une per spec -
ti ve tri di men sion nel le qui com por te éga le ment la pro fon deur.

Pendant des an nées, des di zai nes de mil liers d'in gé nieurs ont
bien es sayé de con ce voir un té lé vi seur tri di men sion nel qui ob tient la
qua li té de la vi sion de l'œil. Ils ont ef fec ti ve ment mis en pla ce un sys -
tè me tri di men sion nel de té lé vi seur mais il est im pos si ble de le re gar -
der sans lu net tes. Par ailleurs, ce n'est qu'un sys tè me ar ti fi ciel à trois
di men sions. L'arrière-plan ap pa raît flou et le pre mier plan res sem ble
à un dé cor en pa pier. Il n'a ja mais été pos si ble de re pro dui re une vi -
sion aus si net te et dis tinc te que cel le de l'œil. On dé cè le une per te de
la qua li té de l'i ma ge aus si bien pour la ca mé ra que pour le té lé vi seur.

Les évo lu tion nis tes pré ten dent que le mé ca nis me à l'o ri gi ne de
cet te ima ge si poin tue et si dis tinc te est le fait du ha sard. Maintenant,
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si quel qu'un vous di sait que vo tre té lé vi seur est le pro duit du ha sard,
que tous ses ato mes se sont as sem blés et ont com po sé un ap pa reil ca -
pa ble de pro dui re une ima ge, qu'en pen se riez-vous ? Comment des
ato mes pour raient-ils ré a li ser ce que des mil liers de per son nes sont
in ca pa bles de con ce voir ?

Si un ap pa reil pro dui sant une ima ge plus pri mi ti ve que cel le de
l'œil ne peut avoir été for mé par ha sard, il est donc tout à fait cer tain
que l'œil et l'i ma ge que l'œil lit ne peu vent être le fruit du ha sard. La
mê me lo gi que s'ap pli que à l'o reille. L'oreille ex ter ne cap te les sons
trans mis par le pa villon au ri cu lai re et les di ri ge vers l'o reille moyen -
ne qui trans met les vi bra tions du son en les in ten si fiant ; l'o reille in -
ter ne trans met ces vi bra tions au cer veau en les trans for mant en si -
gnaux élec tri ques. Tout com me pour l'œil, l'au di tion se ré a li se dans
le cen tre de l'au di tion au ni veau du cer veau. 

Ce qui se pro duit pour l'œil est aus si vrai pour l'o reille. C'est-à-
di re que le cer veau est iso lé du son com me de la lu miè re : il ne lais se
pas en trer de son. De ce fait, peu im por te que l'en vi ron ne ment ex té -
rieur soit bruyant, l'in té rieur du cer veau est com plè te ment si len -
cieux. Néanmoins, les sons les plus fins sont per çus dans le cer veau.
Dans vo tre cer veau, qui est iso lé du son, vous écou tez les sym pho -
nies d'un or che stre et en ten dez tous les bruits d'un lieu ani mé.
Cependant, si à ce mo ment-là le ni veau du son dans vo tre cer veau
de vait être me su ré par un ap pa reil pré cis, on cons ta te rait qu'un si len -
ce to tal y rè gne.

Comme c'est le cas des ima ges, des dé cen nies d'ef forts ont été
oc cu pés à ten ter de pro dui re et de re pro dui re un son fi dè le à l'o ri gi -
nal. Tous ces ef forts ont don né nais san ce à des ap pa reils d'en re gis tre -
ment de sons, à des sys tè mes de hau te fi dé li té (Hi-fi) et à des sys tè -
mes sus cep ti bles de me su rer le son. Malgré tou te cet te tech no lo gie et
des mil liers d'in gé nieurs et d'ex perts tra vaillant d'ar ra che pied, au -
cun son ayant la mê me acui té et la mê me clar té que le son per çu par
l'o reille, n'a en co re été ob te nu. Pensez aux sys tè mes Hi-fi de hau te
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qua li té pro duits par les plus gran des so cié tés de l'in dus trie de la mu -
si que, et mê me là, lors que le son est en re gis tré, il perd un peu de sa
qua li té. De la mê me fa çon quand vous al lu mez un ap pa reil de hau te
fi dé li té, vous en ten dez tou jours un sif fle ment avant le son de la mu -
si que. Cependant, les sons qui sont pro duits par la tech no lo gie du
corps hu main sont ex trê me ment pré cis et d'u ne gran de net te té. Une
oreille hu mai ne ne per çoit ja mais un son ac com pa gné par un sif fle -
ment ou alors en ta ché de pa ra si tes com me le fait d’ailleurs l'ap pa reil
de hau te fi dé li té ; el le per çoit le son exac te ment tel qu'il est, clair et
net. C'est ain si que ce la a fonc tion né de puis la cré a tion de l'hom me.

Jusqu'à main te nant, au cun ap pa reil vi suel ou d'en re gis tre ment
pro duit par l'hom me n'a été aus si sen si ble et aus si per for mant dans
la per cep tion des don nées sen so riel les com me c’est le cas de l'œil et
l'o reille.

Cependant, der riè re la vi sion et l'au di tion, se ca che une vé ri té
beau coup plus im por tan te.

A qui ap par tient la cons cien ce qui 
voit et en tend dans le cer veau ? 
Qui est-ce qui voit un mon de agré a ble et plai sant, écou te des

sym pho nies ou le ga zouille ment des oi seaux et peut sen tir la ro se ?
Les sti mu la tions pro ve nant des yeux, des oreilles et du nez d'un

être hu main vont au cer veau com me des im pul sions ner veu ses élec -
tro chi mi ques. En bio lo gie, en phy sio lo gie et dans les li vres de bio chi -
mie, vous pou vez trou ver tous les dé tails sur la for ma tion de l'i ma ge
au ni veau du cer veau. Mais, vous ne re ce vrez ja mais l'in for ma tion la
plus im por tan te à ce su jet : qui donc per çoit les im pul sions ner veu ses
élec tro chi mi ques en tant qu'i ma ges, sons, odeurs et évé ne ments sen -
so riels au ni veau du cer veau ? Il y a une cons cien ce dans le cer veau
qui per çoit tout ce la sans res sen tir le be soin d'a voir un œil, une oreille
ou un nez. A qui ap par tient cet te cons cien ce ? Il ne fait au cun dou te
que cet te cons cien ce n'ap par tient pas aux nerfs, à la cou che gras se et
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aux neu ro nes qui cons ti tuent le cer veau. C'est pour quoi les ma té ria -
lis tes dar wi niens, qui croient que tout est cons ti tué de ma tiè re, ne
peu vent don ner de ré pon se à cet te ques tion.

Car cet te cons cien ce est l'â me cré ée par Allah. L'âme n'a be soin
ni d'œil pour voir les ima ges, ni d'o reille pour en ten dre les sons. En
ou tre, el le n'a pas non plus be soin du cer veau pour pen ser.

Chaque per son ne qui lit cet te évi den ce scien ti fi que très clai re de -
vrait pen ser à Allah Tout-Puissant, Le crain dre et cher cher re fu ge au -
près de Lui. Lui, qui en ser re l'u ni vers en tier en un es pa ce som bre de
quel ques cm3 dans un for mat tri di men sion nel, co lo ré, fait d'om bre et
de lu miè re.

Une croyan ce ma té ria lis te
Les con nais san ces que nous avons pré sen tées jus qu'i ci éta blis -

sent que la thé o rie de l'é vo lu tion est une re ven di ca tion à l'é vi den ce
en con tra dic tion avec les dé cou ver tes scien ti fi ques. La pré ten tion de
la thé o rie de l'é vo lu tion à pro pos de l'o ri gi ne de la vie est in con ci lia -
ble avec la scien ce. Les mé ca nis mes évo lu tion nis tes qu'el le pro po se
n'ont au cun pou voir sur l'é vo lu tion et les don nées con nues qui se
rap por tent aux fos si les dé mon trent que les for mes in ter mé diai res né -
ces sai res se lon la thé o rie n'ont ja mais exis té. Aussi, il se rait cer tai ne -
ment lo gi que que la thé o rie de l'é vo lu tion soit mi se à l'é cart com me
une idée non scien ti fi que. Il exis te un nom bre in cal cu la ble d'i dées
qui, com me cel le qui con si dè re la ter re com me le cen tre de l'u ni vers,
ont été rayées des pré oc cu pa tions de la scien ce à tra vers l'his toi re.

Malgré ce la, la thé o rie de l'é vo lu tion de meu re obs ti né ment à
l'or dre du jour de la re cher che scien ti fi que. Certains vont jus qu'à ten -
ter de fai re pas ser les cri ti ques for mu lées con tre cet te thé o rie pour
"des at ta ques con tre la scien ce." Pour quel le rai son le font-ils ?

La rai son en est que la thé o rie de l'é vo lu tion est une croyan ce
dog ma ti que in dis pen sa ble à cer tains cer cles. Ces mi lieux sont aveu -
glé ment dé voués à la phi lo so phie ma té ria lis te et adop tent le dar wi -

259

Harun Yahya - Adnan Oktar



nis me par ce qu'il est la seu le ex pli ca tion ma té ria lis te qui peut être
avan cée dans le ca dre des mé ca nis mes de la na tu re.

Mais de ma niè re as sez in té res san te, ils leur ar ri vent aus si de le
re con naî tre de temps en temps. 

Richard C. Lewontin, cé lè bre gé né ti cien et évo lu tion nis te, de
l'U ni ver si té de Harvard, avoue qu'il est "un ma té ria lis te avant d'ê tre
un hom me de scien ce" en ces ter mes :

Ce n'est pas que les mé tho des et les ins ti tu tions scien ti fi ques nous obli gent

d'u ne fa çon ou d'u ne au tre à ac cep ter une ex pli ca tion ma té riel le du mon -

de phé no mé nal, mais c'est, au con trai re, que nous som mes for cés, par no -

tre ad hé sion, à pri o ri aux cau ses ma té riel les, de cré er un ap pa reil d'in ves -

ti ga tions et un jeu de con cepts qui pro dui sent des ex pli ca tions ma té riel les.

Et, peu im por te que ce la soit con trai re à l'in tui tion, peu im por te que ce la

soit mys ti fi ca teur pour le non ini tié. En ou tre, ce ma té ria lis me est ab so lu,

donc nous ne pou vons pas ad met tre [une in ter ven tion di vi ne] sur le pas de

la por te.44

Ces dé cla ra tions ex pli ci tes mon trent que le dar wi nis me est un
dog me en tre te nu uni que ment par ad hé sion à la phi lo so phie ma té ria -
lis te. Ce dog me sou tient qu'il n'y a au cun être à l'ex cep tion de la ma -
tiè re. De ce fait, il af fir me que la ma tiè re in ani mée et in con scien te a
créé la vie. Il sug gè re que des mil lions d'es pè ces vi van tes dif fé ren tes
tel les que les oi seaux, les pois sons, les gi ra fes, les ti gres, les in sec tes,
les ar bres, les fleurs, les ba lei nes et les êtres hu mains sont is sues du
ré sul tat d'in ter ac tions de la ma tiè re, com me la pluie tor ren tiel le ou
l'é clair de la fou dre, etc. c'est-à-di re de la ma tiè re in ani mée. C'est un
pré cep te à la fois con trai re à la rai son et à la scien ce. Pourtant les dar -
wi nis tes con ti nuent à dé fen dre cet te thé o rie pour "ne pas ad met tre
une in ter ven tion di vin exx sur le pas de la por te".

Quiconque ne re gar de pas l'o ri gi ne des êtres vi vants avec un
pré ju gé ma té ria lis te con vien dra de cet te vé ri té évi den te : tous les
êtres vi vants sont l'œu vre d'un Créateur, qui est tout-puis sant, sa ge
et om nis cient. Ce Créateur est Allah, Il est Celui Qui a créé l'u ni vers
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en tier à par tir du né ant, Il l'a con çu sous la for me la plus par fai te et a
fa çon né tous les êtres vi vants.

Le sortilège le plus puissant au monde : 
la théorie de l’évolution 
Quiconque est libre de préjugés et de l’influence d’une idéologie

particulière, quiconque est capable de faire fonctionner sa raison et sa
logique comprendra que la croyance en la théorie de l’évolution, qui
rappelle les superstitions des sociétés dépourvues de connaissance
de la science ou de civilisation, est tout à fait impossible. 

Comme nous l’avons expliqué plus haut, les avocats de la
théorie de l’évolution sont persuadés que quelques atomes et
molécules jetés dans un grand chaudron peuvent donner naissance à
des universitaires, à des scientifiques tels que Einstein ou Galilée, à
des artistes comme Humphrey Bogart, Frank Sinatra ou Luciano
Pavarotti, à des antilopes, des citronniers ou des œillets. Se rendre
compte que ce sont justement des scientifiques et des individus
instruits qui défendent cette théorie insensée justifie l’emploi du
qualificatif de “plus puissant sortilège au monde”. Jamais aupara-
vant une idée ou une conviction n’avait à ce point aveuglé et dému-
ni les hommes de leur capacité d’entendement. Leur égarement est
pire que celui des Egyptiens adorant le roi soleil Ra, celui des peuples
d’Afrique vouant un culte aux totems, celui du peuple de Saba ado-
rant le Soleil, celui de la tribu du Prophète Abraham (psl) adorant les
idoles qu’ils avaient façonnés de leurs propres mains, ou celui du
peuple du Prophète Moïse (psl) adorant le veau d’or. 

Allah a déjà fait allusion, dans le Coran, à cette absence de
raisonnement. Dans de nombreux versets, Il révèle que l’esprit des
hommes sera scellé et qu’ils seront incapables de voir la vérité. 

Certes les infidèles ne croient pas, cela leur est égal, que tu les
avertisses ou non : ils ne croiront jamais. Allah a scellé leurs
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cœurs et leurs oreilles ; et un voile épais leur couvre la vue ; et
pour eux il y aura un grand châtiment. (Sourate al-Baqara, 6-7)

… Ils ont des cœurs, mais ne comprennent pas. Ils ont des yeux,
mais ne voient pas. Ils ont des oreilles, mais n'entendent pas.
Ceux-là sont comme les bestiaux, même plus égarés encore. Tels
sont les insouciants. (Sourate al-A’raf, 179) 

Et même si Nous ouvrions pour eux une porte du ciel, et qu'ils
pussent y monter, ils diraient : “Vraiment nos yeux sont voilés.
Mais plutôt, nous sommes des gens ensorcelés." (Sourate al-
Hijr, 14-15)

Les mots ne peuvent pas exprimer la surprise qu’un tel sortilège
parvienne à avoir une emprise aussi vaste sur la vérité depuis 150 ans.
Il serait compréhensible que quelques individus isolés croient à ce
genre de scénarios impossibles, bourrés de stupidités et d’illogismes.
Or, dans le cas présent, seul le mot “magique” peut expliquer que des
personnalités des quatre coins du monde pensent que des atomes
inconscients et sans vie aient pu soudainement décider de s’assembler
pour former un univers parfait dans son organisation, sa discipline,
son raisonnement et sa conscience ; une planète nommée Terre avec
toutes ses caractéristiques qui la rendent si propice à la vie ; les êtres
vivants dans leurs innombrables complexités. 

Le Coran raconte l’opposition entre le Prophète Moïse (psl) et
Pharaon afin de montrer que les partisans de philosophies polythéistes
influencent, en fait, les autres par la magie. Lorsqu’il fut informé de la
véritable religion, Pharaon invita le Prophète Moïse (psl) à rencontrer
ses propres magiciens. Moïse (psl) invita les magiciens à faire preuve
de leurs aptitudes en premier. La suite vient dans les versets suivants
:

“Jetez”, dit-il. Puis lorsqu'ils eurent jeté, ils ensorcelèrent les
yeux des gens et les épouvantèrent, et vinrent avec une puis-
sante magie. (Sourate al-A’raf, 116) 
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Les magiciens de Pharaon furent capables de tromper tout le
monde, à l’exception du Prophète Moïse (psl) et de ceux qui croyaient
en lui. Ses preuves rompirent le sortilège en “avalant ce qu’ils avaient
fabriqué” : 

Et Nous révélâmes à Moïse : “Jette ton bâton.” Et voilà que celui-
ci se mit à engloutir ce qu'ils avaient fabriqué. Ainsi la vérité se
manifesta et ce qu'ils firent fût vain. (Sourate al-Araf, 117-118) 

Quand l’auditoire comprit qu’il avait été sous l’influence d’un sor-
tilège et que ce qu’il avait vu n’était qu’une illusion, les magiciens
perdirent toute leur crédibilité. Aujourd’hui aussi, à moins que ceux qui
croient et défendent ces idées ridicules aux apparences scientifiques n’a-
bandonnent leurs superstitions, ils subiront une amère humiliation le
jour où la vérité nue émergera et que le sortilège sera déjoué. Le célèbre
écrivain et philosophe britannique Malcolm Muggeridge affirma égale-
ment : 

“Moi-même je suis convaincu que la théorie de l’évolution, en par-
ticulier dans l’étendue où elle a été appliquée, sera l’une des plus
belles plaisanteries dans les livres d’histoire du futur. La postérité
s’émerveillera devant l’incroyable crédulité suscitée par une
hypothèse aussi douteuse et peu solide.”45

Ce futur n’est pas si lointain. Au contraire, le public comprendra
bientôt que “le hasard” n’est pas une divinité et considérera la théorie
de l’évolution comme le pire mensonge et le plus terrible sortilège au
monde. Ce sort commence rapidement à se rompre. De plus en plus de
personnes perçoivent la véritable face de cette théorie et se demandent
comment elles ont pu se laisser berner.
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CASSETTES VIDEO

Cette boite de DVD qui contient 4 dvd, met au jour les miracles scien-
tifiques et historiques du Coran, révélé par Dieu il y a 14 siècles.
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